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Avant-propos

DIRECTION DES RISQUES PROFESSIONNELS ET DE LA SANTÉ AU TRAVAIL

Domaines d'application
Dans le cadre de sa mission de prévention des risques professionnels, la Caisse Régionale d'Assu-
rance Maladie Rhône-Alpes a animé des groupes de travail en liaison avec les industriels concernés.
Suite aux travaux des groupes de travail et en présence d'événements catastrophiques  il s'est avéré
indispensable d'aborder la maîtrise des effets de la foudre par une approche globale s'appuyant sur
quatre axes :

1 - Détecter le plus en amont possible le risque " foudre ",

2 - Améliorer la qualité de la distribution électrique externe,

3 - Améliorer la qualité de la distribution électrique interne,

4 - Améliorer la conception des bâtiments.

Ce guide, destiné à un large public, fait le point sur l'état des connaissances et sur les moyens de
prévention répertoriés à la date de la première édition : avril 1997. Pour sa réédition de juin 2004,
nous avons répertorié les arrêtés parus depuis sa première publication et nous insérons quelques
remarques liées à l'usage de ce document notamment des cahiers des charges types pour commander
une " Etude préalable du risque foudre " qui est à faire avant tout investissement pour arriver à une
optimisation technologique et financière des moyens de prévention à mettre en place. Dans le cas
d'installations industrielles complexes ou d'installations particulièrement exposées aux risques de
foudroiement, des mesures complémentaires peuvent s'imposer.

Ce guide a été rédigé par les ingénieurs-conseils R. Cantin, J.Y. Le Teste et P. Perrin, de la CRAM Rhône-
Alpes, JL. Queri et S.Rossato, du Centre Lyonnais d'Ingénierie de EDF, R.Goiffon, de l'entreprise
Séchaud et Metz, X. Schmitt, de l'APAVE Lyonnaise, P. Grospeillet, de Bureau Véritas.

La mise à jour de l'édition 2004 a été effectuée par P. Perrin et JY. Le Teste, CRAM Rhôn- Alpes avec
des informations fournies par Séchaud et Metz, G. Delcourt de APEI et Serpe IESM. 
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Armatures d'acier interconnectées Armatures d'acier à l'intérieur d'une structure, considérées
comme assurant une continuité électrique.

Barre d'équipotentialité Barre permettant de relier à l'installation de protection
contre la foudre les équipements métalliques, les masses,
les lignes électriques et de télécommunications et d'autres
câbles.

Basses fréquences (BF) Dans ce document, nous qualifions de BF la gamme des
fréquences inférieures à 1 MHz environ.

Borne de coupure Dispositif conçu et placé de manière à faciliter les essais 
(également appelée et mesures électriques des éléments de l'installation de 
borne de mesure ou d'essai) protection contre la foudre.

Cage de Faraday Enceinte métallique (maillage ou paroi pleine) à l'intérieur
de laquelle le champ électromagnétique est nul ou consi-
dérablement atténué.

Champ électrique Vecteur, noté E, lié à la variation de la différence de poten-
tiel entre deux points. Il s'exprime en volt par mètre. L'ef-
fet principal d'un champ E est d'induire des courants dans
les conducteurs.

Champ magnétique Vecteur, noté H, lié à la circulation d'un courant dans un cir-
cuit électrique, il s'exprime en ampère par mètre. L'effet
principal d'un champ H est d'induire des différences de
potentiel dans les boucles des circuits.

Champ électromagnétique Composante des deux champs précédemment cités.

Choc ou onde de choc Onde de tension ou de courant unidirectionnelle qui, sans
oscillations appréciables, croit rapidement jusqu'à une
valeur maximale et tombe généralement moins rapidement
à zéro, avec, éventuellement, de petites ondes de la pola-
rité opposée.
Les paramètres qui définissent un choc de tension ou de
courant sont la polarité, la valeur de crête, la durée du front
et la durée jusqu'à la mi-valeur sur la queue.

Compatibilité électromagnétique Aptitude d'un appareil ou d'un système à fonctionner de 
(CEM) façon satisfaisante dans son environnement électromagné-

tique, et sans produire lui-même des perturbations électro-
magnétiques intolérables pour quoi que ce soit dans cet
environnement. 

Conducteur (masse) de référence Système de conducteurs servant de référence de potentiel
à d'autres conducteurs. On parle souvent du "zéro volt".

Conducteur d'équipotentialité Conducteur permettant d'assurer l'équipotentialité.

Conducteur de descente Conducteur chargé d'écouler à la terre le courant d'un choc
de foudre direct.

Conducteur de protection Conducteur destiné à relier les masses pour garantir la sécu-
(symbole PE) rité des personnes contre les chocs électriques.

Coup de foudre Impact simple ou multiple de la foudre au sol.

Coup de foudre direct Impact qui frappe directement la structure ou son installa-
tion de protection contre la foudre.

Coup de foudre indirect Impact qui frappe à proximité de la structure et entrainant
des effets conduits dans et vers la structure.



Couplage Mode de transmission d'une perturbation électromagné-
tique de la source à un circuit victime.

Densité de foudroiement Nombre d'impacts au sol par an au Km2. En France, ce
nombre varie de 0,5 à 5.

Décharge électrostatique (ou DES) Décharge très rapide d'un conducteur électrisé dans un
autre.

Dispositif de capture Partie de l'installation extérieure destinée à capter les coups
de foudre directs.

Dispositif de protection contre Dispositif destiné à éliminer les surtensions et les surinten-
les surtentions (DPS) sités conduites par les lignes, tels les parasurtenseurs et

parafoudres.

Distance de sécurité Distance minimale entre deux éléments conducteurs à l'in-
térieur de l'espace à protéger, telle qu'aucune étincelle dan-
gereuse ne puisse se produire entre eux.

Eclair Lueur brève et très vive traduisant une décharge électrique
entre deux nuages ou entre nuage et la terre, lors d'un
orage.

Effet de couronne ou corona Ensemble des phénomènes d'ionisation liés au champ élec-
trique au voisinage d'un conducteur ou d'une pointe.

Effet réducteur Réduction des perturbations HF par la proximité du
conducteur victime avec la masse. L'effet réducteur est le
rapport de l'amplitude de la perturbation collectée par un
câble non blindé ou loin des masses à celle collectée par
le même câble blindé ou installé contre un conducteur de
masse.

Electrode de terre Elément ou ensemble d'éléments de la prise de terre assu-
rant un contact électrique direct avec la terre et dissipant le
courant de décharge atmosphérique dans cette dernière

Equipements métalliques Eléments métalliques répartis dans l'espace à protéger, pou-
vant écouler une partie du courant de décharge atmosphé-
rique tels que canalisations, escaliers, guides d'ascenseur,
conduits de ventilation, de chauffage et d'air conditionné,
armatures d'acier interconnectées.

Etincelle dangereuse (Etincelage) Décharge électrique inadmissible, provoquée par le courant
de décharge atmosphérique à l'intérieur du volume à pro-
téger.

Feux de Saint Elme Effluves électriques lumineuses et inoffensives visibles à l'ex-
trémité de pointes provoquées par un champ électrique sta-
tique intense.

Foudre Décharge électrique aérienne, accompagné d'une vive
lumière (éclair) et d'une violente détonation (tonnerre).

Harmoniques Déformation des courants ou tension ayant pour origine des
courants consommés par des charges non linéaires à des
fréquences multiples de la fréquence du réseau d'alimen-
tation. Ces courants déforment l'onde de tension, ce qui
peut perturber certains matériels.

Hautes fréquences (HF) Par commodité nous qualifierons de HF un signal dont les
fréquences significatives s'étendent au-delà de 1 MHz environ.

Terminologie

DIRECTION DES RISQUES PROFESSIONNELS ET DE LA SANTÉ AU TRAVAIL
2

Te
rm

in
ol

og
ie

In
tr

od
uc

ti
on

  
 S

ta
ti

st
iq

ue
s 

et
 e

xe
m

pl
es

 d
'a

cc
id

en
t 

  
Q

u'
es

t-
ce

 q
ue

 l
a 

fo
ud

re
 ?

  
 

Le
s 

di
ff

ér
en

te
s 

ap
pr

oc
he

s 
de

 p
ré

ve
nt

io
n 

  
Vé

ri
fi

ca
ti

on
 d

es
 i

ns
ta

ll
at

io
ns

  
 L

a 
no

rm
al

is
at

io
n 

  

Et
ud

es
 d

e 
ca

s 
  

Et
ud

e 
pr

éa
la

bl
e 

du
 r

is
qu

e 
fo

ud
re

  
 A

nn
ex

es
  

 B
ib

li
og

ra
ph

ie

Rayon de courbure des constructions de paratonnerre 
(d'après NFC 17.100)

l = longueur de la boucle en mètres
d = largeur de la boucle en mètres

Pas de danger de claquage diélectrique si la condition suivante est respectée.

- d, la largeur de la boucle exprimée en mètres doit être supérieure au vingtième de la largeur de
la boucle exprimée en mètres : 

Annexe 5.6.2.4
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Terminaison des blindages

Origine : Documentation AEMC

Annexe 5.5.2
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Impulsion électromagnétique Courant et champ de décharge atmosphérique en tant que
source d'interférence causée par la foudre (à ne pas confon-
dre avec les Impulsions Electromagnétiques d'origine
nucléaire (IEMN).

Inductance (ou self) Un self génère entre ses bornes une tension égale au pro-
duit de son inductance par la variation (en ampères par
seconde) du courant qui la traverse : u = L. i/. t. Notée L,
une inductance se mesure en Henry (H).

Installation de protection Installation complète, permettant de protéger une structure
contre la foudre (IPF) contre les effets de la foudre. Elle comprend à la fois une

(IPF) installation extérieure et une installation intérieure de
protection contre la foudre.

Liaison équipotentielle Eléments d'une installation réduisant les différences de
potentiel entre masse et élément conducteur.

Mode commun (MC) Un courant de mode commun circule dans le même sens
sur tous les conducteurs d'un câble. La différence de poten-
tiel (d.d.p.) de MC d'un câble est celle entre le potentiel
moyen de ses conducteurs et la masse. Le mode commun
est aussi appelé mode longitudinal parallèle ou asymétrique.

Mode différentiel (MD) Un courant de mode différentiel circule en opposition de
phase sur les deux fils d'une liaison filaire, il ne se referme
donc pas dans les masses. Une d.d.p. de MD se mesure
entre le conducteur signal et son retour. Le mode différen-
tiel est aussi appelé mode normal, symétrique ou série.

Mode électrogéométrique Loi empirique ayant le mérite de montrer qu'un choc de 
(sphère fictive) foudre peut tomber au pied d'un paratonnerre.

Niveau de protection Terme de classification d'une installation de protection
contre la foudre exprimant son efficacité.

Niveau Kéraunique Nombre moyen de jours de l'année durant lesquels le ton-
nerre est entendu. En France, il va de 5 à 35, avec une
moyenne de 25.

Nuage Ensemble de particules d'eau très fine, liquides ou solides
maintenues en suspension dans l'atmosphère par des mou-
vements verticaux de l'air.
Cumulo-nimbus : Nuage de grandes dimensions à dévelop-
pement vertical, d'aspect foncé, qui très souvent déclenche
un orage.

Onde Modification de l'état physique d'un milieu, matériel ou
immatériel qui se propage à la suite d'une action locale avec
une vitesse finie, déterminée par les caractéristiques des
milieux traversés.

Onde électromagnétique : Onde qui peut se propager dans
le vide sans support matériel.

Orage Perturbation atmosphérique violente, accompagnée d'éclair
et de tonnerre, de rafales, d'averses de pluie ou de grêle
(orage magnétique : intense perturbation transitoire du
champ magnétique).

Parafoudre Dispositif destiné à limiter les surtensions transitoires et à
dériver les ondes de courant.
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Parasurtenseur Dispositif destiné à limiter les surtensions entre deux élé-
ments à l'intérieur de l'espace à protéger, tels qu'éclateurs,
parafoudres ou dispositifs à semi-conducteurs.

Paratonnerre Appareil destiné à préserver les bâtiments contre les effets
directs de la foudre.

Point d'impact Point où un coup de foudre frappe la terre, une structure ou
une installation de protection contre la foudre.

Prise de terre Partie de l'installation extérieure destinée à conduire et à dis-
siper le courant de décharge atmosphérique à la terre.

Protections primaires Voir paratonnerre.

Protections secondaires Voir parafoudre.

Réseau de masse Ensemble des conducteurs d'un site reliés entre eux. Il se
compose habituellement des conducteurs de protection, des
bâtis, des chemins de câbles, de canalisations et de struc-
tures métalliques.

Réseau de terre Ensemble des conducteurs enterrés servant à écouler dans
la terre les courants externes en mode commun. Un réseau
de terre doit être unique et équipotentiel.

Résistance de terre Résistance entre un réseau de terre et un "point de référen-
ce suffisamment éloigné". Exprimée en ohms (ΩΩ), elle n'a
pas, contrairement au maillage des masses, d'influence sur
l'équipotentialité du site.

Sphère fictive Voir modèle électrogéométrique.

Surtension Variation importante de faible durée de la tension.

Tension de mode commun Tension mesurée entre deux fils interconnectés et un poten-
tiel de référence (voir mode commun).

Tension différentielle Tension mesurée entre deux fils actifs (voir mode différen-
tiel).

Tension résiduelle d'un parafoudre Tension qui apparait sur une sortie d'un parafoudre pendant
le passage du courant de décharge.

Tonnerre Bruit de la foudre, c'est-à-dire de la décharge électrique dont
l'éclair est la manifestation lumineuse.

Traceur Prédécharge progressant à travers l'air formant un canal fai-
blement ionisé.

Valeur de crête d'un choc Valeur maximale de la tension (ou du courant du choc).

Terminologie
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pertes inacceptables pour l'environnement,

pertes d'éléments irremplaçables du patrimoine culturel,

pertes n'impliquant aucun élément humain, culturel, ou social.

Nota : Pour les installations classées (ICPE), soumisent à l'arrêté du 28 Janvier 1993, et qui doivent
à ce titre réaliser " un dossier des pièces justificatives de la protection foudre pour l'inspecteur des
installations classées(DRIRE)",le degré de gravité des conséquences directes et indirectes de la foudre
doit faire partie intégrante de l'étude de danger. Dans ce cas, une pré-étude détaillée doit être effectuée
pour déterminer les risques réels de chaque partie des installations. Des méthodes issues de la sûreté
de fonctionnement tel que l'APR (Analyse Préliminaire des Risques)ou l'AMDEC (Analyse des Modes de
Défaillance, de leurs Effets et de leur Criticité) peuvent, dans certains cas s'avérer indispensables à
une analyse complète.

Le niveau de protection
Il existe différentes méthodes permettant de définir le niveau de protection à atteindre. Ces méthodes,
plus ou moins détaillées comparent une fréquence tolérable de coups de foudre avec une valeur déter-
minée de fréquence d'apparition. Il peut être pris en compte, soit le coup de foudre direct unique-
ment, soit le coup de foudre direct et indirect. La détermination d'un niveau de protection adaptée
au site considéré sera le garant d'une protection efficace répondant au meilleur rapport qualité/prix
et correspondant au mieux aux besoins de l'entreprise.

Présentation de quelques méthodes utilisées :
Norme NFC 17-102 annexe B : la démarche présentée par cette norme concerne uniquement les
coups de foudre directs. Elle prend en compte les paramètres suivants :
- densité de foudroiement au sol Ng,
- fréquence attendue Nd des coups de foudre directs à une structure,
- fréquence acceptée Nc des coups de foudre directs à une structure,
- comparaison entre Nc et Nd pour évaluer la nécessité des protections.

Norme CEI 1024-1 annexe 1 : méthode complète avec une évaluation des risques de dommages
pour les coups de foudre directs et indirects qui prend en compte les risques pour les personnes
et les risques financiers.

Norme UTE C 15-443 (projet) : méthode orientée vers les protections contre les surtensions. Elle
prend en compte la sensibilité des matériels, leurs coûts, les conséquences de leurs indisponi-
bilités, ainsi que leurs environnements et mises en oeuvre.

Méthodes spécifiques : ces méthodes sont plus ou moins complètes et détaillées. Elles sont princi-
palement basées sur une approche statistique d'analyse de risque avec un calcul de fréquence
de foudroiement et un risque de défaillance. Elles ont pour base soit un modèle mathématique,
soit une base de données. Le modèle utilisé doit être adaptée à chaque installation.

Annexe 5.1
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Foudre : évaluation des risques

Détermination du niveau de protection
L'évaluation du risque de foudre est destinée à aider le responsable d'un site dans l'analyse des diffé-
rents critères qui permettront d'évaluer le risque de dommages dûs à la foudre. L'analyse de ces
risques permettra de définir un niveau de protection à atteindre.

Choix des niveaux de protection
L'objectif du choix d'un niveau de protection est de ramener au dessous d'un niveau maximal tolérable
le risque de dégradation causé par la foudre. La première question qui se pose est de savoir si une
protection est nécessaire ou non, et dans l'affirmative, quel niveau de protection choisir. Chaque niveau
de protection a un risque de défaillance déterminé, probabilité pour que le coup de foudre ait des
caractéristiques qui sortent du domaine d'efficacité du dispositif de protection mis en place. Pour être
en mesure de définir le niveau de protection, il faut au préalable déterminer le niveau de risque admis.
La méthode de calcul des risques liés à la foudre fait intervenir deux éléments :

la probabilité d'apparition (ou d'occurrence)

le degré de gravité

La probabilité d'apparition (ou d'occurrence) :
La probabilité d'apparition dépend de : 

la situation géographique,

la nature du sol,

l'environnement des bâtiments,

la nature et la structure des éléments,

etc.

Il est ainsi possible de déterminer la fréquence attendue théorique des coups de foudre directs sur
une structure.

Le degré de gravité
Et donc les dommages qui peuvent être de différents types :

dommages corporels ou pertes de vies humaines,

pertes inacceptables de service au public,

Annexe 5.1
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Nécessité d'une étude globale de l'installation 
de protection foudre
La foudre fait l'objet de nombreuses études pour caractériser ce phénomène complexe, son activité
et son comportement. 

Pour beaucoup d'entreprises, les intérêts économiques et humains, malgré les coûts importants des
dégâts (accidents humains, risques d'accidents catastrophiques, pertes d'exploitation, arrêts de produc-
tion, casses de machines et d'outils...) sont souvent sous-estimés. En effet les entreprises entendent
parler de parafoudres, de paratonnerres, de cages de Faraday, de sectionneurs, de fusibles, d'ondu-
leurs, etc : mais ces solutions ponctuelles fréquemment mises en place à la suite d'incidents ne
prennent en compte qu'une partie du problème. Les seules solutions technologiques ne peuvent
apporter une réponse globale.  

Nous insistons sur le fait qu'il peut être même dangereux d'installer, sans étude préalable, des
paratonnerres sur les unités de production car cela peut créer des dysfonctionnements de procédés,
voire participer à la destruction d'installation.

Introduction
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1 Statistiques
Dans le monde: la foudre frappe de 50 à 100 fois par seconde. En France : 2 000 000 coups par an,
20 à 40 morts par an. En France, le coût annuel des dommages se chiffre en milliards d'euros.

D'une part, la norme NF C 15-443 définit la densité de foudroiement par département. Cette valeur
correspond au nombre de coups de foudre au sol par km² et par an. 

D'autre part, les normes NFC 17-100 de décembre 1997 et NFC 17-102 contiennent des cartes géogra-
phiques indiquant la densité moyenne de coups de foudre (nombre d'impacts par an et par km²). En
France ce nombre varie de 0,5 à 5.

2 Quelques évènements survenus
(Bases de données " ACACIA, EDF-CLI, CRAM Rhône Alpes, Séchaud et Metz, R.G.Consultant)

PÉTROCHIMIE - CHIMIE

En 1987, la foudre tombe sur un bac de naphta déclenchant son inflammation (France).

En 1990, la foudre frappe un réservoir de séparation pétrole/eau saumâtre et provoque l'inflamma-
tion du brut (France).

En 1990, un gigantesque incendie est déclenché par le foudre et ravage les réservoirs de pétrole
d'une raffinerie en Russie, à l'ouest de la Sibérie.

En 1990, une coupure d'électricité provoquée par la foudre entraîne un dégagement d'acide fluor-
hydrique (France).

En 1994, un gigantesque incendie est déclenché par la foudre dans un entrepôt pétrolier (270 morts
en Egypte).

En 1994, une explosion suivie d'un incendie se produit sur un réservoir de méthanol à cause de la
foudre dans une raffinerie allemande. Les dégâts sont estimés à 500.000 €.

En 1994. Lors d'un violent orage au dessus d'une raffinerie en Ecosse, 2 explosions surviennent dans
une unité du craqueur catalytique. 

En 2000, un évent d'un dépôt d'hydrocarbure s'enflamme par temps d'orage.

En 2001, deux éclairs touchent des réservoirs de naphte dans une raffinerie tunisienne.

MACHINES - MÉTALLURGIE - ÉLECTROMÉTALLURGIE

En 1986, destruction d'un atelier de fonderie d'aluminium (4 morts en France).

En 1989, démarrage intempestif d'une machine à commande numérique (Un mort en France).

En 1990, accident matériel très important par ses conséquences économiques, lors du démarrage
intempestif, à vitesse rapide, d'une machine à commande numérique (France) .

En 1994, la foudre tombe sur une cheminée d'usine dont la mise à la terre est séparée provoquant
un amorçage entre la descente et le poste de transformation situé à proximité et détrui-
sant le réseau informatique local (France).

BTP - CARRIÈRES - TUNNELS - PIPE-LINES

En 1990, la foudre tombe sur une grue provoquant la destruction des cartes de commande et l'arrêt
de la grue (un blessé en France).

En 1994, un gazoduc de 450 mm sous 50 bars enterré à 1,2 m est perforé par la foudre en région
normande. L'impact se situe à l'aplomb d'un piquet en bois planté dans le sol.

Statistiques
et exemples d'accident
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La foudre, 
couplage par induction dû à la foudre dans une boucle

Calcul des conséquences du champ électromagnétique
Dans le cas d'un éclair se situant dans un plan parallèle à la surface considérée on a :

où U = tension (en V),

S = surface de la boucle (m²), 

µ = 4 π 10-7,

R = distance entre l'éclair et la boucle (m),

= pente maxi du courant de foudre (A/s),

H = champ magnétique

En valeur numérique, pour un coup de foudre moyen :

= 40 k A/µ s

donc à 100 m du point d'impact, l'éclair induit une tension : U/s = 80 V/ m²

Annexe 4.4.3
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Ecarts entre les protections existantes et les protections nécessaires
La zone de couverture des dispositifs de capture existants (structures métalliques, paratonnerres) sera
définie, soit par application du modèle électrogéométrique, soit par les méthodes simples de la NFC
17-100. Les éventuels points non protégés sont répertoriés. Pour les effets indirects de la foudre, les
fonctions critiques et les équipements de production sur lesquelles la protection contre les surten-
sions est insuffisante seront répertoriés.

Etude des protections à mettre en œuvre
L'étude des protections à mettre en œuvre a pour but d'annuler les écarts définis par l’évaluation des
risques (voir aussi annexe 5.1). En ce qui concerne les effets directs de la foudre, le modèle électro-
géométrique sera employé chaque fois qu'une optimisation du placement des dispositifs de capture
est possible dans le but de limiter les travaux éventuels au strict nécessaire. Pour les effets indirects,
l'étude conduira à la définition précise des solutions de protection, incluant les caractéristiques électri-
ques des éventuels matériels de protection à installer. Les installations électriques courant fort et
courant faible sont concernées.

Rapport d'étude
Les principales étapes de l'étude seront présentées dans un rapport de synthèse. Les préconisations
finales seront établies en concertation avec l'exploitant. Le rapport indiquera un chiffrage estimatif
des travaux de protection.

Etude préalable du risque foudre

DIRECTION DES RISQUES PROFESSIONNELS ET DE LA SANTÉ AU TRAVAIL
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AVIATION CIVILE - AÉRONAUTIQUE

En 1989, la foudre frappe le radar d'un aéroport, entraînant sa destruction et la détérioration des
consoles servant aux aiguilleurs du ciel (France).

En 1992, la foudre tombe sur une piste d'atterrissage entraînant la fusion locale du revêtement
(France).

En 1994, la foudre frappe en pleine piste entraînant par effet indirect la perte totale du contrôle d'accès
des parkings voitures (France).

En 2000, un atelier de fabrication d'hélicoptères est touché par la foudre. Les dégâts sont considé-
rables.

HÔPITAUX

En 1994, la foudre frappe un bâtiment de recherche, détache un bloc de béton de 20 kg et s'écoule
par le ferraillage du béton. Le central téléphonique et l'ascenseur sont hors d'usage (France).

En 1994, la foudre frappe un arbre au milieu des bâtiments. L'onde de choc provoque le bris de
nombreuses vitres (nombreux blessés légers en France).

En 1996, la foudre touche le toit d'un CHU en Normandie. Les nombreuses antennes installées à la
hâte et sans concertation avec les opérateurs seraient l'une des causes de ce sinistre
s'élevant à 150.000 €.

AGRICULTURE

En 1993, 150 moutons sont tués simultanément (France).

En 1996, la foudre tombe sur le transformateur au PCB d'un moulin.

BOIS 

En 1993, la foudre tombe à proximité d'une scierie provoquant la destruction de machines - outils
par effet indirect (France).

En 1994, la foudre tombe sur le bâtiment en aluminium d'une fabrique de meubles et provoque un
incendie après s'être propagée aux circuits électriques des 12 cabines de vernissage.

SPECTACLE - CHAPITEAU

En 1995, la foudre tombe sur un piquet soutenant la tente d'un chapiteau (mouvement de panique
en Allemagne).
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1 Définitions
La Foudre est une manifestation de l'électricité d'origine atmosphérique, comportant une décharge
électrique accompagnée d'une lumière vive (éclair) et d'une violente détonation (tonnerre). L'éclair
est l'ensemble des manifestations lumineuses provoquées par les décharges d'origine atmosphérique.
Le tonnerre est le bruit induit par la décharge électrique, entre deux nuages ou entre la base d'un
nuage et le sol, ou à l'intérieur d'un même nuage, dont l'éclair est la manifestation lumineuse.

Remarque : la vitesse de la lumière étant de 300000 km/s, l'éclair est perçu au moment où il se produit.
Mais le son se propage à 340 m/s seulement. Le tonnerre suit donc l'éclair. Le nombre n de secondes
qui s'écoulent entre les deux phénomènes indique la distance qui sépare l'observateur de la décharge
orageuse avec d en mètres, d = 340.n.

L'orage est une perturbation atmosphérique violente, accompagnée d'éclairs, de tonnerre, de rafales
de vent, d'averses de pluie ou de grêle : il existe aussi des orages magnétiques. Le cumulo-nimbus
est une masse puissante de nuages sombres, en forme de double enclume à grand développement
vertical (de 400 m à 15000 m d'altitude) et s'étendant sur une surface de plusieurs km². Le phénomène
orageux fondamental est, pour le météorologue, lié aux cumulo-nimbus. Le mécanisme orageux
consiste en une succession d'ascendances très rapides, provoquant la formation des cumulo-nimbus
et déterminant deux séries d'effets parallèles, mais distincts :

les phénomènes électriques : les éclairs, qui n'existent pas toujours, et les perturbations électro-
magnétiques qui existent toujours.

les phénomènes mécaniques et pluviométriques : rafales de vent et averses.

2 Formation de la décharge électrique

21 Nuage orageux

Un nuage orageux, le cumulo-nimbus, s'étend sur plusieurs kilomètres carrés et se développe en
hauteur jusqu'à des altitudes de 15 km. Les mouvements convectifs et la trajectoires des précipita-
tions provoquent la génération d'hydrométéores chargés électriquement dans le corps du nuage, puis
entraînent leur séparation. Les particules chargées positivement sont repoussées vers le haut, celles
chargées négativement tombent vers la base du nuage.

La structure électrostatique de la cellule orageuse est proche de celle d'un dipôle d'axe vertical formé
de deux poches de charges de signe opposé et évaluées à plusieurs dizaines de coulombs. Des petites
poches chargées positivement peuvent éventuellement être présentes à la base du nuage.

Le champ électrique au sol correspondant à cette configuration est vertical et son amplitude varie
avec la distance au centre du nuage. Par beau temps, le champ électrique au sol est de l'ordre de
la centaine de volts par mètre. A l'approche d'un nuage chargé, il s'inverse et son amplitude évolue
jusqu'à atteindre 250 fois sa valeur initiale.

Qu'est-ce que la foudre ?
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Ecarts entre les protections existantes et les protections nécessaires.
La zone de couverture des dispositifs de capture existants (structures métalliques, paratonnerres) sera
définie, soit par application du modèle électrogéométrique, soit par les méthodes simples de la NF
C 17-100. Les éventuels points non protégés sont répertoriés. Pour les effets indirects de la foudre,
les fonctions critiques et les équipements de production sur lesquelles la protection contre les surten-
sions est insuffisante seront répertoriés.

Etude des protections à mettre en œuvre.
L'étude des protections à mettre en œuvre a pour but d'annuler les écarts définis par l’évaluation des
risques (voir aussi annexe 5.1). En ce qui concerne les effets directs de la foudre, le modèle électro-
géométrique sera employé chaque fois qu'une optimisation du placement des dispositifs de capture
est possible dans le but de limiter les travaux éventuels au strict nécessaire. Pour les effets indirects,
l'étude conduira à la définition précise des solutions de protection, incluant les caractéristiques électri-
ques des éventuels matériels de protection à installer. Les installations électriques courant fort et
courant faible sont concernées.

Rapport d'étude préalable.
Les principales étapes de l'étude préalable seront présentées dans un rapport de synthèse. Les préco-
nisations finales seront établies en concertation avec l'exploitant. Elles permettront de mettre le site
en conformité avec l'arrêté du 28 janvier 1993. Le rapport indiquera un chiffrage estimatif des travaux
de mise en conformité.

Cahier des charges n°2 : 
cahier des charges type pour une installation non classée

Cette étude permet d'identifier les risques liés à la foudre et à ses effets induits, cas le plus fréquent.
Ces risques peuvent être ainsi évalués par une analyse probabiliste. Cela conduit à définir des mesures
de protection adaptées au plus près des installations pouvant être perturbées. Il y a de ce fait une
optimisation technologique et financière des moyens de prévention à mettre en place.

Détermination des risques
L'analyse consistera à identifier, parmi les activités et processus, ceux pour lesquels une agression
par la foudre et les effets qui s'en suivent peuvent conduire à des dommages vis à vis des personnes
et des équipements.

Examen et description de l'installation
Les installations seront décrites en regard du risque foudre. L'examen concernera aussi bien les struc-
tures que les produits et les processus mis en œuvre. Une attention particulière sera portée aux dispo-
sitifs de protection naturels tels que définis dans les normes NF et CEI (structures métalliques des
bâtiments par exemple). Les vecteurs de transmission des perturbations électromagnétiques et des
surtensions seront identifiés.

Afin de construire un projet de protection cohérent, les dispositifs de protection déjà en place seront
répertoriés. Leur état de fonctionnement sera contrôlé (dans les termes des normes NF C 17-100,
NF C 17-102, NF C 15-100 et du guide UTE C 15-443) et leur efficacité sera vérifiée. Cet aspect concerne
aussi bien les effets directs (paratonnerres, cage maillées) que les effets indirects (parafoudres).

Evaluation probabiliste des risques
Pour les effets directs, l'évaluation probabiliste des risques sera conduite conformément aux normes
NFC 17-100 et NFC 17-102. Pour les effets indirects de la foudre, l'évaluation des risques est développée
dans le guide UTE C 15-443. Cette méthode sera appliquée aux équipements électriques assurant
la sûreté et la sécurité des installations, mais aussi à l'outil de production. L'intérêt économique d'une
protection sera montré.

Etude préalable du risque foudre
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Cahier des charges

Le premier Cahier des charges s'adresse aux exploitants de sites industriels classés pour la protec-
tion de l'environnement.

Pour les sites classés et soumis à autorisation, " l'arrêté du 28 janvier 1993 relatif à la protection contre
la foudre de certaines installations classées " impose une étude préalable du risque foudre. Le premier
but de cette étude est de déterminer si certains risques inhérents aux activités de l'établissement
peuvent être aggravés ou déclenchés par la foudre. Si tel est le cas, l'étude doit être poursuivie pour
établir un projet de protection précis. Si aucune interaction n'est à craindre entre les risques des instal-
lations et la foudre, la mise en place de protections n'est pas nécessaire.

Pour les sites classés qui ne sont soumis qu'à déclaration, il n'existe aucune obligation. Mais si l'exploi-
tant décide d'établir un projet de protection contre la foudre, la méthodologie développée dans le
cadre de l'arrêté est applicable. Elle permet de cibler les installations à risque et de proposer des
solutions de protection cohérentes et économiques.

Le second cahier des charges s'adresse à tout type d'installation, quel que soit son secteur d'activité.
La méthodologie employée est alors fortement inspirée de celle de l'arrêté du 28 janvier 1993.
Cependant, elle n'est pas basée sur les risques inhérents aux activités mais sur la sécurité des
personnes et sur la disponibilité de l'outil de production.

Cahier des charges n°1 : 
Cahier des charges type pour une installation classée

Cette étude permet d'identifier les risques liés à la foudre et à ses effets induits, cas le plus fréquent.
Ces risques peuvent être ainsi évalués par une analyse probabiliste. Cela conduit à définir des mesures
de protection adaptées au plus près des installations pouvant être perturbées. Il y a de ce fait une
optimisation technologique et financière des moyens de prévention à mettre en place.

La méthodologie développée dans le cadre de " l'arrêté du 28 janvier 1993 relatif à la protection foudre
de certaines installations classées " est applicable. Cette méthodologie est développée dans la circu-
laire d'application de l'arrêté datée du 28 octobre 1996. Les points clefs sont rappelés dans le présent
cahier des charges.

Détermination des risques
Pour les installations classées, cette analyse sera faite en se basant sur les études de danger si elles
existent. Sinon, une analyse exhaustive des risques doit être conduite. L'analyse consistera à identi-
fier, parmi les activités, processus et éléments à risque, ceux pour lesquels une agression par la foudre
et les effets qui s'en suivent peuvent devenir des facteurs aggravants.

Examen et description de l'installation
Les installations et les systèmes de sécurité associés seront décrits en regard du risque foudre.
L'examen concernera aussi bien les structures que les produits et les processus mis en œuvre. Une
attention particulière sera portée aux dispositifs de protection naturels tels que définis dans les normes
NF et CEI (structures métalliques des bâtiments par exemple). Les vecteurs de transmission des pertur-
bations électromagnétiques et des surtensions seront identifiés.

Afin de construire un projet de protection cohérent, les dispositifs de protection déjà en place seront
répertoriés. Leur état de fonctionnement sera contrôlé (dans les termes des normes NF C 17-100,
NF C 17-102, NF C 15-100 et du guide UTE C 15-443) et leur efficacité sera vérifiée. Cet aspect concerne
aussi bien les effets directs (paratonnerres, cage maillées) que les effets indirects (parafoudres).

Evaluation probabiliste des risques
Pour les effets directs, l'évaluation probabiliste des risques sera conduite conformément aux normes
NF C 17-100 et NF C 17-102. Pour les effets indirects de la foudre, l'évaluation des risques est
développée dans le guide UTE C 15-443. Cette méthode sera appliquée aux équipements électriques
assurant la sûreté et la sécurité des installations, mais aussi à l'outil de production. L'intérêt écono-
mique d'une protection sera montré.

Etude préalable du risque foudre
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22 Le coup de foudre
Les aspérités du sol ou des structures créent un " effet de pointe " qui amplifie de façon très impor-
tante le champ électrique local. Cette augmentation du champ électrique se traduit par un effet "
Corona " - ionisation locale de l'air : dit feu de St Elme - Un canal d'air ionisé reliant le nuage au sol
permet l'écoulement du coup de foudre. On distingue quatre types caractéristiques de coups de
foudre : négatif, positif, descendant et ascendant. En France, 90% des coups de foudre sont négatifs
descendant. L'amplitude du courant peut être très forte, variant de 2000 à 200000 ampères.

LE COUP DE FOUDRE NÉGATIF : le bas du nuage est chargée négativement. Les décharges sont
multiples et variées : à une première décharge partielle de durée de front de 10 à 15 µs succèdent
des décharges d'attaque plus raides et de descente plus douces ;

LE COUP DE FOUDRE POSITIF : le bas du nuage est chargé positivement . Une seule décharge
apparaît durant 0,1 à 0,2 s. La durée d'attaque varie entre 20 et 50 µs. L'amplitude du courant des
"coups de foudre positifs" est généralement supérieure à celle des "coups de foudre négatifs".

LE COUP DESCENDANT : caractérisé par son arborescence ouverte vers le bas, c'est le plus fréquent.
Il comporte une phase initiale où une pré-décharge se propage par bonds successifs du nuage vers
le sol. A l'extrémité de ce traceur, le champ électrique est extrêmement élevé, ce qui augmente locale-
ment le champ au sol. Dès que la pointe du traceur approche du sol, des pré-décharges ascendantes
vont se développer à partir du sol. Lorsque ces deux canaux se rejoignent, un pont conducteur entre
le nuage et le sol s'établit et permet ainsi le passage d'un courant de forte intensité.

LE COUP ASCENDANT : il est caractérisé par une arborescence ouverte vers le haut. Dans le cas
de sommet de montagne, de pics, de pylônes, de tours de grande hauteur, l'effet " Corona " peut créer
une décharge partant du sol qui va se développer suffisamment loin pour atteindre le nuage. Dès
qu'un canal conducteur est crée, les charges accumulées dans le nuage vont s'écouler au sol. Le coup
de foudre ascendant est très fréquent en zone de montagne.

23 Caractéristiques électriques

Courant d’un coup de foudre négatif typique

Un coup de foudre est composé en général de plusieurs décharges partielles s'écoulant par le même
canal ionisé. Pour les experts, les principales caractéristiques d'un coup de foudre sont généralement
les suivantes : ces grandeurs sont prises à partir des formes d'ondes normalisées.

Durée totale : 0,2 à 1 seconde

Nombre de décharges : 4 en moyenne

Valeur du courant : compris entre 2 et 200 kA

Valeur de dI/dt : comprise entre 10 et 200 kA /µs

Charges électriques : jusqu'à 300 Coulombs

Durée de vie d'une cellule orageuse : environ 2 heures

Etendue du spectre des fréquences : de quelques kHz à quelques MHz

Qu'est-ce que la foudre ?
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Station météo automatique en haute montagne

Une station météo automatique placée au sommet de l'Aiguille du Midi est endommagée environ
10 fois par an (détériorations partielles ou destructions totales). Les conséquences sont tout d'abord
la grande indisponibilité de la station au point qu'il était envisagé de la démonter, et ensuite le coût
annuel de remise en état un peu inférieur à 10 000 €.

Risques réels.

Enjeux humains.

Enjeux économiques directs.

Solutions possibles d'amélioration par

Pôle 1 : Détection précoce de la foudre.
Aide à la décision.
Stratégies d'anticipation

Pôle 2 : Amélioration de la qualité
des réseaux externes

Pôle 3 : Amélioration de la qualité 
des réseaux internes

Pôle 4 : Amélioration de la conception
des bâtiments et des installations
Maintenance et traçabilité

Indisponibilité de la station.

Oui pour l'ensemble du site.

Environ 10 k€ par an de réparation.

rapport aux facteurs potentiels d'accidents

La détection précoce est assurée par le site
de l'aiguille du Midi.

Mise en place de parafoudres sur les accès
énergie et téléphoniques, en supprimant
l'impédance commune.

Mise en place de câbles blindés et d'un
réseau de masse équipotentiel pour la partie
capteurs. 
Ce réseau de masse est primordial car
aucune terre électrique n'est disponible sur
le site.

Aucune modification du bâtiment qui
accueille la station. 
Maintenance périodique pour les capteurs
qui permettent de faire la vérification des
parafoudres.
Traçabilité : zéro défaut depuis 9 ans (malgré
l'absence de terre) alors qu'il y avait environ 10
détériorations pas an auparavant.

Etude de cas N°8
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3 Points d’impact
La foudre peut tomber directement sur le sol, les structures ou les lignes électriques. Dans tous ces
cas les conséquences peuvent être néfastes par la propagation par rayonnement ou par le conduc-
teur. Le (les points) d'impact du (des) coup de foudre ne semble (ent) se déterminer que dans la partie
inférieure de la trajectoire : de nombreux facteurs locaux - arbres, bâtiments, cheminées, nature du
sol, etc - vont avoir une action sur le lieu de l'impact .

4 Effets de la foudre
La foudre est un courant électrique haute fréquence qui entraîne les mêmes effets que tout autre
courant circulant dans un conducteur électrique, notamment :

effets thermiques (effet Joule),

effets dus aux amorçages : montée en potentiel des prises de terre à des tensions dangereuses
dues à l'impédance élevée des conducteurs en haute fréquence,

effets électromagnétiques,

effets électrodynamiques,

effets électrochimiques,

effets acoustiques : tonnerre,

effets lumineux : éclair.

41 Effets thermiques :
Ces effets sont liés :

à la quantité de charges Q à écouler en un temps très bref : effets d'impact aux points de jonction
de l'éclair avec un matériau conducteur par exemple perforation d'une tôle d'acier de 2 à 3 mm
d'épaisseur,

aux effets Joule, qui sont fonction du matériau conducteur, du carré de l'intensité du courant et
du temps de passage par exemple la soudure par point de contact de relais ou une vitrification
locale.

En particulier dans les matériaux mauvais conducteurs, une partie de l'énergie est libérée sous forme
de chaleur : l'eau contenue dans le bois ou la maçonnerie est échauffée et vaporisée d'où des arbres
ou du béton éclatés. Un point de mauvais contact (quelques dixièmes d'ohms) provoquera des dégage-
ments de chaleur suffisants pour faire fondre du métal et enflammer des matériaux situés à proximité.

42 Montée en potentiel et amorçages :
Le courant de foudre, de nature impulsionnel, présente des fronts de montée très raides. Dans ces
conditions, l'impédance haute fréquence du circuit électrique conditionne les risques d'amorçages :
une impédance élevée est particulièrement néfaste car elle conduit à des différences de potentiel consi-
dérables. Ces différences de potentiel se traduisent par :

des destructions d'équipements électriques ou électroniques,

des claquages (étincelles) entre descentes de paratonnerre et objets métalliques proches reliés
au sol : risques d'inflammation).

43 Effets électromagnétiques :
Le canal de foudre ainsi que les éléments écoulant le courant de foudre à la terre créent un champ
électromagnétique. Des courants et tensions induits vont alors apparaître dans les conducteurs
proches. A 100 m du point d'impact, un éclair peut induire une tension de 80 v/m² dans une boucle
non protégée d'équipements interconnectés (voir calcul et schéma en annexe 4.4.3 ). Les différences
de potentiels résultantes peuvent à leur tour entraîner des claquages dans les éléments électriques
ou électroniques reliés à ces conducteurs. Ces claquages peuvent être également de forte intensité
et créer un risque d'inflammation ou de destruction du même type que celui créé par le coup direct.

Qu'est-ce que la foudre ?
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Solutions possibles d'amélioration par

Pôle 1 : Détection précoce de la foudre.

Aide à la décision

Stratégie d'anticipation

Pôle 2 : Amélioration de la qualité 
des réseaux externes

Pôle 3 : Amélioration de la qualité des réseaux
internes

Pôle 4 : Amélioration : de la conception des
bâtiments et des installations

Maintenance et traçabilité

rapport aux facteurs potentiels d'accidents

Pour les courants forts : utilisation d'un
détecteur d'orage qui détecte (quelques minutes
à l'avance) l'arrivée de la foudre sur le site ou les
environs (dans un rayon de 10 à 15 Km).

Pour les courants forts : une électronique
d'analyse et de commande coupe (contacteur) et
isole (sectionneur hautes performances) automa-
tiquement et temporairement l'alimentation
secteur des installations électriques à protéger, le
temps que les orages avec foudre disparaissent.

Pour les courants forts : l'anticipation se
matérialise ici par le transfert de l'alimentation
électrique normale du site (secteur) vers une
alimentation secours (batteries ou/et groupe
électrogène).
Remarque : la continuité de service est assurée
grâce à la mise en œuvre d'une alimentation
secours le temps que le risque de foudroiement
disparaisse. 
- Pour les courants faibles : elle se met en œuvre
dès la conception des installations (et non plus
lors de l'arrivée des orages) par la mise en œuvre
d'une interface à haut et très  haut pouvoir d'iso-
lement (convertisseur continu/continu (5O Kvolts
d'isolement) ou mise en œuvre d'une interface
avec fibre optique (qui permet un isolement
galvanique " illimité ").

Pour les courants forts et faibles : sans objet.

Pour les courants forts et faibles : contrôle de
l'installation par intervention d'un spécialiste
reconnu en matière de CEM et protection foudre
sur site pour :
- Strict respect des règles d'équipotentialité des
masses des équipements exploités sur le site.

Analyse et optimisation : couplages possible en
hautes fréquences (surfaces des boucles).
Séparation diélectrique des câbles courants forts
et faibles.

Courants forts : contrôle et amélioration de
l'équipotentialité du réseau de masse et de la
qualité de la liaison vers la terre.
Courants faibles : réimplantation des éléments
de distribution courants faibles en vue de l'opti-
misation de la rigidité diélectrique de l'arrivée de
la tête de ligne.

Courants forts et faibles :
- Visite périodique sur site et contrôle des
protections avec un rapport écrit.
- Procédures de test à distance de la protection
secteur et de la ligne téléphonique par test
automatique ou télécommandé.

Etude de cas N°7 (suite)
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Certains équipements sensibles aux perturbations électromagnétiques peuvent être perturbés ou
détruits par le champ crée par un éclair proche.

44 Effets électrodynamiques :
Ces effets sont ceux qui peuvent être rencontrés dès qu'un courant fort circule dans un conducteur :
par analogie, on peut se référer aux phénomènes apparaissant sur des jeux de barres de poste de
puissance en cas de court-circuit. Les effets peuvent être soit attractifs , soit répulsifs suivant la dispo-
sition des conducteurs les uns par rapport aux autres. Ces efforts peuvent atteindre plusieurs centaines
à plusieurs milliers de newtons pour des coups de foudre violents et conduisent à des déformations
mécaniques pouvant entraîner des ruptures ou des arrachages de support.

45 Effets électrochimiques :
Ces effets sont relativement peu importants sur les installations au sol et les quantités de matière
pouvant se décomposer par électrolyse restent faibles, même pour des quantités de charges trans-
férées importantes. Une surveillance des prises de terre est nécessaire car il y a risque de corrosion.

46 Effets acoustiques :
Les forces électrodynamiques liées au courant s'écoulant dans l'éclair créent une dilatation de l'air
du canal de foudre, accompagnée d'une élévation de pression dans le canal. Cette surpression et
sa disparition brutale, créent une onde de choc. La distance du canal de foudre et son orientation
par rapport à l'observateur, déterminent le spectre sonore perçu par l'opérateur.

47 Effets lumineux :
Les effets sur les installations sont limités aux équipements optiques (cellules, caméra...). D'autre part,
les lésions oculaires sont à prendre en compte

5 Accidents corporels dus à la foudre
Les accidents corporels dus à la foudre ne sont pas très fréquents, mais leurs conséquences, souvent
très graves, doivent être connues, ainsi que les règles élémentaires à respecter pour se protéger.

51 Différents types de foudroiement :
Le coup de foudre "direct" : Le courant de foudre "entre" par la partie supérieure d'une personne
et s'écoule au sol en passant par les membres inférieurs.

Le foudroiement par éclair "latéral" : Le courant de foudre "descend" par un élément faiblement
conducteur avant de choisir un chemin moins résistant qui peut être une personne se situant à
proximité.

Le foudroiement par "tension de pas" : Lorsque la foudre frappe un point au sol, on a alors une
différence de potentiel suffisante pour générer un courant passant par les membres inférieurs d'un
individu.

Le foudroiement par "tension de toucher" : La tension de toucher intervient comme mécanisme
de foudroiement lorsqu'une personne touche un objet conducteur lui-même parcouru par un
courant de foudre.

Le foudroiement par "courant induit" : foudroiement par captage capacitif d'une des ramifications
d'un coup de foudre descendant.

Le foudroiement par "différence d'impédance", avec le milieu ambiant. Par exemple une personne
dans une piscine d'eau pure présente une impédance de plus faible valeur que le milieu ambiant
et sera ainsi parcourue par un courant plus fort. Ce phénomène peut également se produire dans
des milieux plus impédants (air sec, pollution...).

Qu'est-ce que la foudre ?
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52 Recommandation en cas d'orage pour la protection des personnes :
Les recommandations pour la protection des personnes contre la foudre sont fondées sur deux
principes :"ne pas constituer une cible pour la foudre, ne pas se placer dans des situations qui risquent
d'appliquer une différence de potentiel entre deux parties du corps. Les personnes voulant se protéger
doivent prendre les principales précautions suivantes :

chercher un abri bas dans un endroit ayant un toit relié électriquement à la terre ou un abri métal-
lique, (voiture...),

lorsqu'il n'y a pas d'abri à proximité, il faut à la fois réduire sa hauteur (s'accroupir) et réduire sa
surface au sol (joindre les deux pieds),

éviter de courir, s'allonger et faire de grands pas,

éviter les abris naturels (grottes, bas de falaise, cascade...)

éviter de faire de la bicyclette, de monter à cheval, de rester dans un véhicule à toit ouvert,

éviter de marcher dans l'eau ou de nager,

se tenir à l'écart des endroits élevés, des arbres de grande taille ou isolés. Si la proximité d'un
arbre ne peut être évitée, prendre position au delà de la limite du feuillage,

éviter le contact ou la proximité des structures métalliques et descente de paratonnerres,

ne pas porter sur soi des objets métalliques,

éviter ou limiter l'utilisation du téléphone (traditionnel ou portable),

éviter le contact avec tout objet métallique, appareils électriques, encadrement de fenêtre, radio,
télévision...

53 Les pathologies de la foudre :
Le risque majeur des foudroiements est l'arrêt cardio-respiratoire. Comme dans le cas des électri-
sations par courant de fréquence industrielle, seule la réanimation cardiaque et respiratoire immédiate
à des chances de sauver la victime. Cependant le diagnostic de foudroiement peut poser des diffi-
cultés, d'autant plus que la pathologie de la foudre est ignorée d'un certain nombre de médecins et
de secouristes. "Ne pas reconnaître le diagnostic de foudroiement peut avoir de lourdes consé-
quences dans la mesure ou certaines complications peuvent être négligées". Dans tous les cas un
examen approfondi par un spécialiste s'impose. 

Types de lésions de la foudre :

lésions neurologiques,

lésions cardio-vasculaires et pulmonaires,

brûlures,

lésions traumatiques,

lésions auditives,

lésions oculaires.

Les personnes qui ont été en contact direct d'une scène de foudroiement présentent généralement
un état de choc, un effet de stress et différents états pathologiques. Signalons d'autre part, que les
risques indirects sont également à prendre en compte, par exemple, chute de personne ou d'objet
consécutif à la surprise due aux effets de la foudre (éblouissement, bruit...).

Qu'est-ce que la foudre ?

DIRECTION DES RISQUES PROFESSIONNELS ET DE LA SANTÉ AU TRAVAIL
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Activité de télécommunication

Pendant deux jours, se sont produits d'importants orages tournants (CEVENOL) avec foudre sur un
massif montagneux. Ces orages ont entraîné de très graves dommages :

Des sites relais de télécommunication exploités par les services de secours et de gestion des routes
ont été impactés par plusieurs coups de foudre. 

Les équipements radio sont alimentés par des courants forts.

Les équipements de transmissions de télécommunication (téléphones) utilisent des courants faibles. 

Ces deux types d'équipement ont été simultanément endommagés et mis hors d'usage.

Suite P 46

Risques réels.

Enjeux humains.

Enjeux économiques directs.

1 Destruction du matériel 
2 Arrêt d'exploitation en situation généra-
lisée de crise aîgue alors qu'ils étaient indis-
pensables

Lors de l'intervention des techniciens de
maintenance sur site point haut, risque de
mort d'homme et/ou de blessures graves
par :
- Foudroiement, électrocution 
- Projection d'éléments électriques et/ou
électroniques divers

Destruction : coûts direct et indirect de
5 millions d'euros y compris les pertes
d'exploitations
- Carte d'interfaçage téléphonique (Trans-
mission voix et données)
- Equipements radio de commande et de
puissance
Pertes d'exploitation :
- Arrêt des liaisons entre véhicules d'inter-
vention et de secours sur le terrain entre
eux et avec : leur base opérationnelle, les
services de secours (pompiers, police,
gendarmerie, hôpitaux, etc..).
- Perte d'image amplifiée par les médias et
comptes à rendre auprès des pouvoirs
publics centraux (préfecture, ministères,
etc.).

Etude de cas N°7
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Activité Fabrication de propergol solide pour moteur fusée

Au cours d'une opération de malaxage de 3 Tonnes de pâte de propergol, dans un malaxeur vertical
à cuve mobile, les pales de malaxage ont été mises en rotation alors que la cuve n'était pas en position
haute. Les contacts "pale, cuve" qui en sont résultés, ont mis le feu à la pâte de propergol provo-
quant des dommages très importants à l'appareil et la ruine de l'atelier.

Ce démarrage a été consécutif à un coup de foudre au voisinage des câbles de liaison entre l'atelier
proprement dit et son poste de commande éloigné d'une centaine de mètres. Le malaxeur était conduit
par l'intermédiaire d'un Automate Programmable Industriel (API) qui gérait également les sécurités.
La foudre a conduit l'API à commander la mise en rotation alors que la condition "cuve haute" n'était
pas satisfaite (ordres incohérents de l'API).

Risques réels

Enjeux humains

Enjeux économiques directs

Solutions possibles d'amélioration par

Pôle 1 : Détection précoce de la foudre.
Aide à la décision.
Stratégies d'anticipation.

Pôle 2 : Amélioration de la qualité 
des réseaux externes.

Pôle 3 : Amélioration de la qualité 
des réseaux internes.

Pôle 4 : Amélioration de la conception des
bâtiments et des installations.
Maintenance et traçabilité.

Démarrage de la rotation des pales avec cuve en
position intermédiaire pouvant entraîner des
contacts pale cuve et l'incendie violent.
Descente de la cuve avec pale extérieure tangente
à la cuve pouvant entraîner une friction pale cuve
et l'incendie violent.

Si ces évènements avaient lieu en présence de
personnel, il y aurait pu avoir jusqu'à 5 victimes.

Coût de l'opération perdue 23 000 €
Coût de la reconstruction 244 000 €

rapport aux facteurs potentiels d'accidents

Opérations de transfert des produits (alimenta-
tion) ou d'envoi de la pâte vers la coulée différés
(en cas d'alerte foudre imminente).

Alimentation à partir du réseau 60 kV plus fiable
que le réseau 20kV.

- Distribution interne enterrée.
- Séparation des alimentations et des distributions
"puissance / commande".
- Parafoudres.
- Systèmes de commande et de sécurité à courant
faible secourus par batteries et onduleurs.
- Mises à la terre performantes.
- Unicité et qualité du réseau général de terre.
- Groupe électrogène de secours pour mettre en
sécurité les installations ou achever une
opération en phase critique en cas de défaillance
du réseau externe.

- Bâtiments équipés de cages maillées conçues
et réalisées selon les règles de l'art.
- Prises de terre de qualité.
- Canalisations de liaison mises à la terre avant
d’entrer dans le bâtiment.
- Sécurités critiques doublées de façon indépen-
dante dont une au moins n'est pas gérée ou liée
à un API. 
- Séparation des appareils et de leurs liaisons à
courant faible des appareils et liaison à courant
fort et montage conforme aux normes permet-
tant d'éviter ou de limiter les phénomènes
d'induction et de surtension.
- Diminution des phénomènes de couplage
surface des boucles.

Etude de cas N°6
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6 conséquences des surtensions transitoires sur des équipements sensibles

61 Forme d'onde
Les dommages causés par les surtensions et les surintensités imposées aux équipements alimentés
par le secteur dépendent naturellement de la forme de ces perturbations. Dans le cas de la foudre,
cette forme est normalisée par les courbes suivantes :

Exemples d'ondes : (Il existe d'autres référentiels)

onde de tension : 1,2/50 µs

onde de courant : 8/20 µs

Remarque : nous rappelons qu'une onde de courant 8/20 est une onde dont le temps de montée à la
valeur maximale est de 8µs et dont la durée jusqu'à mi-valeur en retombée est de 20µs. On remarque
notamment qu'il n'y a pas de relation directe entre l'intensité et la tension U diffère de RI . C'est l'inten-
sité de l'éclair qui impose le potentiel (la foudre est un générateur de courant parfait).

62 Effets des surtensions transitoires sur les équipements sensibles

DÉTÉRIORATION DE COMPOSANTS :
Chacun des 3 paramètres définis ci-dessous a des effets destructeurs ou perturbateurs :

le temps de montée : certains composants discrets (triacs, thyristors par exemple) sont
déclenchés ou détruits par des impulsions de bas niveau, mais à front très raide (dU/dt et dI/dt
importants).

la valeur crête : les surtensions de crête supérieure à la valeur admissible de certains éléments
entraînent leur destruction par claquage ; c'est le cas pour les condensateurs, les diodes et en
général les couches d'arrêt des semi-conducteurs.

le temps de descente : les impulsions de longue durée endommagent la plupart des composants
du fait de l'énergie qu'elles véhiculent.

MAUVAIS FONCTIONNEMENT DES ÉQUIPEMENTS :
Sans aller jusqu'à la destruction d'un composant ou d'un circuit, les perturbations du réseau peuvent
aussi entraîner des défauts de fonctionnement d'équipements électroniques par suite de l'action d'une
impulsion, même faible, sur un microprocesseur, une mémoire ou une logique câblée (bascule...).
Les effets seront par exemple :

l'arrêt ou le démarrage incontrôlé d'une machine automatique,

le fonctionnement erratique d'équipements,

la perturbation de programmes informatiques,

le déclenchement intempestif d'une centrale d'alarme,

des erreurs d'affichage ou de calcul (mesure),

etc.

VIEILLISSEMENT PRÉMATURÉ DES COMPOSANTS :
C'est la fin de vie prématurée de certains composants électroniques provoquée par l'action cumulée
de surtensions ou de surintensités successives non destructives individuellement.

Qu'est-ce que la foudre ?
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En résumé
Il ressort de ce qui précède :

que la foudre peut avoir des conséquences destructrices ou perturbatrices sur des installations
électriques ou électroniques situées dans un rayon de plusieurs kilomètres à partir du point
de chute,

qu'il est faux de dire que parce qu'une arrivée électrique dans un bâtiment est réalisée par câbles
souterrains, il ne peut pas y avoir de conséquence sur les équipements électriques ou électro-
niques branchés dans ce bâtiment.

Qu'est-ce que la foudre ?

DIRECTION DES RISQUES PROFESSIONNELS ET DE LA SANTÉ AU TRAVAIL
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Activité Papier-carton

1990 : Perturbations des machines à carton suite à de violents orages. Casses de la feuille de papier
et remises en route avec pertes de production importantes.

Risques réels.

Enjeux humains.

Enjeux économiques directs.

Solutions possibles d'amélioration par

Pôle 1 : Détection précoce de la foudre.
Aide à la décision.
Stratégies d'anticipation.

Pôle 2 : Amélioration de la qualité des
réseaux externes.

Pôle 3 : Amélioration de la qualité des
réseaux internes.

Pôle 4 : Amélioration de la conception des
bâtiments et des installations.
Maintenance et traçabilité.

- Arrêts intempestifs des lignes de production.
- Casse de papier.
- Destruction d'équipements annexes de
commande.

- Risques liés au redémarrage des machines.
- Electrocution.

- 142 000 € de pertes d'exploitation et de
matériel.

rapport aux facteurs potentiels d'accidents

- Système de détection et d'information
précoce : alerter, différer certaines opéra-
tions, basculer le réseau prioritaire sur un
groupe de secours, confirmer la fin d'alerte.

- Analyse des sources de perturbations.
- Amélioration des services des distributeurs
d'énergie.

- Augmentation de la capacité de cogénéra-
tion de courant(turbo-alternateurs).
- Tension continue (110 V) pour télécom-
mandes moteur.

- Sauvegarde des automates par onduleurs
ou bloc-courant continu.
- Retardeurs sur circuits prioritaires chaufferie-
vapeur.
- Réalisation de réseau terre équipotentiel,
unique et maillé.

Etude de cas N°5
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Activité Métallurgie

Juin 1989 : Suite à un coup de foudre indirect, démarrage intempestif d'une fraiseuse à commande
numérique et à grande capacité. Destruction de la fraise, du cylindre, des butées, du capotage. Un
opérateur venait de positionner une palette sur la machine. Par chance, pas d'accident corporel.

Risques réels

Enjeux humains

Enjeux économiques directs

Solutions possibles d'amélioration par

Pôle 1 : Détection précoce de la foudre.
Aide à la décision.
Stratégies d'anticipation

Pôle 2 : Amélioration de la qualité des
réseaux externes

Pôle 3 : Amélioration de la qualité des
réseaux internes

Pôle 4 : Amélioration de la conception des
bâtiments et des installations
Maintenance et traçabilité

1 Démarrage intempestif simultané des
mouvements.
2 Mouvements aberrants en fonctionnement.
3 Apparition de différence de potentiel dans
l'usine.

1 Collision et entraînement homme/machine.
2 Projection de bris d'outil ou de machine.
3 Electrisation ou électrocution.

1 - Remise en état 26 000 €.
- Perte d'exploitation : 2 mois.
- Transfert de production.

2 De même nature ou supérieur si accident
corporel.
3 Destruction partielle ou totale d'éléments
de logiciel.

rapport aux facteurs potentiels d'accidents

Système de détection et d'information mis
en place pour :
- différer certaines séquences sensibles.
- basculer le réseau prioritaire sur un
groupe de secours.
- décaler certaines opérations de maintenance
et de réglage.
- confirmer la fin d'alerte.

- Analyse des sources de perturbation
(mise en place d'un perturbographe).
- Action d'améliorations à engager avec les
distributeurs d'énergie.

- Séparation de l’alimentation des circuits de
puissance de celles des circuits de commande.
- Redistribution du réseau électrique (réseau
spécifique machines CN).
- Etude d'un groupe secours réseau prioritaire.

- Remise en activité des sécurités.
- Allongement de 50 mm des butées de
surcourse.
- Contrôle de la terre.
- Procédure de vérifications périodiques des
armoires et des sécurités.
- Cahier des charges des armoires CN
(norme CEI.801).
- Réseau de terre équipotentiel, unique et
maillé.

Etude de cas N°4
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1 Etude préalable et évaluation des risques
L'étude préalable doit définir le niveau de protection à atteindre pour préserver les fonctions de l'ins-
tallation. Il est également nécessaire de réaliser une évaluation des risques pour déterminer un niveau
de protection des différents éléments. Voir document d'évaluation des risques en annexe 5.1. Dans
le cas d'une installation classée soumise à autorisation (ICPE), une étude préalable est obligatoire selon
l'arrêté du 2 janvier 1993 et la circulaire d'application du 28 octobre 1998. Vous trouverez, en page
48,  le déroulement de l'étude préalable et deux propositions de cahiers des charges d'appel d'offre
dans le domaine particulier de la prévention du risque foudre.

2 Etude d'application : approche quadripolaire
Nous avons précédemment vu que les dysfonctionnements et destructions étaient liés à l'apparition
de différences de potentiel trop importantes pour les équipements considérés. Nous allons donc nous
attacher à trouver des solutions afin de réduire ces différences de potentiel. Les différents objectifs
de prévention sont les suivants :

Eviter un impact de la foudre sur les équipements et empêcher la circulation de courants impor-
tants dans les installations et les liaisons entre appareils.

Limiter le niveau des tensions induites dans le câblage du bâtiment.

Limiter les différences de potentiel entre les prises de terre.

Empêcher la pénétration dans les équipements de surtensions susceptibles de les détériorer ou
de les perturber.

Pour raison de simplification nous décomposerons le site, l'installation ou le bâtiment à protéger en
deux zones :

l'une représentée par les liaisons externes, l'autre représentée par le réseau interne.

21 La maîtrise des effets de la foudre : l'approche quadripolaire 
Les utilisateurs pensent être à l'abri des conséquences du phénomène en ayant mis en oeuvre un
certain nombre de protections. Les constructeurs proposent leur matériel de protection comme
solution à cette demande. En fait, force est de constater, que les conséquences néfastes perdurent.
Ainsi, à l'évidence, une telle approche s'avère insuffisante à la maîtrise des effets. Aussi, le groupe
de travail Cram Rhône-Alpes "Maîtrise des effets de la foudre" a été amené à élaborer en 1991 une
méthodologie capable d'aborder l'ensemble des données de ce problème.

APPROCHE SYSTEMIQUE QUADRIPOLAIRE
Cette méthodologie s'appuie sur quatre pôles :

POLE 1 : détection précoce de la foudre.

POLE 2 : amélioration de la qualité des réseaux externes.

POLE 3 : amélioration de la qualité des réseaux internes.

POLE 4 : amélioration de la conception des bâtiments et installations.

Ces quatre pôles sont interactifs et complémentaires. Ainsi toute étude doit, pour être complète,
prendre en compte l'ensemble de la démarche proposée.

22 Définitions des quatre pôles

POLE 1 : Détection précoce de la foudre (temps et lieu), aide à la décision, stratégie
d'anticipation
Cet élément est utile au système et doit répondre au double impératif : précision chronologique et
géographique. La connaissance en temps réel de ces informations constitue une aide à la décision.
Elle permet éventuellement d'élaborer des stratégies d'anticipation "nuancées" en rapport avec les
risques révélés par un diagnostic et leur hiérarchisation liée aux conséquences connues ou possibles
(économiques et humaines).
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Les différentes approches 
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Par exemple, il existe une possibilité de gérer plus efficacement la sécurité des équipes d'interven-
tion sur les réseaux et lors de la construction, de l'installation ou de la rénovation. De même, une
amélioration de l'information des "consommateurs" en temps réel permet la maitrise des risques liés
aux perturbations (60 % des perturbations EDF étant d'origine atmosphérique).

POLE 2 : Amélioration de la qualité des réseaux externes 
Prendre en compte l'amélioration de tous les réseaux reliés au site : Alimentation électrique, Télécom-
munication, fluides, réseaux privés de courant faible et fort (GTC, informatique...). Par exemple les
grands distributeurs (EDF, France Télécom) se préoccupent de ce problème en protégeant ou en
enterrant leurs réseaux, en mettant en place des liaisons équipotentielles, en traitant les terres. Ils
contribuent ainsi à la qualité des produits distribués et limitent les risques liés à la foudre.

POLE 3 : Amélioration de la qualité des réseaux internes
L'amélioration de la qualité de la distribution électrique interne (courants forts et faibles) doit prendre
en compte les règles de compatibilité électromagnétique (CEM) appliquées à la foudre :

équipotentialité et maillage des masses,

technique de réduction des surfaces de boucle,

choix du régime de neutre,

choix du cheminement des câbles (alimentation, contrôle commande, mesure),

regroupement des éléments nécessitant un même niveau de protection dans un respect des inter-
connections éventuelles,

etc.

POLE 4 : 
L'amélioration de la conception des bâtiments et de leur installation primaire de protection foudre
passe par une bonne équipotentialité. Chaque installateur possède ses règles de l'art, ses principes
techniques et interprète les règlements et normes existants. Ces textes restent malheureusement
encore trop segmentaires et figés et ils ne correspondent pas toujours à la réalité de nombreuses
entreprises. La maintenance d'un système de protection contre la foudre est indispensable au vu de
son vieillissement rapide compte tenu des sollicitations de l'environnement (corrosion, coup de
foudre...). La traçabilité globale du système est ainsi nécessaire.

Une étude complémentaire devra être réalisée avant chaque modification des installations concer-
nées. Par exemple, une cage de Faraday efficace à 100 % devrait être complètement fermée, exempte
de pénétration de conducteurs, ce qui est évidemment utopique dans toute activité industrielle où
s'entrecroisent, entrent et sortent des flux de matières, des hommes, des moyens de manutention...
On s'attachera cependant dans la réalité à adopter des installations dites à cages maillées, qui
lorsqu'elles sont correctement réalisées, apportent un bon compromis de protection.

QUATRE PÔLES POUR ENDIGUER LES RISQUES 
Il s'agit d'un système complexe interactif composé de quatre pôles reliés entre eux. Chaque pôle est
nécessaire et indispensable au système. L'optimisation recherchée, humaine, industrielle et écono-
mique, ne peut s'obtenir que par une approche globale de cet ensemble. Chaque application indus-
trielle représente une application particulière. 

Optimisation recherchée de la production et de la sécurité des hommes et des équipements

DIRECTION DES RISQUES PROFESSIONNELS ET DE LA SANTÉ AU TRAVAIL
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Les différentes approches 
de prévention

Activité plasturgie textile

Juin 1990 : Incendie dû à la foudre tombée sur le site principal de l'entreprise. Destruction des
machines et du bâtiment

Risques réels.

Enjeux humains.

Enjeux économiques directs.

Solutions possibles d'amélioration par

Pôle 1 : Détection précoce de la foudre.
Aide à la décision.
Stratégies d'anticipation.

Pôle 2 : Amélioration de la qualité
des réseaux externes.

Pôle 3 : Amélioration de la qualité
des réseaux internes.

Pôle 4 : Amélioration de la conception
des bâtiments et des installations.
Maintenance et traçabilité.

- Disparition de l'entreprise.

- Pas d'accident corporel.

- Destruction directe : 9 M€

- Perte d'exploitation : 4,4 M€

- Perte de clientèle.

rapport aux facteurs potentiels d'accidents

- Système de détection et d'information
précoce : alerter, différer les séquences
sensibles, basculer le réseau prioritaire sur
un groupe de secours, décaler les opéra-
tions de maintenance et de réglage,
confirmer la fin d'alerte.

- Analyse des sources de perturbations.
- Amélioration de la qualité des énergies
distribuées.

- Séparation de l’alimentation des circuits
de puissance de celles des circuits de
commande.
- Redistribution du réseau électrique.
- Groupe secours réseau prioritaire.

- Séparation des outils de production des
bureaux (4 corps de bâtiments).
- Protection incendie.
- Choix des matériaux pour construction
des bâtiments.
- Réseau terre équipotentiel unique et
maillé.

Etude de cas N°3
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Activité Travaux publics, Bâtiment.

Mars 1990 : La foudre tombe sur une grue. Un accident corporel pour un ouvrier manutentionnant
une prédalle. Destruction de matériels et arrêt du chantier

Risques réels

Enjeux humains

Enjeux économiques directs

Solutions possibles d'amélioration par 

Pôle 1 : Détection précoce de la foudre.
Aide à la décision. 
Stratégies d'anticipation.

Pôle 2 : Amélioration de la qualité des
réseaux externes.

Pôle 3 : Amélioration de la qualité des
réseaux internes.

Pôle 4 : Amélioration de la conception des
bâtiments et des installations.
Maintenance et tracabilité.

- Risque d'électrocution.
- Mouvements aberrants en fonctionnement.

- Risque de mort d'homme.
- Collision et entraînement homme/charge
manutentionnée.

- Arrêt du chantier par immobilisation des
grues.
- Remise en état des armoires électriques
(une à plusieurs journées).

rapport aux facteurs potentiels d'accidents

- Système de détection et d'information
précoce : alerter ou interrompre certaines
opérations (transport grues, vidage béton-
nières...), descente du grutier, évacuation du
personnel, confirmer la fin d'alerte.

- Amélioration de la qualité des énergies distri-
bués.

- Séparation de l’alimentation des circuits
de puissance de celles des circuits de
commande.

- Protection des armoires, et amélioration
des interconnexions.

Etude de cas N°2

DIRECTION DES RISQUES PROFESSIONNELS ET DE LA SANTÉ AU TRAVAIL
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3 Détection précoce de la foudre (Pôle 1)
Comparaison entre les différents systèmes - leurs limites. Différents principes existent :

31 Détection de champ électrique
Ce système est basé sur la variation du champ électrique en un point donné en utilisant des appareils
nommés "Moulin à Champ". La précision de ce dispositif est grande; mais son anticipation est faible.

32 Le Système LLP (Lightning Location Protection)
Exploité en France par Météo France, ce système est basé sur la détection des impacts de foudre
nuage-sol grâce à l'onde électromagnétique émise. Il est installé en réseau de capteurs (16 en France).
La précision annoncée par Météo France est inférieure à 4 km. L'anticipation s'appuie sur le captage
des impacts.

33 Le Système SAFIR (Surveillance et Alerte Foudre par Interférométrie
Radioélectrique) 

Ce système analyse l'activité électrique produite par les nuages, en particulier les éclairs intra-nuage
qui précèdent les éclairs nuage-sol de 5 à 35 mn environ. Ce système, mis au point par la société
Dimension, est basé sur une localisation angulaire par mesure d'interférence. Il est constitué d'un
réseau de stations de détection espacées d'environ 100 km, et d'une station centrale de traitement.
La précision de l'activité électrique analysée est d'environ 2 km.

Remarque : Ces deux derniers systèmes donnent aussi des informations sur les décharges au sol.

4 Amélioration de la qualité des réseaux externes (Pôle 2)

41 Liaisons externes
Les types de conducteurs susceptibles d'amener une perturbation conduite de l'extérieur vers l'inté-
rieur du site sont :

câbles d'alimentation, câbles de contrôle-commande, câbles de mesure, câbles de télécommu-
nications, antennes, tuyauterie (métallique ou fluide conducteur), autres conducteurs métalliques.

Tous ces conducteurs peuvent être le siège de surtensions dues à la foudre. Ces surtensions conduites
ont deux sources possibles :

soit celles dues à un foudroiement direct sur un réseau aérien,

soit celles qui sont induites par le rayonnement électromagnétique d'un éclair tombant à proximité
d'un réseau aérien (foudroiement indirect).
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42 Rappel des conséquences :
Comme cela a été énoncé précédemment, les conséquences des surtensions externes se classent
en trois catégories :

la destruction (claquage ou métallisation des transformateurs, des auto-commutateurs, des compo-
sants électroniques et informatiques, du relayage...),

le dysfonctionnement (perte de fichiers informatiques, blocage de programme, erreur de trans-
mission, démarrage intempestif...),

le vieillissement prématuré avec augmentation du taux de défaillance par réduction de la durée
de vie des composants.

43 Moyens de protection associés :
Les moyens de protection contre les surtensions conduites de l'extérieur vers l'intérieur d'un site sont
liés à la nature des conducteurs susceptibles d'introduire la perturbation. Il faut distinguer deux catégo-
ries de conducteurs externes :

les câbles d'alimentation, de contrôle-commande, de mesure, ou de télécommunications,

les blindages des câbles , les tuyauteries métalliques, les autres conducteurs métalliques qui ne
véhiculent ni énergie électrique ni information.

Dans ce deuxième cas, les perturbations circulent sur l'écran du blindage ou le conducteur métal-
lique. Il faut alors relier tous ces conducteurs et les écrans des câbles blindés directement à la masse
la plus proche. Dans le premier cas, le problème est plus délicat : il faut continuer de transmettre
le signal tout en éliminant les perturbations dangereuses pour le matériel. Pour ce faire, plusieurs
protections peuvent être utilisées pour protéger les matériels en aval :

les parafoudres, les limiteurs de surtensions, etc.

Le choix dépend du degré de protection désiré, et de la compatibilité électromagnétique des appareils
concernés.

5 Amélioration qualité des réseaux internes (Pôle 3)

Nous rappelons que les principaux effets de la foudre sont :

effets thermiques (effet Joule), effets dus aux amorçages, effets électromagnétiques, effets
électrodynamiques, effets électrochimiques, effets acoustiques (tonnerre), effets lumineux, effets
d'induction.

Les effets électromagnétiques sont dus au champ électromagnétique intense créé par l'écoulement
du courant de foudre et qui peut provoquer de manière transitoire l'apparition de tensions dange-
reuses et la circulation de courants importants dans les structures voisines jusqu'à plusieurs kilomè-
tres y compris dans les conducteurs électriques aériens. En effet, la valeur de la surtension induite
dans un conducteur aérien par rapport à la masse est sensiblement égale, selon une source EDF, à :

36 x h x If
D

h exprime en mètre la hauteur des conducteurs par rapport au sol,
D exprime en mètre la distance entre le conducteur et le point d'impact,
If exprime en kA l'intensité au courant de foudre.

Ainsi, un courant de foudre de 50 kA crée une surtension induite de 4,5 kV crête dans une ligne située
à 2000 m dont les conducteurs sont à 5 m de hauteur. Pour ces raisons, par ses multiples effets, la
foudre est susceptible d'engendrer au sein des entreprises des perturbations concernant non seulement
les systèmes électroniques, informatiques et télématiques mais aussi les différentes machines et
moyens de production. Les surtensions transitoires engendrées sont caractérisées par des ondes à
front raide avec un temps de montée de l'ordre de la microseconde. Les calculs déterminant la propa-
gation de ces ondes sont très complexes (équations de Maxwell). 

DIRECTION DES RISQUES PROFESSIONNELS ET DE LA SANTÉ AU TRAVAIL
18

Te
rm

in
ol

og
ie

  
 I

nt
ro

du
ct

io
n 

  
S

ta
ti

st
iq

ue
s 

et
 e

xe
m

pl
es

 d
'a

cc
id

en
t 

  
Q

u'
es

t-
ce

 q
ue

 l
a 

fo
ud

re
 ?

  
 

Le
s 

di
ff

ér
en

te
s 

ap
pr

oc
he

s 
de

 p
ré

ve
nt

io
n

Vé
ri

fi
ca

ti
on

 d
es

 i
ns

ta
ll

at
io

ns
  

 L
a 

no
rm

al
is

at
io

n 
  

Et
ud

es
 d

e 
ca

s 
  

Et
ud

e 
pr

éa
la

bl
e 

du
 r

is
qu

e 
fo

ud
re

  
 A

nn
ex

es
  

 B
ib

li
og

ra
ph

ie

Les différentes approches 
de prévention

19 Obtenir la cohérence des solutions proposées
Les solutions doivent être cohérentes et mises conjointement en place afin d’assurer au mieux l'objectif
de prévention. L’approche quadripolaire permet de vérifier la cohérence des mesures de prévention.

POLE 1 - DÉTECTION PRÉCOCE - AIDE À LA DÉCISION - STRATÉGIES D'ANTICIPATION :
Mise en place de moulin à champ sur le site industriel avec saisie en temps réel de l'information pour
aider à la décision d'actions pertinentes préalablement étudiées. Redistribution de l'information dans
les secteurs concernés.

POLE 2 - AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DES RÉSEAUX EXTERNES : (EDF, Informatique,
Eaux, Gaz, Liquides Indust.,Télécom) :

Enfouissement de certaines lignes EDF, TELECOM...

Blindages armoires et équipements,

Equipotentialité, effets réducteurs.

POLE 3 - AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DES RÉSEAUX INTERNES (CEM des
Systèmes de Commande) :

Equipotentialité, effets réducteurs,

Blindages armoires et équipements,

Séparation circuits électriques polluants des équipements sensibles.

POLE 4 - AMÉLIORATION DE LA CONCEPTION DES BÂTIMENTS INDUSTRIELS ET
INSTALLATIONS MAINTENANCE TRAÇABILITÉ :

Compléter la cage de maillée du bâtiment et sa mise à la terre pour écouler les courants de foudre :
couverture en panneaux métal peint ou galva et bardage de même nature,

Equipotentialité des équipements (ex : tresses de liaison),

Mise en place d'un suivi de l'état des équipements de prévention et protection : contrôle  annuel
à intégrer au contrôle annuel des installations électriques visées par le décret du 14.11.1988 et
contrôle par l'entretien électrique après des travaux de modifications importants.

Etude de cas N°1
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18 Premières conclusions de l'intervention de la Cram Rhone-Alpes
Il s'est avéré (en pratique et dans la réalité de l'évènement survenu le jeudi 26 septembre à 1h00)
que les seules références au modèle électro-géométrique de la foudre (norme NF C 17-100), à
l'aménagement d'une"pseudo-cage maillée" et à la pseudo équipotentialité des différentes masses
du bâtiment, ne sont pas de nature à traiter globalement le problème posé. 

Contrairement aux idées reçues les paratonnerres n'ont jamais été faits pour attirer ou repousser
la foudre, mais pour la canaliser, au mieux.

L'atelier concerné ne possède aucune protection foudre malgré le paratonnerre situé sur la
cheminée voisine dans le cadre de la protection foudre. Les mises à la terre et l'équipotentialité
des masses doivent être améliorées.

L'apparition de surtension sur les systèmes de commande à courant faible contrôlant des procédés
à haut risque n'est pas sans conséquences sur la sécurité du système ; en particulier, des ordres
aberrants peuvent être donnés par ces systèmes avec des conséquences graves. C'est pourquoi,
la présence mitoyenne de descentes de paratonnerres et de systèmes de commande à courant
faible n'est pas conseillée sans une étude complète.

Un courant de foudre suit le chemin de plus faible résistance qui n'est pas forcément le plus logique
à nos yeux, compte tenu des connaissances actuelles. Par ailleurs, toute discontinuité électrique dans
les installations de process, et en particulier auprès des zones à risques, est de nature à permettre
un écoulement de foudre avec un arc électrique : l'incendie et l'explosion sont donc possibles. 

Dans ces conditions, une attention particulière sera apportée à la réalisation de ces continuités électri-
ques eu égard au courant haute fréquence pour les équipements et tuyauteries (adjonction de tresses
métalliques par exemple). Pour compléter cette approche, nous avons suggéré la mise en place de
structures métalliques maillées sur les structures métalliques existantes -ou mieux- de bacs métal-
liques profilés en cas de remplacement des plaques fibro-ciment (afin d'avoir une enveloppe se rappro-
chant au mieux de la cage maillée).

L'étude que nous avons menée avec l'équipe technique et les opérateurs a permis aussi :

de définir les phases à risques du process de la nitration,

de hiérarchiser les séquences à risques,

de définir les mesures de prévention dynamique "adaptées" à chaque cas et hiérarchisées par
rapport aux conséquences possibles :

- introduction d'alcool dans le réacteur,

- envoi bain d'arrêt,

- phase stabilisée normale,

- chargement des camions,

- stockage produits finis.

Ces mesures de prévention dynamique s'appuient sur l'utilisation de l'information précoce du risque
foudre permettant de réagir d'une manière adaptée et spécifique à chaque cas de figure en fonction
du déroulement et de l'état du procédé. Ainsi, en cas d'alerte de risque foudre, il sera possible de :

différer l'introduction d'alcool (situations à très haut risque),

différer le dépotage des camions (situations à très haut risque).

L'aménagement sur le site d'un système de diagnostic précoce de foudre et de fin d'alerte s'avère
donc nécessaire pour permettre une telle stratégie. Enfin, pour les secteurs stockage et dépotage,
nous vous rappelons les solutions qui ont fait leur preuve pratique dans les activités similaires, par
une mise en place de haubannages métalliques en "fils tendus" au-dessus des zones de dépotage
et de stockage.

Etude de cas N°1
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Il est important de comprendre que ce sont les caractéristiques du front raide de l'onde de tension
plutôt que son amplitude qui fragilisent le matériel (défaillances, vieillissement prématuré ou fonction-
nement aléatoire des composants actifs et passifs, destruction de cartes électroniques, claquage d'iso-
lateurs, perte de programme d'automatisme, perte de stockage d'information...). Il est usuel de consi-
dérer que le matériel contemporain a une tenue à 50 Hz de 2U + 1000 (soit 1500 V pour une tension
nominale de 230 V). Cette valeur correspond à une valeur d'isolement mais pas à une surtension
admissible. Signalons que le tableau 44 B de la norme NF C 15-100 définit les catégories normali-
sées de tenue aux surtensions du matériel.

L'onde de tension résultant d'un coup de foudre dépasse souvent les valeurs admissibles. Il apparaît
ainsi nécessaire de renforcer au maximum l'installation électrique interne afin de se prémunir contre
les influences des coups de foudre dans un rayon de plusieurs kilomètres. Citons les principaux axes
d'étude :

Maillage des masses (effets réducteurs des surfaces de boucle),

Implantation des équipements,

Limiteur de surtension,

Régime du neutre,

Parafoudre/Parasurtenseur,

Cheminement des câbles.

51 Maillage des masses
Nous rappelons que la condition nécessaire à l'obtention d'une bonne protection contre la foudre est
l'équipotentialité, qui reste le seul moyen fiable pour éviter les amorçages ou les destructions de
matériels.

Dans le cas de la foudre, la difficulté pour arriver à cette bonne équipotentialité est due non pas aux
valeurs absolues des courants de foudre, mais à leur variation dans le temps (dI/dt). Ainsi, le temps
de montée moyen pour un choc de foudre est de l'ordre de la microseconde, correspondant à une
fréquence théorique de 350 kHz. En réalité, le spectre d'un choc de foudre peut s'étendre, approxi-
mativement, de quelques dizaines de kilohertz à environ 1 MHz. Ce phénomène montre que même
1 m de conducteur, s'il est parcouru par un courant de foudre, ne peut garantir l'équipotentialité (1 m
de conducteur représente environ 1 µH, soit 2 Ω à 350 kHz).

Il est donc nécessaire de procéder à un maillage des masses, permettant de diminuer l'impédance
du réseau de masses efficacement. Les structures métalliques (ferraillages, poteaux, chemins de câbles,
goulottes, conduites, descentes de paratonnerre) seront reprises sur le maillage en les interconnec-
tant par des liaisons les plus courtes et les plus nombreuses possibles et de section adaptée. Ce
maillage est réalisé aussi bien en partie aérienne qu'en partie enterrée.

Voir également 
en page 27 un cas
concret d’une usine 
d’aluminium 
implantée sur une 
nappe phréatique
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52 Technique de réduction des surfaces de boucle :
Après avoir réalisé une bonne équipotentialité, il subsiste un risque de surtension ; en effet, les champs
magnétiques (H) induisent des tensions dans toute boucle voisine. Le dI/dt du courant de foudre induit
le champ magnétique variable qui lui-même génère une tension proportionnelle à : 

dI/dt
la surface de la boucle est inversement proportionnelle à la distance entre la source de courant
(l'éclair) et la boucle (la victime),

Dans le cas de la foudre, comme on ne peut pas jouer sur la source, il reste donc à limiter la surface
de la boucle victime. Pour cela, on évitera d'appliquer un principe souvent usité : le passage des câbles
courant fort au sol et courant faible au plafond. Il faut faire passer tous les câbles sur un même plan
horizontal, dans des chemins de câbles métalliques distincts reliés en plusieurs points au plan de
masse (il est conseillé pour des problèmes de compatibilité électromagnétique de séparer les diffé-
rents chemins de câbles d'au moins 30 cm). L'utilisation de câbles blindés pour les courants faibles
est un très bon effet réducteur mais, uniquement lorsque le blindage est parfaitement relié aux deux
extrémités du câble sur les masses des équipements (Voir en annexe 5.5.2.).

53 Influence du régime du neutre :
D'une manière générale, le schéma TN (et en particulier le TNS) est celui qui assure la meilleure protec-
tion contre les surtensions en raison de l'équipotentialité réalisée entre la référence des conducteurs
d'alimentation et la terre. A l'inverse, les schémas IT et TT sont les plus vulnérables compte tenu que
les conducteurs d'alimentation sont soit isolés de la terre, soit reliés à elle par des impédances impor-
tantes. (régime de neutre TT, IT ou TN voir les brochures SP 1075 (l'énergie électrique, risque et
prévention) et FTI 1002 régimes de neutre éditées par la CRAM Rhône-Alpes).

54 Cheminement des câbles :
On appliquera les principes vus dans les paragraphes consacrés au maillage des masses et des techni-
ques de réduction des surfaces de boucle en faisant cheminer les câbles sur des chassis de câble
métallique interconnectés au réseau de masse. On séparera les câbles protégés de ceux qui ne le
sont pas.

55 Implantation des équipements :
Regrouper les machines ou équipements sensibles peut être un élément de la maîtrise du risque.
En effet, il sera plus facile et économique de protéger un point bien déterminé du réseau électrique
que de protéger des éléments séparés. Dans le même esprit, un regroupement "électrique" peut
compléter un regroupement géographique. Les ordinateurs peuvent être branchés sur un réseau infor-
matique qui aura été mieux protégé.

56 Limiteurs de surtension :
Leur rôle est de protéger en tête l'installation en limitant l'amplitude des surtensions liées à des défauts.
Ces appareils sont généralement utilisés en circuit IT. Ils n'ont pas été conçus spécifiquement pour
une protection contre la foudre.

DIRECTION DES RISQUES PROFESSIONNELS ET DE LA SANTÉ AU TRAVAIL
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17 Méthode globale d'analyse
Ces premiers éléments d'analyse ne nous permettent pas de comprendre l'ensemble de la situation
et l'articulation des causes qui ont concouru a produire cet événement. Il nous faut donner du sens
à cette analyse en utilisant une méthodologie apte à organiser les informations puis à aider à élaborer
des propositions de nature à améliorer globalement la maîtrise des risques identifiés dans cet atelier.

* Milieu (Physique, Chimique, Organisationnel, Relationnel et Economique)

Etude de cas N°1
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un choc sur un tuyau provoqué par l'ouverture brutale du couvercle du trou d'homme qui est
monté sur charnières.

ANALYSE SOMMAIRE DE L'INCIDENT
En première analyse, l'incident soulève deux questions :

Pourquoi le paratonnerre monté sur la colonne à distiller, accolée au bâtiment, n'a-t-il pas joué
son rôle ?
Contrairement aux idées souvent admises, la zone de protection engendrée par un paratonnerre
est relativement réduite. L'application du modèle électrogéométrique retenu par la norme NF C
17-100 montre par exemple que le rayon de protection peut être inférieur à la hauteur du paraton-
nerre si l'intensité du courant de foudre est faible. L'inefficacité du paratonnerre monté sur la
colonne à distiller est donc explicable.

Comment la chute de la foudre a-t-elle pu provoquer l'inflammation dans le réacteur ?
Pour enflammer le produit nitré présent dans le réacteur, il a fallu réunir deux conditions :
- l'apparition d'une source d'inflammation,
- la présence d'une atmosphère inflammable. L'énergie mise en jeu a donc été suffisamment élevée
pour vaporiser l'alcool car, en fonctionnement normal du réacteur, celui-ci est à une température
(8°C) inférieure au point-éclair (77°C) de l'alcool.
Aucun indice qui permettrait de reconstituer le parcours du courant de foudre depuis l'impact en
toiture jusqu'au réacteur n'a pu être relevé.
Il n'y a pas de traces apparentes de passage du courant de foudre autres que les dégâts en toiture.
Le coup de foudre a été accompagné d'un phénomène lumineux intense qui a donné l'impres-
sion aux témoins qu'une boule de feu avait pénétré dans le bâtiment sans possibilité de distin-
guer un cheminement particulier. Le courant de foudre suit le chemin de plus faible résistance
qui n'est pas forcément le plus court. En particulier, étant un courant de fréquence élevée, il évite
les conducteurs à forte inductance.
En outre, le courant de foudre peut avoir des effets indirects :
- Création d'une montée en potentiel du circuit parcouru, entraînant des amorçages avec les objets
métalliques voisins non reliés directement à ce circuit.
- Induction dans des parties conductrices voisines de courants générant eux-mêmes des échauf-
fements et des claquages.

PROPOSITIONS POUR UNE ANALYSE PLUS DÉTAILLÉE
Pour tenter de comprendre le cheminement du courant à l'intérieur du bâtiment ayant amené la prise
en feu du réacteur, l'usine doit vérifier :

les valeurs des différentes prises de terre (paratonnerre, bâtiment),

l'interconnexion des prises de terre,

l'équipotentialité entre le réacteur et les autres masses du bâtiment,

la mise à la terre du réacteur,

et rechercher des traces éventuelles d'amorçage, notamment au niveau des points placés sur les
équipements du réacteur.

Etude de cas N°1
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57 Parafoudres / Parasurtenseur :
Leur rôle est de limiter les surtensions transitoires à des valeurs non dangereuses pour le matériel
et d'évacuer les courants de décharge vers la terre. Leur efficacité est essentiellement due à leur rapidité
de fonctionnement et à leur pouvoir de décharge. Différentes technologies peuvent être associées :

diodes, varistances, filtres, éclateurs à air, éclateur à gaz ...

Les tensions résiduelles doivent être adaptées au matériel basse tension alimenté :

2,5 kV pour les équipements sans dispositifs électroniques

1,5 kV pour les équipements électroniques

0,8 kV pour les matériels électroniques sensibles

Valeur encore plus faible pour les matériels de télécommunications.

Les installations BT peuvent comporter deux parasurtenseurs en cascade :

le premier au plus près de la source d'alimentation (parasurtenseur primaire) dissipe la plus garde
partie de l'énergie due aux effets de la foudre.

le second de calibre plus faible près de l'utilisation (parasurtenseur secondaire) dissipe l'éventuelle
surtension résiduelle.

Les parafoudre/Parasurtenseur doivent répondre à des règles précises de mise en oeuvre.

Exemple d'architecture classique d'une installation protégée par des parafoudres mettant en évidence
des parafoudres en cascade dans le but d'une meilleure implantation des équipements.

6 Conception des bâtiments (POLE 4)

61 La protection primaire : les paratonnerres :
Le principe de la protection primaire consiste à capter la foudre avec un paratonnerre situé sur le
sommet des bâtiments, de canaliser et d'évacuer l'énergie vers la terre. "Il faut offrir au courant un
chemin conducteur aussi direct que possible... la foudre est un personnage important, auquel on ne
résiste pas sans danger, mais qui se laisse diriger assez docilement quand on se plie à ses désirs..."
(P.G. LAURENT 1958). Le rôle des paratonnerres est de protéger les bâtiments contre les impacts
directs de la foudre. On distingue trois types de paratonnerres :

les paratonnerres à "tige", à "cage maillée" et à "fils tendus".
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Les différentes approches 
de prévention



LES PARATONNERRES À "TIGES" : 
Les paratonnerres sont constitués de tiges métalliques placées en
partie supérieure du bâtiment. L'énergie sera écoulée vers la
terre au travers d'une descente verticale aussi courte et recti-
ligne que possible. Il existe trois types de paratonnerres à
tiges :

Les paratonnerres à "tige simple", aussi appelés
"pointe de Franklin". Ce sont des pointes très
effilées, généralement en cuivre d'une hauteur de
2 à 6 m.

Les paratonnerres "radioactifs" : Ces appareils, dont les avantages sont contestés comportent des
sources radioactives. Ils sont interdits à la vente depuis le 1er Janvier 1986 (JO du 20 octobre
1983). En cas de dépose certaines précautions doivent être respectées conformément à la régle-
mentation sur les produits radioactifs.

Les paratonnerres à dispositif d’amorçage (PDA) : pour tenter d'améliorer l'efficacité des paraton-
nerres à tige, des constructeurs ont développé des paratonnerres augmentant l'ionisation naturelle
des pointes Franklin.

LES PARATONNERRES À "CAGES MAILLÉES" :
Ce type de paratonnerres, inspiré de la "cage de Faraday"
consiste à réaliser un maillage à intervalles réguliers et
quadrillant le bâtiment. Les conducteurs peuvent être
équipés de pointes courtes (pointes de choc de 35
à 50 cm) sur la périphérie supérieure et les parties
saillantes du bâtiment. Chaque conducteur de
descente est relié à une prise de terre. Ce
dispositif apporte en plus une protection
contre les effets indirects de la foudre.

LES PARATONNERRES À "FILS
TENDUS" :
Le système est constitué d'un ou de plusieurs
fils conducteurs tendus au-dessus des instal-
lations à protéger. L'installation de fils tendus
nécessite une étude particulière tenant compte
notamment de la tenue mécanique, de la
nature de l'installation, des distances d'isole-
ment, etc. Les principales applications sont :

la protection des lignes aériennes d'EDF : fils
de garde,

la protection de zones de stockage en plein
air de matières dangereuses et/ou explo-
sives,

la protection des cuves de produits inflam-
mables à toit flottant ou à ciel ouvert.

POSITIONNEMENT DES PARATONNERRES :
Avant de chercher à positionner les paratonnerres sur le bâtiment considéré, il est fondamental de
tenir compte :

du niveau de risque à couvrir, du niveau de protection souhaité, de la méthode de protection
choisie, de la réglementation.

DIRECTION DES RISQUES PROFESSIONNELS ET DE LA SANTÉ AU TRAVAIL
22

Te
rm

in
ol

og
ie

  
 I

nt
ro

du
ct

io
n 

  
S

ta
ti

st
iq

ue
s 

et
 e

xe
m

pl
es

 d
'a

cc
id

en
t 

  
Q

u'
es

t-
ce

 q
ue

 l
a 

fo
ud

re
 ?

  
 

Le
s 

di
ff

ér
en

te
s 

ap
pr

oc
he

s 
de

 p
ré

ve
nt

io
n 

Vé
ri

fi
ca

ti
on

 d
es

 i
ns

ta
ll

at
io

ns
  

 L
a 

no
rm

al
is

at
io

n 
  

Et
ud

es
 d

e 
ca

s 
  

Et
ud

e 
pr

éa
la

bl
e 

du
 r

is
qu

e 
fo

ud
re

  
 A

nn
ex

es
  

 B
ib

li
og

ra
ph

ie

Les différentes approches 
de prévention

14 Actions réalisées : expertises
Visite de l'expert de l'entreprise utilisatrice, le 27 septembre, compte-rendu ci-dessous au
paragraphe 16, cohérent avec les premières observations et interprétations.

Contrôle des prises de terre et inerconnexions :

- Un contrôle effectué le 04 octobre par le Service Electrique de l'usine n'a relevé aucune anomalie
sur le réacteur, le paratonnerre et les mises à la terre.

- Un contrôle similaire réalisé le 10 Octobre aboutit aux mêmes conclusions.

Visite de l'expert du fabricant de paratonnerre installé le 10 novembre.

- "Il apparaît possible que la foudre ait réalisé ces dégâts malgré la présence du paratonnerre."

- Un paratonnerre n'offre pas une protection absolue mais statistique.

- De plus, il est probable que cet appareil n'ait pas été étudié pour protéger l'ensemble de l'ins-
tallation, mais seulement la colonne sur laquelle il est fixé.

- L'entreprise déclare : "Nous sommes dès à présent décidés à compléter la protection contre la
foudre de l'ensemble du site, notamment les stockages de produits."

Visite, de l'Ingénieur Conseil du Service Prévention de la CRAM Rhône-Alpes fin décembre. 

Autres actions envisagées :

- Recherche d'informations sur la protection d'un site analogue.

- Conseil éventuel auprès d'autres experts.

15 Plan de l'installation

16 Synthèse de l'expertise de la société de chimie

NATURE DE L'INCIDENT
Dans la nuit du 24 au 25 septembre, le personnel présent dans la salle de contrôle a vu la foudre
tomber sur le bâtiment, puis des flammes d'une cinquantaine de centimètres sortir d'un petit trou
d'homme situé sur le réacteur de nitration. Le déclenchement du "vide vite" a permis l'arrêt rapide
du début d'incendie. Les dégâts se sont essentiellement limités à :

la détérioration de 5 plaques translucides de la toiture au niveau de l'impact de la foudre,

la détérioration du calorifugeage sur quelques dizaines de centimètres d'un tuyau placé à proximité
du trou d'homme,

Etude de cas N°1
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Etude de cas N°1 Activité Industrie Chimique Page 34

Etude de cas N°2 Activité Travaux Publics, Bâtiment Page 40

Etude de cas N°3 Activité Plasturgie Textile Page 41

Etude de cas N°4 Activité Métallurgie Page 42

Etude de cas N°5 Activité Papier-Carton Page 43

Etude de cas N°6 Activité Fabrication de Propergol solide pour moteur de fusée Page 44

Etude de cas N°7 Activité Télécommunication Page 45

Etude de cas N°8 Activité Météorologie Page 47

Etude de cas N°1 : Activité Industrie Chimique

11 Circonstances
Par fort orage, suite à une coupure de courant, les opérateurs procédaient au redémarrage de la
nitration lorsqu'ils ont entendu un impact proche, vu une boule de feu et constaté une prise en feu
au couvercle du nitreur (les flammes avaient environ 50 cm). Les opérateurs ont vidé la chaîne de
nitration par l'intermédiaire du bouton le coup de poing en salle de contrôle (opération "vide vite").Cette
action a stoppé la prise en feu. Signalons que les opérateurs nous ont indiqué que l'ordinateur de
commande process situé en salle de commande avait donné des informations erronées, en contra-
diction avec ce qu'ils ont vu sur le process.

12 Conséquences
Il n'y a eu aucun blessé. Les dégats ont été limités à :

la détérioration de 5 plaques ondulées de la toiture au niveau de l'impact de la foudre.

la détérioration du calorifuge et de câbles situés à quelques dizaines de centimètres du trou
d'homme du réacteur.

un choc sur le tuyau d'assainissement provoqué par l'ouverture brutale du couvercle du trou
d'homme qui est monté sur charnières.

Remarques : Le réacteur n'est pas situé à la verticale du trou constaté dans la toiture.
Il n'a pas été constaté de traces du passage du courant de foudre "sur le trajet à priori concerné";
c'est vraisemblablement que ce trajet est dans une une boucle ouverte avec un éclateur qui ne s'amorce
que dans la première phase lorsque dI/dt est très élevé. La tension induite est importante mais la durée
très brève ( 1 à 2 µS) ne permet pas d'apporter une quantité d'énergie suffisante pour laisser des traces
de son passage.

13 Premières observations et interprétations
Les dégâts de la toiture ne peuvent avoir été consécutifs à la prise en feu du réacteur. En effet
cette prise en feu fût très brève (< 10s), la distance entre le toit et le réacteur est de 7 m et enfin
les plaques situées à la verticale du réacteur sont intactes.

Un paratonnerre situé à proximité (cf. plan joint) n'a pas protégé l'installation.

Il n'y a eu aucun comportement chimique anormal du milieu dans les instants qui ont précédé
l'incident.

La prise en feu sur un réacteur à 9°C d'un produit ayant un point éclair de 77°C semble due
à la décharge d'énergie intervenue à l'instant de l'impact.

Etudes de cas
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Les différentes approches 
de prévention

Les modèles électrogéométriques
sont des outils qui permettent
d'étudier la zone de protection des
p a r a t o n n e r r e s .  D i f f é r e n t e s
approches sont possibles :

LA MÉTHODE 
DE LA SPHÈRE FICTIVE :
Pour déterminer la zone de protec-
tion, on fait "rouler" une sphère, dont
le rayon est proportionnel à l'inten-
sité des coups de foudre contre
lesquels on veut se protéger, dans toutes les directions de l'installation à protéger. L'emplacement
des protections est déterminé de telle sorte que ce soit le paratonnerre qui rentre en contact le premier
avec la sphère fictive. 

LA MÉTHODE DU CÔNE DE PROTECTION :
La zone de protection d'un paratonnerre à tige est estimée comme étant la zone qui se situe à l'inté-
rieur du volume d'un cône de section circulaire, d'axe vertical dont le sommet est la pointe du paraton-
nerre. Cette méthode est très approximative et ne prend pas en compte la réalité physique des phéno-
mènes constatés.

LA MÉTHODE SPÉCIFIQUE AUX PARATONNERRES 
À DISPOSITIF D'AMORÇAGE (PDA) :
La zone théorique de protection d'un PDA dépend de sa hauteur par rapport à la surface à protéger
et des caractéristiques du paratonnerre choisi.

62 Les prises de terre :
Par prises de terre, on désigne de façon générale, les parties conductrices enfouies dans le sol et
qui sont en liaison électrique avec le terrain. Par "terre", on désigne les éléments qui composent le
terrain (argile, humus, sable, gravier...). "Mettre à la terre", signifie de façon tout à fait générale, établir
une liaison électriquement conductrice entre un matériau conducteur et la terre. Le rôle des prises
de terre associé au maillage des masses peut prendre deux aspects principaux :

statique : fixer un potentiel invariable des appareils ou des éléments conducteurs,

dynamique : écouler à la terre des courants de nature et d'intensité diverses pouvant atteindre
des valeurs extrêmes (coup de foudre par exemple). 

Ces rôles statique et dynamique sont également utilisés pour la protection des installations électri-
ques (régime de neutre TT, IT ou TN - voir les brochures SP 1075 (l'énergie électrique, risque et préven-
tion) et FTI 1002 (régimes de Neutre) édités par la CRAM Rhône-Alpes). La norme NFC 17-100 fixe
une valeur maximale de la résistance de la prise de terre à dix ohm mais cette valeur n'est guère
significative pour l'écoulement des courants de choc. Dans cette brochure, nous nous intéresserons
donc uniquement à l'aspect dynamique des prises de terre en vue de l'écoulement de l'énergie consé-
cutive à des coups de foudre.

PARAMÈTRES DE LA PRISE DE TERRE 
CONÇUE POUR LA PROTECTION FOUDRE :
Les paramètres suivants doivent être pris en compte pour une bonne protection foudre.

durabilité, fiabilité, capacité d'écoulement, résistance chimique, nature du métal employé, résis-
tance à la corrosion, forme et dimensions, simplicité d'entretien et de vérification.

R = 9.4 x I2/3   (R en mètres et I en kilo-ampères)



RÉSISTIVITÉ ET RÉSISTANCE DE LA PRISE DE TERRE :
La résistivité varie en fonction de la nature du terrain.

GRADIENTS DE POTENTIELS À LA SURFACE DU SOL, TENSIONS DANGEREUSES :
Lorsqu'une personne se dirige pas à pas radialement à la prise de terre, elle est soumise à une tension
entre ses deux pieds : on désigne cette tension par le terme " tension de pas ". Cette tension de pas
a déjà provoqué maints accidents mortels. Elle est de 65 V/m pour l'homme et de 16 V/m pour les
animaux.

La répartition de la tension à la surface du sol, suite à l'écoulement de l'énergie consécutive à un coup
de foudre, a donc une grande importance ; les courbes dites " en entonnoir de tension " donnent la
répartition du potentiel en fonction de la distance au point d'impact de la foudre. La forme de ces courbes
dépend des caractéristiques de la prise de terre.

CONDITIONS SPÉCIALES À L'ÉCOULEMENT DES COUPS DE FOUDRE :
Nous avons vu qu'il faut offrir au courant de foudre un chemin aussi direct que possible. Les conduc-
teurs de descentes ont pour rôle de guider le courant de foudre à la terre. Les rayons de courbure
de tous les conducteurs de paratonnerre sont réglementés par la norme NF C 17-100 (voir annexe
5.6.2.4). Chaque conducteur de descente est relié à une prise de terre. Toutes les prises de terre sont
reliées entre elles. Les prises de terre sont constituées différemment suivant le paratonnerre utilisé.

Nature du terrain
Terrain marécageux
Limon
Humus
Tourbe humide

Argile plastique
Marnes et argiles compactes
Marnes du jurassique

Sable argileux
Sable siliceux
Sol pierreux nu
Sol pierreux recouvert de gazon

Calcaire tendres
Calcaires compacts
Calcaires fissurés
Schistes
Micaschistes

Granits et grès suivant altération
Granits et grès très altérés

Résistivité en ΩΩm
de quelques unités à 30

20 à 100
10 à 150
5 à 100

50
100 à 200
30 à 40

50 à 500
200 à 3000
1500 à 3000
300 à 500

100 à 300
1000 à 5000
500 à 1000
50 à 300

800

1500 à 10000
100 à 600

DIRECTION DES RISQUES PROFESSIONNELS ET DE LA SANTÉ AU TRAVAIL
24

Te
rm

in
ol

og
ie

  
 I

nt
ro

du
ct

io
n 

  
S

ta
ti

st
iq

ue
s 

et
 e

xe
m

pl
es

 d
'a

cc
id

en
t 

  
Q

u'
es

t-
ce

 q
ue

 l
a 

fo
ud

re
 ?

  
 

Le
s 

di
ff

ér
en

te
s 

ap
pr

oc
he

s 
de

 p
ré

ve
nt

io
n

Vé
ri

fi
ca

ti
on

 d
es

 i
ns

ta
ll

at
io

ns
  

 L
a 

no
rm

al
is

at
io

n 
  

Et
ud

es
 d

e 
ca

s 
  

Et
ud

e 
pr

éa
la

bl
e 

du
 r

is
qu

e 
fo

ud
re

  
 A

nn
ex

es
  

 B
ib

li
og

ra
ph

ie

Les différentes approches 
de prévention

4 Normes établies par d’autres pays de la CEE

Norme Anglaise B.S.6651 : 1992 BRITISH STANDARD
" Protection des installations contre la foudre ". Ce document a pour objectif de donner des recom-
mandations sur les principes et les pratiques que l'expérience a révélé comme importantes dans le
protection des installations contre les dommages de la foudre. Ces recommandations sont un
compromis économique entre une protection absolue et le coût de son installation.

Norme Belge NBN C 18-100 (Oct. 1989)
" Ce code de bonne pratique concerne la conception et la réalisation de protections d'installations
de paratonnerres ".

Norme Belge NBN C 18-300 (Oct. 1989)
" Ce code de bonne pratique concerne la protection des installations électroniques et électriques
à basse et très basse tension contre la foudre ". Cette norme définit les principes généraux de protec-
tion d'une façon très pertinente. Après avoir rappelé la théorie, elle décrit des exemples de réalisa-
tion.

Norme Allemande : DIN 57 185 Partie 1 - VDE 0185 Partie 1/11.82
Système général de protection les foudres généralités et principes de systèmes de protection contre
la foudre.

Norme Allemande : DIN 57 185 Partie 2 - VDE 0185 Partie 2/11.82

Système de protection contre la foudre; applications concrètes par type d'installation (cheminée,
bâtiment, hôpital, dépôt de munition, usine...).

La normalisation
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2 Normes concernant les cahiers des charges du matériel de protection 
contre la foudre

Guide UTE C 15-443 (Projet))
" Choix et mise en oeuvre du parafoudre dans les installations à basse tension ". Ce guide est destiné
à remplacer le guide UTE C 15-531 (Décembre 1986)

Norme NFC 65-100 (Août 1994) - NF EN 60099-1
" Parafoudre - 1ère partie : Parafoudre à résistance variable avec éclateurs pour réseaux à courant
alternatif ". Norme produit.

Norme NFC 65-101 (Novembre 1993)
" Parafoudre - 4ème partie : Parafoudre à oxyde métallique sur éclateur pour réseaux à courant
alternatif ". Norme produit.

Norme NFC 61-740 ( Juillet 1995)
" Parafoudre pour des installations basse tension ". Cette norme s'applique aux parafoudres pour
des installations alimentées directement par un réseau de distribution publique basse tension. Elle
annule et remplace la norme NFC 61-740 de Janvier 1987 et son additif du 1er Juillet 1991. Elle fixe
les conditions auxquelles doivent répondre les matériels pour donner toutes les garanties de fonction-
nement, de sécurité et de durée et prend en compte les dernières évolutions technologiques.

3 Normes plus globales dont un chapitre est dédié 
aux surtensions d'origine atmosphérique

Norme NFC 15-100 (Mars 1990)
" Installation électrique basse tension ". Cette norme a pour objet de définir les règles de concep-
tion et de réalisation des installations électriques en vue d'assurer la sécurité et le fonctionnement
de façon satisfaisante.

Remarque : un amendement concernant la section 443 a été publié en Janvier 1995. " Il n'est plus fait
obligation d'installer un parafoudre selon le niveau kéraunique et le mode de distribution de l'énergie.
L'installateur devra élaborer une analyse du risque en s'appuyant sur la densité de foudroiement, la
nature de la distribution, la valeur des lieux à protéger, etc.

Norme NFC 13-200 ( Avril 1987)
" Installations électriques à haute tension : règles ".

La normalisation
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Pour un paratonnerre à tige, les prises de terre sont constituées pour chaque conducteur de
descente :

- soit par des conducteurs disposés en patte d'oie de grandes dimensions, par exemple trois
conducteurs de 7 à 8 m de longueur, enfouis horizontalement à au moins 60 cm de profondeur ;

- soit par un ensemble de trois piquets verticaux de 2 m reliés entre eux et disposés aux sommets
d'un triangle équilatéral de 2 m de côté environ.

Pour un paratonnerre à cage maillée, les prises de terre sont constituées pour chaque conduc-
teur de descente :

- soit par des conducteurs disposés en patte d'oie de faibles dimensions, par exemple trois conduc-
teurs de 2 à 3 m de longueur, enfouis horizontalement à au moins 60 cm de profondeur ;

- soit par un ensemble de deux piquets verticaux de 2 m reliés entre eux et distants d'au moins
2 m.

Les prises de terre sont constituées par des conducteurs de même nature et de même section que
les conducteurs de descente. Les connexions seront réalisées de préférence selon un procédé de
liaison moléculaire (procédé aluminothermique). 

L'écoulement d'un courant de foudre entraîne la montée en potentiel de la prise de terre (Fig. 1), et
une différence de potentiel aux bornes des conducteurs de descentes due à l'impédance de ces
conducteurs (Fig. 2). Les grandes différences de potentiel qui en résultent sont un danger pour
l'homme et les matériels et peuvent provoquer des amorçages.

Figure 1

Figure 2

L'important est donc l'équipotentialité du réseau de terre et du réseau de masse. Lorsque le bâtiment
dispose déjà d'une boucle de fond de fouille pour les masses des installations électriques, les prises
de terre des conducteurs doivent lui être raccordées. Globalement, toutes les prises de terre d'un
bâtiment doivent être reliées (Fig. 3 page 26).

Lors d'un coup de foudre direct la montée en potentiel de la prise de terre dépend de l'impédance du
conducteur de descente associé. Pour que le réseau de terre reste équipotentiel lors d'un coup de foudre,
il faut que les différents câbles de descentes aient sensiblement la même impédance en haute fréquence.
L'impédance en haute fréquence dépend de la longueur des conducteurs, de leurs courbures et des
raccordements.
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Figure 3

Les équipements internes doivent rester équipotentiels

Pour qu'il n'y ait pas d'amorçage entre un conducteur de descente et un conducteur de masse, il faut
que les réseaux de masses soient reliés aux conducteurs de descentes et à tous les conducteurs de
mise à la terre. Pour garantir une meilleure équipotentialité des masses, il est recommandé de mailler
le réseau de masse.

CORROSION DES ÉLECTRODES :
Les électrodes de terre doivent être installées de façon à permettre une inspection régulière et en
particulier la tête placée généralement dans un regard de visite accessible. Afin d'obtenir une parfaite
insensibilisation à la corrosion des contacts, les systèmes de soudure aluminothermique offrent des
résultats optimaux par rapport aux connecteurs traditionnels. Dans les environnements corrosifs il
existe des piquets en acier inoxydable appropriés à la nature du terrain.

REGARD DE VISITE :
Le regard de visite abritant la tête du piquet et permettant de vérifier périodiquement la connexion
est considéré comme un complément nécessaire à une prise de terre bien exécutée.

AMÉLIORATION DES PRISES DE TERRE
Lorsque la résistivité élevée du terrain ne permet pas d'obtenir avec les dispositions habituelles, une
résistance de la prise de terre inférieure à 10 ohms, les dispositions complémentaires suivantes
peuvent être appliquées.

ajouter des piquets de terres aux pattes d'oie ou piquets déjà en place,

multiplier le nombre de prises de terre en les interconnectant,

rapporter autour des conducteurs de terre un matériau de moindre résistivité (terre végétale,
argile...)

appliquer des traitements qui permettent une diminution de l'impédance.

Ainsi, dans les sols de résistivité élevée, il est possible d'améliorer chimiquement la conductibilité
du sol :

Adjonction de sel : préférer un sulfate de cuivre au lieu d’un chlorure de sodium qui peut corroder
l'électrode. Les sels sont déposés dans une tranchée circulaire autour de la tête du piquet (profon-
deur 25 à 30 cms) puis arrosés pour imprégner le terrain. Cette solution est peu coûteuse, bien
que nécessitant l'utilisation de plusieurs kilos de sel, mais doit être périodiquement renouvelée
afin de compenser la perte du sel entraîné par les eaux d'infiltration.

Adjonction de sel métallique sous forme de gel insoluble : combinaison de deux solutions
chimiques formant un composé coloïdal stable. Cette solution peut durer plusieurs années et est
peu sensible à la sécheresse. La quantité nécessaire est beaucoup plus faible que pour les sels
solubles.
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Les différentes approches 
de prévention

Norme internationale CEI 1024.1 (1990)
" Protection des structures contre la foudre : 1ère partie principes généraux ". Cette norme fournit
des informations relatives à la conception, la réalisation, la vérification et l'entretien d'installations
efficaces de protection contre la foudre, des structures, ainsi que des personnes, des installations
et des objets qu'elles contiennent. D'autres normes, non définitives, viennent compléter cette 1ère
partie sur les principes généraux pour la protection contre la foudre de structures particulièrement
sensibles.

Norme internationale CEI 1024.1 Partie 1, Section 2, Guide B (Projet Janv.1994)
" Protection des structures contre la foudre ". Conception, installation, maintenance et inspection
des installations contre la foudre. Ce document comporte quatre sections :

Section 1 : définition des termes et explication des règles et instructions associées,

Section 2 : règles relatives aux installations extérieures en prenant en compte la protection contre
l'Impulsion Electro Magnétique Foudre,

Section 3: règles relatives aux installations intérieures,

Section 4 : maintenance et vérification des systèmes de protection.

Norme internationale CEI 1024.1 ANNEXE (Janv. 1992)
" Protection contre l'Impulsion Electromagnétique causée par la foudre ". Cette norme, non défini-
tive, vient en annexe de la norme CEI 1024-1 principes généraux dont elle est complémentaire. Elle
est applicable à la conception et la réalisation des installations de protection contre les effets des impul-
sions électromagnétiques causées par la foudre (IEMF), destinées aux structures contenant des
systèmes informatiques.

Norme internationale CEI 1024.1 (Projet 1993)
" Evaluation des risques de dommages liés à la foudre ". Ce document se rapporte à la norme CEI
1024-1. Il est proposé en application provisoire et est non obligatoire. Ce rapport technique propose
une méthode d'évaluation des risques de dommages par coups de foudre directs ou indirects pour
aider à la sélection des mesures appropriées. Les dommages pris en compte sont de quatre types : 

corporels ou pertes de vies humaines,

pertes inacceptables de service au public,

pertes d'éléments irremplaçables du patrimoine culturel,

pertes n'impliquant aucun élément humain, culturel ou social.

Norme NFC 17-102 (Juillet 1995)
" Protection des structures et des zones ouvertes contre la foudre par paratonnerre à dispositif
d'amorçage ". Cette norme homologuée donne les règles relatives à la conception, la réalisation, la
vérification et la maintenance d'installations réalisées à l'aide de paratonnerres à dispositif d'amor-
çage. Les paratonnerres à dispositif d'amorçage (PDA) sont des paratonnerres à tige équipés d'un
système générant une "avance à l'amorçage". La zone protégée est déterminée en fonction de chaque
type de paratonnerre.

Norme CEI 801-5 ( Projet) - ( Section CEI 1000-4))
" Compatibilité électromagnétique, section 6 : essais d'immunité aux ondes de chocs ". Cette norme
rapporte les prescriptions d'immunité des matériels vis à vis des ondes non directionnelles provo-
quées par des surtensions dues aux courants transitoires de foudre et de manoeuvre. Elle définit
plusieurs niveaux d'essais et permet d'établir une référence commune d'évaluation des performances
pour les matériels électriques et électroniques.

La normalisation
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Dans le domaine de la protection contre la foudre, la réglementation est relativement compliquée
à appréhender.

On retrouve dans ce domaine :

les arrêtés généraux obligatoires (1),

les arrêtés spécifiques à un "produit",

les circulaires d'application,

les obligations intégrées dans certains textes spécifiques,

les impositions régionales,

les recommandations de l'UIC (Union des Industries Chimiques) (2),

les recommandations du GESIP (Groupe d'Etude de Sécurité des Industries Pétrolières).

Dans la réglementation, il existe peu de textes spécifiques à la foudre sauf dans des cas particuliers.
La normalisation essaye de préciser les protections. On peut classer les normes concernant la foudre
en différentes catégories :

les normes spécifiques à la foudre et concernant la mise en oeuvre des protections. On peut citer :
NFC 17-100 - UTE C 15-443, CEI 1024.1, NFC 17-102...

les normes concernant le cahier des charges du matériel de protection contre la foudre : NFC 61-
740, NFC 65-100 (NF EN 60099 - 1), NFC 65 -101 (NF EN 60 099 - 4) NFC 65 - 102 (NF EN 60099 - 5).

les normes sur un sujet global dans lesquels certains chapitres sont dédiés aux surtensions
d'origine atmosphérique : NFC 15-100, NFC 13-200...

les normes étrangères qui peuvent apporter des éléments supplémentaires : norme Belge NBN
C 18300, norme américaine NFPA 780...

(1) en particulier l'arrêté du 28 Janvier 1993 concernant la protection foudre de certaines installations
classées (J.O. du 26 Février 1993). Pour certaines installations classées soumises à autorisation l'arrêté
impose un dossier de pièces justificatives comportant une étude préalable de protection contre la foudre

(2) Recommandation pour la protection des installations industrielles contre les effets de la foudre et
des surtensions (cahier technique de Juin 1991 et complément d'octobre 1993).

1 Normes spécifiques à la foudre et concernant la mise en oeuvre
des protections

Norme NFC 17-100 (Déc. 1997)
" Protection contre la foudre - Installations de paratonnerre " : règles. Cette norme décrit les princi-
pales dispositions destinées à assurer la protection des bâtiments contre les coups de foudre directs.
Elle définit les dispositions minimales pour assurer une protection statistiquement efficace et donne
des renseignements sur les moyens de réaliser cette protection. Le principe de la protection des
bâtiments est basé sur le modèle électrogéométrique.

Guide UTE C 15-443 ( Juillet 1996)
" Guide pratique : protection contre les surtensions d'origine atmosphérique, installation de
parafoudre ". Ce guide donne une méthode empirique d'analyse du risque et les indications néces-
saires pour le choix, l'installation et la coordination des parafoudres dans les installations à basses
tension. Il vient en complément de la NFC 15.100 chapitre surtension. Il ne traite pas de la protec-
tion contre les coups de foudre directs. La carte des densités de foudroiement par département est
présentée en annexe D de cette norme.

La normalisation
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Une autre possibilité peut consister à noyer une grille de terre de plusieurs mètres carrés entre
deux lits de matériaux dont la composition est la suivante : 80 % de bentonite et 20 % de charbon
actif ; mélanger ces deux matières en poudre, à sec, avant mise en oeuvre ; imbiber d'eau par
temps sec le lit ainsi constitué ; reboucher avec la terre de la tranchée. La bentonite forme avec
l'humidité un gel qui retient une grande quantité d'eau : même par temps sec, on obtient une prise
de terre acceptable.

63 Cas concret de protection d'une fonderie d'aluminium
A titre d'exemple nous proposons ci dessous une réalisation de protection d'une fonderie d'alumi-
nium.
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4 Périodicité des vérifications
L'intervalle entre deux inspections doit être déterminé par les facteurs suivants :

classification de la structure,

risque, direct ou indirect, pour la sécurité des personnes, pour la sûreté des installations ou à la
qualité de l'environnement,

niveau de protection,

environnement local (par exemple : atmosphère corrosive)...

On retiendra cependant comme minimum :

vérification tous les 2 ans (périodicité normale),

vérification tous les ans (périodicité renforcée).

5 Maintenance
La maintenance d'un système de protection contre la foudre est indispensable. En effet, certains des
composants perdent leur efficacité au cours du temps en raison de la corrosion, des intempéries,
des chocs mécaniques et surtout des impacts de foudre.

Des procédures de maintenance doivent être établies pour chaque système de protection et intégrées
dans un programme général. Ces procédures permettront de suivre l'évolution des caractéristiques,
dans le temps et d'assurer la maintenance nécessaire à une protection efficace. Toute défectuosité
constatée doit être réparée sans retard.

Vérification des installations
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Afin de conserver une installation de protection contre la foudre optimisée du point de vue technique
et économique, il faut assurer une gestion des systèmes de protection. Cette gestion qui prend en
compte la partie vérification et maintenance à tous les stades du projet, doit être réalisée par des
personnes compétentes conformément à la réglementation.

1 Rôle des vérifications
Les vérifications ont pour objet de s'assurer que :

l'installation de protection contre la foudre est conforme à la conception,

tous les composants de l'installation de protection contre la foudre sont en bon état et peuvent
assurer les fonctions auxquelles ils sont destinés,

toutes les dispositions ou constructions ajoutées sont intégrées au système de protection mis en
oeuvre.

2 Ordre des vérifications
Les vérifications doivent être effectuées de la manière suivante :

1 vérification pendant la construction de la structure ou la mise en oeuvre de paratonnerres, destinés
particulièrement à contrôler les caractéristiques des prises de terre et les interconnexions,

2 vérification initiale avant la mise en service,

3 vérification périodique à intervalles à déterminer cas par cas,

4 vérification supplémentaire effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments protégés ou
au voisinage,

5 vérification particulière dès qu'il y a un doute sur l'existence d'un impact de foudre.

3 Procédures de vérifications
La vérification de la protection primaire porte sur les points suivants :

emplacement de dispositifs de capture sur tous les points hauts du bâtiment,

nature des matériaux utilisés pour les dispositifs de capture et les conducteurs,

cheminement des conducteurs de descente,

section des conducteurs de descente et leur continuité électrique,

fixation mécanique des différents éléments de l'installation,

éloignement des installations de paratonnerres des canalisations électriques du bâtiment,

interconnexion des prises de terre,

respect des distances de sécurité ou présence des liaisons équipotentielles,

mesure à la borne de coupure des résistances des prises de terre,

vérification des interconnexions entre équipements, 

vérification de l'état et de la mise en oeuvre des protections secondaires.

Chaque vérification périodique doit faire l'objet d'un rapport détaillé reprenant l'ensemble des consta-
tations et précisant les mesures correctives à prendre.

Vérification des installations
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4 Périodicité des vérifications
L'intervalle entre deux inspections doit être déterminé par les facteurs suivants :

classification de la structure,

risque, direct ou indirect, pour la sécurité des personnes, pour la sûreté des installations ou à la
qualité de l'environnement,

niveau de protection,

environnement local (par exemple : atmosphère corrosive)...

On retiendra cependant comme minimum :

vérification tous les 2 ans (périodicité normale),

vérification tous les ans (périodicité renforcée).

5 Maintenance
La maintenance d'un système de protection contre la foudre est indispensable. En effet, certains des
composants perdent leur efficacité au cours du temps en raison de la corrosion, des intempéries,
des chocs mécaniques et surtout des impacts de foudre.

Des procédures de maintenance doivent être établies pour chaque système de protection et intégrées
dans un programme général. Ces procédures permettront de suivre l'évolution des caractéristiques,
dans le temps et d'assurer la maintenance nécessaire à une protection efficace. Toute défectuosité
constatée doit être réparée sans retard.

Vérification des installations
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Afin de conserver une installation de protection contre la foudre optimisée du point de vue technique
et économique, il faut assurer une gestion des systèmes de protection. Cette gestion qui prend en
compte la partie vérification et maintenance à tous les stades du projet, doit être réalisée par des
personnes compétentes conformément à la réglementation.

1 Rôle des vérifications
Les vérifications ont pour objet de s'assurer que :

l'installation de protection contre la foudre est conforme à la conception,

tous les composants de l'installation de protection contre la foudre sont en bon état et peuvent
assurer les fonctions auxquelles ils sont destinés,

toutes les dispositions ou constructions ajoutées sont intégrées au système de protection mis en
oeuvre.

2 Ordre des vérifications
Les vérifications doivent être effectuées de la manière suivante :

1 vérification pendant la construction de la structure ou la mise en oeuvre de paratonnerres, destinés
particulièrement à contrôler les caractéristiques des prises de terre et les interconnexions,

2 vérification initiale avant la mise en service,

3 vérification périodique à intervalles à déterminer cas par cas,

4 vérification supplémentaire effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments protégés ou
au voisinage,

5 vérification particulière dès qu'il y a un doute sur l'existence d'un impact de foudre.

3 Procédures de vérifications
La vérification de la protection primaire porte sur les points suivants :

emplacement de dispositifs de capture sur tous les points hauts du bâtiment,

nature des matériaux utilisés pour les dispositifs de capture et les conducteurs,

cheminement des conducteurs de descente,

section des conducteurs de descente et leur continuité électrique,

fixation mécanique des différents éléments de l'installation,

éloignement des installations de paratonnerres des canalisations électriques du bâtiment,

interconnexion des prises de terre,

respect des distances de sécurité ou présence des liaisons équipotentielles,

mesure à la borne de coupure des résistances des prises de terre,

vérification des interconnexions entre équipements, 

vérification de l'état et de la mise en oeuvre des protections secondaires.

Chaque vérification périodique doit faire l'objet d'un rapport détaillé reprenant l'ensemble des consta-
tations et précisant les mesures correctives à prendre.

Vérification des installations
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Dans le domaine de la protection contre la foudre, la réglementation est relativement compliquée
à appréhender.

On retrouve dans ce domaine :

les arrêtés généraux obligatoires (1),

les arrêtés spécifiques à un "produit",

les circulaires d'application,

les obligations intégrées dans certains textes spécifiques,

les impositions régionales,

les recommandations de l'UIC (Union des Industries Chimiques) (2),

les recommandations du GESIP (Groupe d'Etude de Sécurité des Industries Pétrolières).

Dans la réglementation, il existe peu de textes spécifiques à la foudre sauf dans des cas particuliers.
La normalisation essaye de préciser les protections. On peut classer les normes concernant la foudre
en différentes catégories :

les normes spécifiques à la foudre et concernant la mise en oeuvre des protections. On peut citer :
NFC 17-100 - UTE C 15-443, CEI 1024.1, NFC 17-102...

les normes concernant le cahier des charges du matériel de protection contre la foudre : NFC 61-
740, NFC 65-100 (NF EN 60099 - 1), NFC 65 -101 (NF EN 60 099 - 4) NFC 65 - 102 (NF EN 60099 - 5).

les normes sur un sujet global dans lesquels certains chapitres sont dédiés aux surtensions
d'origine atmosphérique : NFC 15-100, NFC 13-200...

les normes étrangères qui peuvent apporter des éléments supplémentaires : norme Belge NBN
C 18300, norme américaine NFPA 780...

(1) en particulier l'arrêté du 28 Janvier 1993 concernant la protection foudre de certaines installations
classées (J.O. du 26 Février 1993). Pour certaines installations classées soumises à autorisation l'arrêté
impose un dossier de pièces justificatives comportant une étude préalable de protection contre la foudre

(2) Recommandation pour la protection des installations industrielles contre les effets de la foudre et
des surtensions (cahier technique de Juin 1991 et complément d'octobre 1993).

1 Normes spécifiques à la foudre et concernant la mise en oeuvre
des protections

Norme NFC 17-100 (Déc. 1997)
" Protection contre la foudre - Installations de paratonnerre " : règles. Cette norme décrit les princi-
pales dispositions destinées à assurer la protection des bâtiments contre les coups de foudre directs.
Elle définit les dispositions minimales pour assurer une protection statistiquement efficace et donne
des renseignements sur les moyens de réaliser cette protection. Le principe de la protection des
bâtiments est basé sur le modèle électrogéométrique.

Guide UTE C 15-443 ( Juillet 1996)
" Guide pratique : protection contre les surtensions d'origine atmosphérique, installation de
parafoudre ". Ce guide donne une méthode empirique d'analyse du risque et les indications néces-
saires pour le choix, l'installation et la coordination des parafoudres dans les installations à basses
tension. Il vient en complément de la NFC 15.100 chapitre surtension. Il ne traite pas de la protec-
tion contre les coups de foudre directs. La carte des densités de foudroiement par département est
présentée en annexe D de cette norme.

La normalisation
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Une autre possibilité peut consister à noyer une grille de terre de plusieurs mètres carrés entre
deux lits de matériaux dont la composition est la suivante : 80 % de bentonite et 20 % de charbon
actif ; mélanger ces deux matières en poudre, à sec, avant mise en oeuvre ; imbiber d'eau par
temps sec le lit ainsi constitué ; reboucher avec la terre de la tranchée. La bentonite forme avec
l'humidité un gel qui retient une grande quantité d'eau : même par temps sec, on obtient une prise
de terre acceptable.

63 Cas concret de protection d'une fonderie d'aluminium
A titre d'exemple nous proposons ci dessous une réalisation de protection d'une fonderie d'alumi-
nium.
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Les différentes approches 
de prévention



Figure 3

Les équipements internes doivent rester équipotentiels

Pour qu'il n'y ait pas d'amorçage entre un conducteur de descente et un conducteur de masse, il faut
que les réseaux de masses soient reliés aux conducteurs de descentes et à tous les conducteurs de
mise à la terre. Pour garantir une meilleure équipotentialité des masses, il est recommandé de mailler
le réseau de masse.

CORROSION DES ÉLECTRODES :
Les électrodes de terre doivent être installées de façon à permettre une inspection régulière et en
particulier la tête placée généralement dans un regard de visite accessible. Afin d'obtenir une parfaite
insensibilisation à la corrosion des contacts, les systèmes de soudure aluminothermique offrent des
résultats optimaux par rapport aux connecteurs traditionnels. Dans les environnements corrosifs il
existe des piquets en acier inoxydable appropriés à la nature du terrain.

REGARD DE VISITE :
Le regard de visite abritant la tête du piquet et permettant de vérifier périodiquement la connexion
est considéré comme un complément nécessaire à une prise de terre bien exécutée.

AMÉLIORATION DES PRISES DE TERRE
Lorsque la résistivité élevée du terrain ne permet pas d'obtenir avec les dispositions habituelles, une
résistance de la prise de terre inférieure à 10 ohms, les dispositions complémentaires suivantes
peuvent être appliquées.

ajouter des piquets de terres aux pattes d'oie ou piquets déjà en place,

multiplier le nombre de prises de terre en les interconnectant,

rapporter autour des conducteurs de terre un matériau de moindre résistivité (terre végétale,
argile...)

appliquer des traitements qui permettent une diminution de l'impédance.

Ainsi, dans les sols de résistivité élevée, il est possible d'améliorer chimiquement la conductibilité
du sol :

Adjonction de sel : préférer un sulfate de cuivre au lieu d’un chlorure de sodium qui peut corroder
l'électrode. Les sels sont déposés dans une tranchée circulaire autour de la tête du piquet (profon-
deur 25 à 30 cms) puis arrosés pour imprégner le terrain. Cette solution est peu coûteuse, bien
que nécessitant l'utilisation de plusieurs kilos de sel, mais doit être périodiquement renouvelée
afin de compenser la perte du sel entraîné par les eaux d'infiltration.

Adjonction de sel métallique sous forme de gel insoluble : combinaison de deux solutions
chimiques formant un composé coloïdal stable. Cette solution peut durer plusieurs années et est
peu sensible à la sécheresse. La quantité nécessaire est beaucoup plus faible que pour les sels
solubles.

DIRECTION DES RISQUES PROFESSIONNELS ET DE LA SANTÉ AU TRAVAIL
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Les différentes approches 
de prévention

Norme internationale CEI 1024.1 (1990)
" Protection des structures contre la foudre : 1ère partie principes généraux ". Cette norme fournit
des informations relatives à la conception, la réalisation, la vérification et l'entretien d'installations
efficaces de protection contre la foudre, des structures, ainsi que des personnes, des installations
et des objets qu'elles contiennent. D'autres normes, non définitives, viennent compléter cette 1ère
partie sur les principes généraux pour la protection contre la foudre de structures particulièrement
sensibles.

Norme internationale CEI 1024.1 Partie 1, Section 2, Guide B (Projet Janv.1994)
" Protection des structures contre la foudre ". Conception, installation, maintenance et inspection
des installations contre la foudre. Ce document comporte quatre sections :

Section 1 : définition des termes et explication des règles et instructions associées,

Section 2 : règles relatives aux installations extérieures en prenant en compte la protection contre
l'Impulsion Electro Magnétique Foudre,

Section 3: règles relatives aux installations intérieures,

Section 4 : maintenance et vérification des systèmes de protection.

Norme internationale CEI 1024.1 ANNEXE (Janv. 1992)
" Protection contre l'Impulsion Electromagnétique causée par la foudre ". Cette norme, non défini-
tive, vient en annexe de la norme CEI 1024-1 principes généraux dont elle est complémentaire. Elle
est applicable à la conception et la réalisation des installations de protection contre les effets des impul-
sions électromagnétiques causées par la foudre (IEMF), destinées aux structures contenant des
systèmes informatiques.

Norme internationale CEI 1024.1 (Projet 1993)
" Evaluation des risques de dommages liés à la foudre ". Ce document se rapporte à la norme CEI
1024-1. Il est proposé en application provisoire et est non obligatoire. Ce rapport technique propose
une méthode d'évaluation des risques de dommages par coups de foudre directs ou indirects pour
aider à la sélection des mesures appropriées. Les dommages pris en compte sont de quatre types : 

corporels ou pertes de vies humaines,

pertes inacceptables de service au public,

pertes d'éléments irremplaçables du patrimoine culturel,

pertes n'impliquant aucun élément humain, culturel ou social.

Norme NFC 17-102 (Juillet 1995)
" Protection des structures et des zones ouvertes contre la foudre par paratonnerre à dispositif
d'amorçage ". Cette norme homologuée donne les règles relatives à la conception, la réalisation, la
vérification et la maintenance d'installations réalisées à l'aide de paratonnerres à dispositif d'amor-
çage. Les paratonnerres à dispositif d'amorçage (PDA) sont des paratonnerres à tige équipés d'un
système générant une "avance à l'amorçage". La zone protégée est déterminée en fonction de chaque
type de paratonnerre.

Norme CEI 801-5 ( Projet) - ( Section CEI 1000-4))
" Compatibilité électromagnétique, section 6 : essais d'immunité aux ondes de chocs ". Cette norme
rapporte les prescriptions d'immunité des matériels vis à vis des ondes non directionnelles provo-
quées par des surtensions dues aux courants transitoires de foudre et de manoeuvre. Elle définit
plusieurs niveaux d'essais et permet d'établir une référence commune d'évaluation des performances
pour les matériels électriques et électroniques.

La normalisation
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2 Normes concernant les cahiers des charges du matériel de protection 
contre la foudre

Guide UTE C 15-443 (Projet))
" Choix et mise en oeuvre du parafoudre dans les installations à basse tension ". Ce guide est destiné
à remplacer le guide UTE C 15-531 (Décembre 1986)

Norme NFC 65-100 (Août 1994) - NF EN 60099-1
" Parafoudre - 1ère partie : Parafoudre à résistance variable avec éclateurs pour réseaux à courant
alternatif ". Norme produit.

Norme NFC 65-101 (Novembre 1993)
" Parafoudre - 4ème partie : Parafoudre à oxyde métallique sur éclateur pour réseaux à courant
alternatif ". Norme produit.

Norme NFC 61-740 ( Juillet 1995)
" Parafoudre pour des installations basse tension ". Cette norme s'applique aux parafoudres pour
des installations alimentées directement par un réseau de distribution publique basse tension. Elle
annule et remplace la norme NFC 61-740 de Janvier 1987 et son additif du 1er Juillet 1991. Elle fixe
les conditions auxquelles doivent répondre les matériels pour donner toutes les garanties de fonction-
nement, de sécurité et de durée et prend en compte les dernières évolutions technologiques.

3 Normes plus globales dont un chapitre est dédié 
aux surtensions d'origine atmosphérique

Norme NFC 15-100 (Mars 1990)
" Installation électrique basse tension ". Cette norme a pour objet de définir les règles de concep-
tion et de réalisation des installations électriques en vue d'assurer la sécurité et le fonctionnement
de façon satisfaisante.

Remarque : un amendement concernant la section 443 a été publié en Janvier 1995. " Il n'est plus fait
obligation d'installer un parafoudre selon le niveau kéraunique et le mode de distribution de l'énergie.
L'installateur devra élaborer une analyse du risque en s'appuyant sur la densité de foudroiement, la
nature de la distribution, la valeur des lieux à protéger, etc.

Norme NFC 13-200 ( Avril 1987)
" Installations électriques à haute tension : règles ".

La normalisation
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Pour un paratonnerre à tige, les prises de terre sont constituées pour chaque conducteur de
descente :

- soit par des conducteurs disposés en patte d'oie de grandes dimensions, par exemple trois
conducteurs de 7 à 8 m de longueur, enfouis horizontalement à au moins 60 cm de profondeur ;

- soit par un ensemble de trois piquets verticaux de 2 m reliés entre eux et disposés aux sommets
d'un triangle équilatéral de 2 m de côté environ.

Pour un paratonnerre à cage maillée, les prises de terre sont constituées pour chaque conduc-
teur de descente :

- soit par des conducteurs disposés en patte d'oie de faibles dimensions, par exemple trois conduc-
teurs de 2 à 3 m de longueur, enfouis horizontalement à au moins 60 cm de profondeur ;

- soit par un ensemble de deux piquets verticaux de 2 m reliés entre eux et distants d'au moins
2 m.

Les prises de terre sont constituées par des conducteurs de même nature et de même section que
les conducteurs de descente. Les connexions seront réalisées de préférence selon un procédé de
liaison moléculaire (procédé aluminothermique). 

L'écoulement d'un courant de foudre entraîne la montée en potentiel de la prise de terre (Fig. 1), et
une différence de potentiel aux bornes des conducteurs de descentes due à l'impédance de ces
conducteurs (Fig. 2). Les grandes différences de potentiel qui en résultent sont un danger pour
l'homme et les matériels et peuvent provoquer des amorçages.

Figure 1

Figure 2

L'important est donc l'équipotentialité du réseau de terre et du réseau de masse. Lorsque le bâtiment
dispose déjà d'une boucle de fond de fouille pour les masses des installations électriques, les prises
de terre des conducteurs doivent lui être raccordées. Globalement, toutes les prises de terre d'un
bâtiment doivent être reliées (Fig. 3 page 26).

Lors d'un coup de foudre direct la montée en potentiel de la prise de terre dépend de l'impédance du
conducteur de descente associé. Pour que le réseau de terre reste équipotentiel lors d'un coup de foudre,
il faut que les différents câbles de descentes aient sensiblement la même impédance en haute fréquence.
L'impédance en haute fréquence dépend de la longueur des conducteurs, de leurs courbures et des
raccordements.
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RÉSISTIVITÉ ET RÉSISTANCE DE LA PRISE DE TERRE :
La résistivité varie en fonction de la nature du terrain.

GRADIENTS DE POTENTIELS À LA SURFACE DU SOL, TENSIONS DANGEREUSES :
Lorsqu'une personne se dirige pas à pas radialement à la prise de terre, elle est soumise à une tension
entre ses deux pieds : on désigne cette tension par le terme " tension de pas ". Cette tension de pas
a déjà provoqué maints accidents mortels. Elle est de 65 V/m pour l'homme et de 16 V/m pour les
animaux.

La répartition de la tension à la surface du sol, suite à l'écoulement de l'énergie consécutive à un coup
de foudre, a donc une grande importance ; les courbes dites " en entonnoir de tension " donnent la
répartition du potentiel en fonction de la distance au point d'impact de la foudre. La forme de ces courbes
dépend des caractéristiques de la prise de terre.

CONDITIONS SPÉCIALES À L'ÉCOULEMENT DES COUPS DE FOUDRE :
Nous avons vu qu'il faut offrir au courant de foudre un chemin aussi direct que possible. Les conduc-
teurs de descentes ont pour rôle de guider le courant de foudre à la terre. Les rayons de courbure
de tous les conducteurs de paratonnerre sont réglementés par la norme NF C 17-100 (voir annexe
5.6.2.4). Chaque conducteur de descente est relié à une prise de terre. Toutes les prises de terre sont
reliées entre elles. Les prises de terre sont constituées différemment suivant le paratonnerre utilisé.

Nature du terrain
Terrain marécageux
Limon
Humus
Tourbe humide

Argile plastique
Marnes et argiles compactes
Marnes du jurassique

Sable argileux
Sable siliceux
Sol pierreux nu
Sol pierreux recouvert de gazon

Calcaire tendres
Calcaires compacts
Calcaires fissurés
Schistes
Micaschistes

Granits et grès suivant altération
Granits et grès très altérés

Résistivité en ΩΩm
de quelques unités à 30

20 à 100
10 à 150
5 à 100

50
100 à 200
30 à 40

50 à 500
200 à 3000
1500 à 3000
300 à 500

100 à 300
1000 à 5000
500 à 1000
50 à 300

800

1500 à 10000
100 à 600
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Les différentes approches 
de prévention

4 Normes établies par d’autres pays de la CEE

Norme Anglaise B.S.6651 : 1992 BRITISH STANDARD
" Protection des installations contre la foudre ". Ce document a pour objectif de donner des recom-
mandations sur les principes et les pratiques que l'expérience a révélé comme importantes dans le
protection des installations contre les dommages de la foudre. Ces recommandations sont un
compromis économique entre une protection absolue et le coût de son installation.

Norme Belge NBN C 18-100 (Oct. 1989)
" Ce code de bonne pratique concerne la conception et la réalisation de protections d'installations
de paratonnerres ".

Norme Belge NBN C 18-300 (Oct. 1989)
" Ce code de bonne pratique concerne la protection des installations électroniques et électriques
à basse et très basse tension contre la foudre ". Cette norme définit les principes généraux de protec-
tion d'une façon très pertinente. Après avoir rappelé la théorie, elle décrit des exemples de réalisa-
tion.

Norme Allemande : DIN 57 185 Partie 1 - VDE 0185 Partie 1/11.82
Système général de protection les foudres généralités et principes de systèmes de protection contre
la foudre.

Norme Allemande : DIN 57 185 Partie 2 - VDE 0185 Partie 2/11.82

Système de protection contre la foudre; applications concrètes par type d'installation (cheminée,
bâtiment, hôpital, dépôt de munition, usine...).

La normalisation
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Etude de cas N°1 Activité Industrie Chimique Page 34

Etude de cas N°2 Activité Travaux Publics, Bâtiment Page 40

Etude de cas N°3 Activité Plasturgie Textile Page 41

Etude de cas N°4 Activité Métallurgie Page 42

Etude de cas N°5 Activité Papier-Carton Page 43

Etude de cas N°6 Activité Fabrication de Propergol solide pour moteur de fusée Page 44

Etude de cas N°7 Activité Télécommunication Page 45

Etude de cas N°8 Activité Météorologie Page 47

Etude de cas N°1 : Activité Industrie Chimique

11 Circonstances
Par fort orage, suite à une coupure de courant, les opérateurs procédaient au redémarrage de la
nitration lorsqu'ils ont entendu un impact proche, vu une boule de feu et constaté une prise en feu
au couvercle du nitreur (les flammes avaient environ 50 cm). Les opérateurs ont vidé la chaîne de
nitration par l'intermédiaire du bouton le coup de poing en salle de contrôle (opération "vide vite").Cette
action a stoppé la prise en feu. Signalons que les opérateurs nous ont indiqué que l'ordinateur de
commande process situé en salle de commande avait donné des informations erronées, en contra-
diction avec ce qu'ils ont vu sur le process.

12 Conséquences
Il n'y a eu aucun blessé. Les dégats ont été limités à :

la détérioration de 5 plaques ondulées de la toiture au niveau de l'impact de la foudre.

la détérioration du calorifuge et de câbles situés à quelques dizaines de centimètres du trou
d'homme du réacteur.

un choc sur le tuyau d'assainissement provoqué par l'ouverture brutale du couvercle du trou
d'homme qui est monté sur charnières.

Remarques : Le réacteur n'est pas situé à la verticale du trou constaté dans la toiture.
Il n'a pas été constaté de traces du passage du courant de foudre "sur le trajet à priori concerné";
c'est vraisemblablement que ce trajet est dans une une boucle ouverte avec un éclateur qui ne s'amorce
que dans la première phase lorsque dI/dt est très élevé. La tension induite est importante mais la durée
très brève ( 1 à 2 µS) ne permet pas d'apporter une quantité d'énergie suffisante pour laisser des traces
de son passage.

13 Premières observations et interprétations
Les dégâts de la toiture ne peuvent avoir été consécutifs à la prise en feu du réacteur. En effet
cette prise en feu fût très brève (< 10s), la distance entre le toit et le réacteur est de 7 m et enfin
les plaques situées à la verticale du réacteur sont intactes.

Un paratonnerre situé à proximité (cf. plan joint) n'a pas protégé l'installation.

Il n'y a eu aucun comportement chimique anormal du milieu dans les instants qui ont précédé
l'incident.

La prise en feu sur un réacteur à 9°C d'un produit ayant un point éclair de 77°C semble due
à la décharge d'énergie intervenue à l'instant de l'impact.

Etudes de cas
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Les différentes approches 
de prévention

Les modèles électrogéométriques
sont des outils qui permettent
d'étudier la zone de protection des
p a r a t o n n e r r e s .  D i f f é r e n t e s
approches sont possibles :

LA MÉTHODE 
DE LA SPHÈRE FICTIVE :
Pour déterminer la zone de protec-
tion, on fait "rouler" une sphère, dont
le rayon est proportionnel à l'inten-
sité des coups de foudre contre
lesquels on veut se protéger, dans toutes les directions de l'installation à protéger. L'emplacement
des protections est déterminé de telle sorte que ce soit le paratonnerre qui rentre en contact le premier
avec la sphère fictive. 

LA MÉTHODE DU CÔNE DE PROTECTION :
La zone de protection d'un paratonnerre à tige est estimée comme étant la zone qui se situe à l'inté-
rieur du volume d'un cône de section circulaire, d'axe vertical dont le sommet est la pointe du paraton-
nerre. Cette méthode est très approximative et ne prend pas en compte la réalité physique des phéno-
mènes constatés.

LA MÉTHODE SPÉCIFIQUE AUX PARATONNERRES 
À DISPOSITIF D'AMORÇAGE (PDA) :
La zone théorique de protection d'un PDA dépend de sa hauteur par rapport à la surface à protéger
et des caractéristiques du paratonnerre choisi.

62 Les prises de terre :
Par prises de terre, on désigne de façon générale, les parties conductrices enfouies dans le sol et
qui sont en liaison électrique avec le terrain. Par "terre", on désigne les éléments qui composent le
terrain (argile, humus, sable, gravier...). "Mettre à la terre", signifie de façon tout à fait générale, établir
une liaison électriquement conductrice entre un matériau conducteur et la terre. Le rôle des prises
de terre associé au maillage des masses peut prendre deux aspects principaux :

statique : fixer un potentiel invariable des appareils ou des éléments conducteurs,

dynamique : écouler à la terre des courants de nature et d'intensité diverses pouvant atteindre
des valeurs extrêmes (coup de foudre par exemple). 

Ces rôles statique et dynamique sont également utilisés pour la protection des installations électri-
ques (régime de neutre TT, IT ou TN - voir les brochures SP 1075 (l'énergie électrique, risque et préven-
tion) et FTI 1002 (régimes de Neutre) édités par la CRAM Rhône-Alpes). La norme NFC 17-100 fixe
une valeur maximale de la résistance de la prise de terre à dix ohm mais cette valeur n'est guère
significative pour l'écoulement des courants de choc. Dans cette brochure, nous nous intéresserons
donc uniquement à l'aspect dynamique des prises de terre en vue de l'écoulement de l'énergie consé-
cutive à des coups de foudre.

PARAMÈTRES DE LA PRISE DE TERRE 
CONÇUE POUR LA PROTECTION FOUDRE :
Les paramètres suivants doivent être pris en compte pour une bonne protection foudre.

durabilité, fiabilité, capacité d'écoulement, résistance chimique, nature du métal employé, résis-
tance à la corrosion, forme et dimensions, simplicité d'entretien et de vérification.

R = 9.4 x I2/3   (R en mètres et I en kilo-ampères)



LES PARATONNERRES À "TIGES" : 
Les paratonnerres sont constitués de tiges métalliques placées en
partie supérieure du bâtiment. L'énergie sera écoulée vers la
terre au travers d'une descente verticale aussi courte et recti-
ligne que possible. Il existe trois types de paratonnerres à
tiges :

Les paratonnerres à "tige simple", aussi appelés
"pointe de Franklin". Ce sont des pointes très
effilées, généralement en cuivre d'une hauteur de
2 à 6 m.

Les paratonnerres "radioactifs" : Ces appareils, dont les avantages sont contestés comportent des
sources radioactives. Ils sont interdits à la vente depuis le 1er Janvier 1986 (JO du 20 octobre
1983). En cas de dépose certaines précautions doivent être respectées conformément à la régle-
mentation sur les produits radioactifs.

Les paratonnerres à dispositif d’amorçage (PDA) : pour tenter d'améliorer l'efficacité des paraton-
nerres à tige, des constructeurs ont développé des paratonnerres augmentant l'ionisation naturelle
des pointes Franklin.

LES PARATONNERRES À "CAGES MAILLÉES" :
Ce type de paratonnerres, inspiré de la "cage de Faraday"
consiste à réaliser un maillage à intervalles réguliers et
quadrillant le bâtiment. Les conducteurs peuvent être
équipés de pointes courtes (pointes de choc de 35
à 50 cm) sur la périphérie supérieure et les parties
saillantes du bâtiment. Chaque conducteur de
descente est relié à une prise de terre. Ce
dispositif apporte en plus une protection
contre les effets indirects de la foudre.

LES PARATONNERRES À "FILS
TENDUS" :
Le système est constitué d'un ou de plusieurs
fils conducteurs tendus au-dessus des instal-
lations à protéger. L'installation de fils tendus
nécessite une étude particulière tenant compte
notamment de la tenue mécanique, de la
nature de l'installation, des distances d'isole-
ment, etc. Les principales applications sont :

la protection des lignes aériennes d'EDF : fils
de garde,

la protection de zones de stockage en plein
air de matières dangereuses et/ou explo-
sives,

la protection des cuves de produits inflam-
mables à toit flottant ou à ciel ouvert.

POSITIONNEMENT DES PARATONNERRES :
Avant de chercher à positionner les paratonnerres sur le bâtiment considéré, il est fondamental de
tenir compte :

du niveau de risque à couvrir, du niveau de protection souhaité, de la méthode de protection
choisie, de la réglementation.

DIRECTION DES RISQUES PROFESSIONNELS ET DE LA SANTÉ AU TRAVAIL
22

Te
rm

in
ol

og
ie

  
 I

nt
ro

du
ct

io
n 

  
S

ta
ti

st
iq

ue
s 

et
 e

xe
m

pl
es

 d
'a

cc
id

en
t 

  
Q

u'
es

t-
ce

 q
ue

 l
a 

fo
ud

re
 ?

  
 

Le
s 

di
ff

ér
en

te
s 

ap
pr

oc
he

s 
de

 p
ré

ve
nt

io
n 

Vé
ri

fi
ca

ti
on

 d
es

 i
ns

ta
ll

at
io

ns
  

 L
a 

no
rm

al
is

at
io

n 
  

Et
ud

es
 d

e 
ca

s 
  

Et
ud

e 
pr

éa
la

bl
e 

du
 r

is
qu

e 
fo

ud
re

  
 A

nn
ex

es
  

 B
ib

li
og

ra
ph

ie

Les différentes approches 
de prévention

14 Actions réalisées : expertises
Visite de l'expert de l'entreprise utilisatrice, le 27 septembre, compte-rendu ci-dessous au
paragraphe 16, cohérent avec les premières observations et interprétations.

Contrôle des prises de terre et inerconnexions :

- Un contrôle effectué le 04 octobre par le Service Electrique de l'usine n'a relevé aucune anomalie
sur le réacteur, le paratonnerre et les mises à la terre.

- Un contrôle similaire réalisé le 10 Octobre aboutit aux mêmes conclusions.

Visite de l'expert du fabricant de paratonnerre installé le 10 novembre.

- "Il apparaît possible que la foudre ait réalisé ces dégâts malgré la présence du paratonnerre."

- Un paratonnerre n'offre pas une protection absolue mais statistique.

- De plus, il est probable que cet appareil n'ait pas été étudié pour protéger l'ensemble de l'ins-
tallation, mais seulement la colonne sur laquelle il est fixé.

- L'entreprise déclare : "Nous sommes dès à présent décidés à compléter la protection contre la
foudre de l'ensemble du site, notamment les stockages de produits."

Visite, de l'Ingénieur Conseil du Service Prévention de la CRAM Rhône-Alpes fin décembre. 

Autres actions envisagées :

- Recherche d'informations sur la protection d'un site analogue.

- Conseil éventuel auprès d'autres experts.

15 Plan de l'installation

16 Synthèse de l'expertise de la société de chimie

NATURE DE L'INCIDENT
Dans la nuit du 24 au 25 septembre, le personnel présent dans la salle de contrôle a vu la foudre
tomber sur le bâtiment, puis des flammes d'une cinquantaine de centimètres sortir d'un petit trou
d'homme situé sur le réacteur de nitration. Le déclenchement du "vide vite" a permis l'arrêt rapide
du début d'incendie. Les dégâts se sont essentiellement limités à :

la détérioration de 5 plaques translucides de la toiture au niveau de l'impact de la foudre,

la détérioration du calorifugeage sur quelques dizaines de centimètres d'un tuyau placé à proximité
du trou d'homme,

Etude de cas N°1
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un choc sur un tuyau provoqué par l'ouverture brutale du couvercle du trou d'homme qui est
monté sur charnières.

ANALYSE SOMMAIRE DE L'INCIDENT
En première analyse, l'incident soulève deux questions :

Pourquoi le paratonnerre monté sur la colonne à distiller, accolée au bâtiment, n'a-t-il pas joué
son rôle ?
Contrairement aux idées souvent admises, la zone de protection engendrée par un paratonnerre
est relativement réduite. L'application du modèle électrogéométrique retenu par la norme NF C
17-100 montre par exemple que le rayon de protection peut être inférieur à la hauteur du paraton-
nerre si l'intensité du courant de foudre est faible. L'inefficacité du paratonnerre monté sur la
colonne à distiller est donc explicable.

Comment la chute de la foudre a-t-elle pu provoquer l'inflammation dans le réacteur ?
Pour enflammer le produit nitré présent dans le réacteur, il a fallu réunir deux conditions :
- l'apparition d'une source d'inflammation,
- la présence d'une atmosphère inflammable. L'énergie mise en jeu a donc été suffisamment élevée
pour vaporiser l'alcool car, en fonctionnement normal du réacteur, celui-ci est à une température
(8°C) inférieure au point-éclair (77°C) de l'alcool.
Aucun indice qui permettrait de reconstituer le parcours du courant de foudre depuis l'impact en
toiture jusqu'au réacteur n'a pu être relevé.
Il n'y a pas de traces apparentes de passage du courant de foudre autres que les dégâts en toiture.
Le coup de foudre a été accompagné d'un phénomène lumineux intense qui a donné l'impres-
sion aux témoins qu'une boule de feu avait pénétré dans le bâtiment sans possibilité de distin-
guer un cheminement particulier. Le courant de foudre suit le chemin de plus faible résistance
qui n'est pas forcément le plus court. En particulier, étant un courant de fréquence élevée, il évite
les conducteurs à forte inductance.
En outre, le courant de foudre peut avoir des effets indirects :
- Création d'une montée en potentiel du circuit parcouru, entraînant des amorçages avec les objets
métalliques voisins non reliés directement à ce circuit.
- Induction dans des parties conductrices voisines de courants générant eux-mêmes des échauf-
fements et des claquages.

PROPOSITIONS POUR UNE ANALYSE PLUS DÉTAILLÉE
Pour tenter de comprendre le cheminement du courant à l'intérieur du bâtiment ayant amené la prise
en feu du réacteur, l'usine doit vérifier :

les valeurs des différentes prises de terre (paratonnerre, bâtiment),

l'interconnexion des prises de terre,

l'équipotentialité entre le réacteur et les autres masses du bâtiment,

la mise à la terre du réacteur,

et rechercher des traces éventuelles d'amorçage, notamment au niveau des points placés sur les
équipements du réacteur.

Etude de cas N°1
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57 Parafoudres / Parasurtenseur :
Leur rôle est de limiter les surtensions transitoires à des valeurs non dangereuses pour le matériel
et d'évacuer les courants de décharge vers la terre. Leur efficacité est essentiellement due à leur rapidité
de fonctionnement et à leur pouvoir de décharge. Différentes technologies peuvent être associées :

diodes, varistances, filtres, éclateurs à air, éclateur à gaz ...

Les tensions résiduelles doivent être adaptées au matériel basse tension alimenté :

2,5 kV pour les équipements sans dispositifs électroniques

1,5 kV pour les équipements électroniques

0,8 kV pour les matériels électroniques sensibles

Valeur encore plus faible pour les matériels de télécommunications.

Les installations BT peuvent comporter deux parasurtenseurs en cascade :

le premier au plus près de la source d'alimentation (parasurtenseur primaire) dissipe la plus garde
partie de l'énergie due aux effets de la foudre.

le second de calibre plus faible près de l'utilisation (parasurtenseur secondaire) dissipe l'éventuelle
surtension résiduelle.

Les parafoudre/Parasurtenseur doivent répondre à des règles précises de mise en oeuvre.

Exemple d'architecture classique d'une installation protégée par des parafoudres mettant en évidence
des parafoudres en cascade dans le but d'une meilleure implantation des équipements.

6 Conception des bâtiments (POLE 4)

61 La protection primaire : les paratonnerres :
Le principe de la protection primaire consiste à capter la foudre avec un paratonnerre situé sur le
sommet des bâtiments, de canaliser et d'évacuer l'énergie vers la terre. "Il faut offrir au courant un
chemin conducteur aussi direct que possible... la foudre est un personnage important, auquel on ne
résiste pas sans danger, mais qui se laisse diriger assez docilement quand on se plie à ses désirs..."
(P.G. LAURENT 1958). Le rôle des paratonnerres est de protéger les bâtiments contre les impacts
directs de la foudre. On distingue trois types de paratonnerres :

les paratonnerres à "tige", à "cage maillée" et à "fils tendus".
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52 Technique de réduction des surfaces de boucle :
Après avoir réalisé une bonne équipotentialité, il subsiste un risque de surtension ; en effet, les champs
magnétiques (H) induisent des tensions dans toute boucle voisine. Le dI/dt du courant de foudre induit
le champ magnétique variable qui lui-même génère une tension proportionnelle à : 

dI/dt
la surface de la boucle est inversement proportionnelle à la distance entre la source de courant
(l'éclair) et la boucle (la victime),

Dans le cas de la foudre, comme on ne peut pas jouer sur la source, il reste donc à limiter la surface
de la boucle victime. Pour cela, on évitera d'appliquer un principe souvent usité : le passage des câbles
courant fort au sol et courant faible au plafond. Il faut faire passer tous les câbles sur un même plan
horizontal, dans des chemins de câbles métalliques distincts reliés en plusieurs points au plan de
masse (il est conseillé pour des problèmes de compatibilité électromagnétique de séparer les diffé-
rents chemins de câbles d'au moins 30 cm). L'utilisation de câbles blindés pour les courants faibles
est un très bon effet réducteur mais, uniquement lorsque le blindage est parfaitement relié aux deux
extrémités du câble sur les masses des équipements (Voir en annexe 5.5.2.).

53 Influence du régime du neutre :
D'une manière générale, le schéma TN (et en particulier le TNS) est celui qui assure la meilleure protec-
tion contre les surtensions en raison de l'équipotentialité réalisée entre la référence des conducteurs
d'alimentation et la terre. A l'inverse, les schémas IT et TT sont les plus vulnérables compte tenu que
les conducteurs d'alimentation sont soit isolés de la terre, soit reliés à elle par des impédances impor-
tantes. (régime de neutre TT, IT ou TN voir les brochures SP 1075 (l'énergie électrique, risque et
prévention) et FTI 1002 régimes de neutre éditées par la CRAM Rhône-Alpes).

54 Cheminement des câbles :
On appliquera les principes vus dans les paragraphes consacrés au maillage des masses et des techni-
ques de réduction des surfaces de boucle en faisant cheminer les câbles sur des chassis de câble
métallique interconnectés au réseau de masse. On séparera les câbles protégés de ceux qui ne le
sont pas.

55 Implantation des équipements :
Regrouper les machines ou équipements sensibles peut être un élément de la maîtrise du risque.
En effet, il sera plus facile et économique de protéger un point bien déterminé du réseau électrique
que de protéger des éléments séparés. Dans le même esprit, un regroupement "électrique" peut
compléter un regroupement géographique. Les ordinateurs peuvent être branchés sur un réseau infor-
matique qui aura été mieux protégé.

56 Limiteurs de surtension :
Leur rôle est de protéger en tête l'installation en limitant l'amplitude des surtensions liées à des défauts.
Ces appareils sont généralement utilisés en circuit IT. Ils n'ont pas été conçus spécifiquement pour
une protection contre la foudre.

DIRECTION DES RISQUES PROFESSIONNELS ET DE LA SANTÉ AU TRAVAIL
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17 Méthode globale d'analyse
Ces premiers éléments d'analyse ne nous permettent pas de comprendre l'ensemble de la situation
et l'articulation des causes qui ont concouru a produire cet événement. Il nous faut donner du sens
à cette analyse en utilisant une méthodologie apte à organiser les informations puis à aider à élaborer
des propositions de nature à améliorer globalement la maîtrise des risques identifiés dans cet atelier.

* Milieu (Physique, Chimique, Organisationnel, Relationnel et Economique)

Etude de cas N°1
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18 Premières conclusions de l'intervention de la Cram Rhone-Alpes
Il s'est avéré (en pratique et dans la réalité de l'évènement survenu le jeudi 26 septembre à 1h00)
que les seules références au modèle électro-géométrique de la foudre (norme NF C 17-100), à
l'aménagement d'une"pseudo-cage maillée" et à la pseudo équipotentialité des différentes masses
du bâtiment, ne sont pas de nature à traiter globalement le problème posé. 

Contrairement aux idées reçues les paratonnerres n'ont jamais été faits pour attirer ou repousser
la foudre, mais pour la canaliser, au mieux.

L'atelier concerné ne possède aucune protection foudre malgré le paratonnerre situé sur la
cheminée voisine dans le cadre de la protection foudre. Les mises à la terre et l'équipotentialité
des masses doivent être améliorées.

L'apparition de surtension sur les systèmes de commande à courant faible contrôlant des procédés
à haut risque n'est pas sans conséquences sur la sécurité du système ; en particulier, des ordres
aberrants peuvent être donnés par ces systèmes avec des conséquences graves. C'est pourquoi,
la présence mitoyenne de descentes de paratonnerres et de systèmes de commande à courant
faible n'est pas conseillée sans une étude complète.

Un courant de foudre suit le chemin de plus faible résistance qui n'est pas forcément le plus logique
à nos yeux, compte tenu des connaissances actuelles. Par ailleurs, toute discontinuité électrique dans
les installations de process, et en particulier auprès des zones à risques, est de nature à permettre
un écoulement de foudre avec un arc électrique : l'incendie et l'explosion sont donc possibles. 

Dans ces conditions, une attention particulière sera apportée à la réalisation de ces continuités électri-
ques eu égard au courant haute fréquence pour les équipements et tuyauteries (adjonction de tresses
métalliques par exemple). Pour compléter cette approche, nous avons suggéré la mise en place de
structures métalliques maillées sur les structures métalliques existantes -ou mieux- de bacs métal-
liques profilés en cas de remplacement des plaques fibro-ciment (afin d'avoir une enveloppe se rappro-
chant au mieux de la cage maillée).

L'étude que nous avons menée avec l'équipe technique et les opérateurs a permis aussi :

de définir les phases à risques du process de la nitration,

de hiérarchiser les séquences à risques,

de définir les mesures de prévention dynamique "adaptées" à chaque cas et hiérarchisées par
rapport aux conséquences possibles :

- introduction d'alcool dans le réacteur,

- envoi bain d'arrêt,

- phase stabilisée normale,

- chargement des camions,

- stockage produits finis.

Ces mesures de prévention dynamique s'appuient sur l'utilisation de l'information précoce du risque
foudre permettant de réagir d'une manière adaptée et spécifique à chaque cas de figure en fonction
du déroulement et de l'état du procédé. Ainsi, en cas d'alerte de risque foudre, il sera possible de :

différer l'introduction d'alcool (situations à très haut risque),

différer le dépotage des camions (situations à très haut risque).

L'aménagement sur le site d'un système de diagnostic précoce de foudre et de fin d'alerte s'avère
donc nécessaire pour permettre une telle stratégie. Enfin, pour les secteurs stockage et dépotage,
nous vous rappelons les solutions qui ont fait leur preuve pratique dans les activités similaires, par
une mise en place de haubannages métalliques en "fils tendus" au-dessus des zones de dépotage
et de stockage.

Etude de cas N°1
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Il est important de comprendre que ce sont les caractéristiques du front raide de l'onde de tension
plutôt que son amplitude qui fragilisent le matériel (défaillances, vieillissement prématuré ou fonction-
nement aléatoire des composants actifs et passifs, destruction de cartes électroniques, claquage d'iso-
lateurs, perte de programme d'automatisme, perte de stockage d'information...). Il est usuel de consi-
dérer que le matériel contemporain a une tenue à 50 Hz de 2U + 1000 (soit 1500 V pour une tension
nominale de 230 V). Cette valeur correspond à une valeur d'isolement mais pas à une surtension
admissible. Signalons que le tableau 44 B de la norme NF C 15-100 définit les catégories normali-
sées de tenue aux surtensions du matériel.

L'onde de tension résultant d'un coup de foudre dépasse souvent les valeurs admissibles. Il apparaît
ainsi nécessaire de renforcer au maximum l'installation électrique interne afin de se prémunir contre
les influences des coups de foudre dans un rayon de plusieurs kilomètres. Citons les principaux axes
d'étude :

Maillage des masses (effets réducteurs des surfaces de boucle),

Implantation des équipements,

Limiteur de surtension,

Régime du neutre,

Parafoudre/Parasurtenseur,

Cheminement des câbles.

51 Maillage des masses
Nous rappelons que la condition nécessaire à l'obtention d'une bonne protection contre la foudre est
l'équipotentialité, qui reste le seul moyen fiable pour éviter les amorçages ou les destructions de
matériels.

Dans le cas de la foudre, la difficulté pour arriver à cette bonne équipotentialité est due non pas aux
valeurs absolues des courants de foudre, mais à leur variation dans le temps (dI/dt). Ainsi, le temps
de montée moyen pour un choc de foudre est de l'ordre de la microseconde, correspondant à une
fréquence théorique de 350 kHz. En réalité, le spectre d'un choc de foudre peut s'étendre, approxi-
mativement, de quelques dizaines de kilohertz à environ 1 MHz. Ce phénomène montre que même
1 m de conducteur, s'il est parcouru par un courant de foudre, ne peut garantir l'équipotentialité (1 m
de conducteur représente environ 1 µH, soit 2 Ω à 350 kHz).

Il est donc nécessaire de procéder à un maillage des masses, permettant de diminuer l'impédance
du réseau de masses efficacement. Les structures métalliques (ferraillages, poteaux, chemins de câbles,
goulottes, conduites, descentes de paratonnerre) seront reprises sur le maillage en les interconnec-
tant par des liaisons les plus courtes et les plus nombreuses possibles et de section adaptée. Ce
maillage est réalisé aussi bien en partie aérienne qu'en partie enterrée.

Voir également 
en page 27 un cas
concret d’une usine 
d’aluminium 
implantée sur une 
nappe phréatique

Te
rm

in
ol

og
ie

  
 I

nt
ro

du
ct

io
n 

  
S

ta
ti

st
iq

ue
s 

et
 e

xe
m

pl
es

 d
'a

cc
id

en
t 

  
Q

u'
es

t-
ce

 q
ue

 l
a 

fo
ud

re
 ?

  
 

Le
s 

di
ff

ér
en

te
s 

ap
pr

oc
he

s 
de

 p
ré

ve
nt

io
n

Vé
ri

fi
ca

ti
on

 d
es

 i
ns

ta
ll

at
io

ns
  

 L
a 

no
rm

al
is

at
io

n 
  

Et
ud

es
 d

e 
ca

s 
  

Et
ud

e 
pr

éa
la

bl
e 

du
 r

is
qu

e 
fo

ud
re

  
 A

nn
ex

es
  

 B
ib

li
og

ra
ph

ie

S P  1 0 7 6  L a  f o u d r e - RISQUES ET PRÉVENTION
19

Les différentes approches 
de prévention



42 Rappel des conséquences :
Comme cela a été énoncé précédemment, les conséquences des surtensions externes se classent
en trois catégories :

la destruction (claquage ou métallisation des transformateurs, des auto-commutateurs, des compo-
sants électroniques et informatiques, du relayage...),

le dysfonctionnement (perte de fichiers informatiques, blocage de programme, erreur de trans-
mission, démarrage intempestif...),

le vieillissement prématuré avec augmentation du taux de défaillance par réduction de la durée
de vie des composants.

43 Moyens de protection associés :
Les moyens de protection contre les surtensions conduites de l'extérieur vers l'intérieur d'un site sont
liés à la nature des conducteurs susceptibles d'introduire la perturbation. Il faut distinguer deux catégo-
ries de conducteurs externes :

les câbles d'alimentation, de contrôle-commande, de mesure, ou de télécommunications,

les blindages des câbles , les tuyauteries métalliques, les autres conducteurs métalliques qui ne
véhiculent ni énergie électrique ni information.

Dans ce deuxième cas, les perturbations circulent sur l'écran du blindage ou le conducteur métal-
lique. Il faut alors relier tous ces conducteurs et les écrans des câbles blindés directement à la masse
la plus proche. Dans le premier cas, le problème est plus délicat : il faut continuer de transmettre
le signal tout en éliminant les perturbations dangereuses pour le matériel. Pour ce faire, plusieurs
protections peuvent être utilisées pour protéger les matériels en aval :

les parafoudres, les limiteurs de surtensions, etc.

Le choix dépend du degré de protection désiré, et de la compatibilité électromagnétique des appareils
concernés.

5 Amélioration qualité des réseaux internes (Pôle 3)

Nous rappelons que les principaux effets de la foudre sont :

effets thermiques (effet Joule), effets dus aux amorçages, effets électromagnétiques, effets
électrodynamiques, effets électrochimiques, effets acoustiques (tonnerre), effets lumineux, effets
d'induction.

Les effets électromagnétiques sont dus au champ électromagnétique intense créé par l'écoulement
du courant de foudre et qui peut provoquer de manière transitoire l'apparition de tensions dange-
reuses et la circulation de courants importants dans les structures voisines jusqu'à plusieurs kilomè-
tres y compris dans les conducteurs électriques aériens. En effet, la valeur de la surtension induite
dans un conducteur aérien par rapport à la masse est sensiblement égale, selon une source EDF, à :

36 x h x If
D

h exprime en mètre la hauteur des conducteurs par rapport au sol,
D exprime en mètre la distance entre le conducteur et le point d'impact,
If exprime en kA l'intensité au courant de foudre.

Ainsi, un courant de foudre de 50 kA crée une surtension induite de 4,5 kV crête dans une ligne située
à 2000 m dont les conducteurs sont à 5 m de hauteur. Pour ces raisons, par ses multiples effets, la
foudre est susceptible d'engendrer au sein des entreprises des perturbations concernant non seulement
les systèmes électroniques, informatiques et télématiques mais aussi les différentes machines et
moyens de production. Les surtensions transitoires engendrées sont caractérisées par des ondes à
front raide avec un temps de montée de l'ordre de la microseconde. Les calculs déterminant la propa-
gation de ces ondes sont très complexes (équations de Maxwell). 

DIRECTION DES RISQUES PROFESSIONNELS ET DE LA SANTÉ AU TRAVAIL
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19 Obtenir la cohérence des solutions proposées
Les solutions doivent être cohérentes et mises conjointement en place afin d’assurer au mieux l'objectif
de prévention. L’approche quadripolaire permet de vérifier la cohérence des mesures de prévention.

POLE 1 - DÉTECTION PRÉCOCE - AIDE À LA DÉCISION - STRATÉGIES D'ANTICIPATION :
Mise en place de moulin à champ sur le site industriel avec saisie en temps réel de l'information pour
aider à la décision d'actions pertinentes préalablement étudiées. Redistribution de l'information dans
les secteurs concernés.

POLE 2 - AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DES RÉSEAUX EXTERNES : (EDF, Informatique,
Eaux, Gaz, Liquides Indust.,Télécom) :

Enfouissement de certaines lignes EDF, TELECOM...

Blindages armoires et équipements,

Equipotentialité, effets réducteurs.

POLE 3 - AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DES RÉSEAUX INTERNES (CEM des
Systèmes de Commande) :

Equipotentialité, effets réducteurs,

Blindages armoires et équipements,

Séparation circuits électriques polluants des équipements sensibles.

POLE 4 - AMÉLIORATION DE LA CONCEPTION DES BÂTIMENTS INDUSTRIELS ET
INSTALLATIONS MAINTENANCE TRAÇABILITÉ :

Compléter la cage de maillée du bâtiment et sa mise à la terre pour écouler les courants de foudre :
couverture en panneaux métal peint ou galva et bardage de même nature,

Equipotentialité des équipements (ex : tresses de liaison),

Mise en place d'un suivi de l'état des équipements de prévention et protection : contrôle  annuel
à intégrer au contrôle annuel des installations électriques visées par le décret du 14.11.1988 et
contrôle par l'entretien électrique après des travaux de modifications importants.

Etude de cas N°1
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Activité Travaux publics, Bâtiment.

Mars 1990 : La foudre tombe sur une grue. Un accident corporel pour un ouvrier manutentionnant
une prédalle. Destruction de matériels et arrêt du chantier

Risques réels

Enjeux humains

Enjeux économiques directs

Solutions possibles d'amélioration par 

Pôle 1 : Détection précoce de la foudre.
Aide à la décision. 
Stratégies d'anticipation.

Pôle 2 : Amélioration de la qualité des
réseaux externes.

Pôle 3 : Amélioration de la qualité des
réseaux internes.

Pôle 4 : Amélioration de la conception des
bâtiments et des installations.
Maintenance et tracabilité.

- Risque d'électrocution.
- Mouvements aberrants en fonctionnement.

- Risque de mort d'homme.
- Collision et entraînement homme/charge
manutentionnée.

- Arrêt du chantier par immobilisation des
grues.
- Remise en état des armoires électriques
(une à plusieurs journées).

rapport aux facteurs potentiels d'accidents

- Système de détection et d'information
précoce : alerter ou interrompre certaines
opérations (transport grues, vidage béton-
nières...), descente du grutier, évacuation du
personnel, confirmer la fin d'alerte.

- Amélioration de la qualité des énergies distri-
bués.

- Séparation de l’alimentation des circuits
de puissance de celles des circuits de
commande.

- Protection des armoires, et amélioration
des interconnexions.

Etude de cas N°2
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3 Détection précoce de la foudre (Pôle 1)
Comparaison entre les différents systèmes - leurs limites. Différents principes existent :

31 Détection de champ électrique
Ce système est basé sur la variation du champ électrique en un point donné en utilisant des appareils
nommés "Moulin à Champ". La précision de ce dispositif est grande; mais son anticipation est faible.

32 Le Système LLP (Lightning Location Protection)
Exploité en France par Météo France, ce système est basé sur la détection des impacts de foudre
nuage-sol grâce à l'onde électromagnétique émise. Il est installé en réseau de capteurs (16 en France).
La précision annoncée par Météo France est inférieure à 4 km. L'anticipation s'appuie sur le captage
des impacts.

33 Le Système SAFIR (Surveillance et Alerte Foudre par Interférométrie
Radioélectrique) 

Ce système analyse l'activité électrique produite par les nuages, en particulier les éclairs intra-nuage
qui précèdent les éclairs nuage-sol de 5 à 35 mn environ. Ce système, mis au point par la société
Dimension, est basé sur une localisation angulaire par mesure d'interférence. Il est constitué d'un
réseau de stations de détection espacées d'environ 100 km, et d'une station centrale de traitement.
La précision de l'activité électrique analysée est d'environ 2 km.

Remarque : Ces deux derniers systèmes donnent aussi des informations sur les décharges au sol.

4 Amélioration de la qualité des réseaux externes (Pôle 2)

41 Liaisons externes
Les types de conducteurs susceptibles d'amener une perturbation conduite de l'extérieur vers l'inté-
rieur du site sont :

câbles d'alimentation, câbles de contrôle-commande, câbles de mesure, câbles de télécommu-
nications, antennes, tuyauterie (métallique ou fluide conducteur), autres conducteurs métalliques.

Tous ces conducteurs peuvent être le siège de surtensions dues à la foudre. Ces surtensions conduites
ont deux sources possibles :

soit celles dues à un foudroiement direct sur un réseau aérien,

soit celles qui sont induites par le rayonnement électromagnétique d'un éclair tombant à proximité
d'un réseau aérien (foudroiement indirect).
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Les différentes approches 
de prévention



Par exemple, il existe une possibilité de gérer plus efficacement la sécurité des équipes d'interven-
tion sur les réseaux et lors de la construction, de l'installation ou de la rénovation. De même, une
amélioration de l'information des "consommateurs" en temps réel permet la maitrise des risques liés
aux perturbations (60 % des perturbations EDF étant d'origine atmosphérique).

POLE 2 : Amélioration de la qualité des réseaux externes 
Prendre en compte l'amélioration de tous les réseaux reliés au site : Alimentation électrique, Télécom-
munication, fluides, réseaux privés de courant faible et fort (GTC, informatique...). Par exemple les
grands distributeurs (EDF, France Télécom) se préoccupent de ce problème en protégeant ou en
enterrant leurs réseaux, en mettant en place des liaisons équipotentielles, en traitant les terres. Ils
contribuent ainsi à la qualité des produits distribués et limitent les risques liés à la foudre.

POLE 3 : Amélioration de la qualité des réseaux internes
L'amélioration de la qualité de la distribution électrique interne (courants forts et faibles) doit prendre
en compte les règles de compatibilité électromagnétique (CEM) appliquées à la foudre :

équipotentialité et maillage des masses,

technique de réduction des surfaces de boucle,

choix du régime de neutre,

choix du cheminement des câbles (alimentation, contrôle commande, mesure),

regroupement des éléments nécessitant un même niveau de protection dans un respect des inter-
connections éventuelles,

etc.

POLE 4 : 
L'amélioration de la conception des bâtiments et de leur installation primaire de protection foudre
passe par une bonne équipotentialité. Chaque installateur possède ses règles de l'art, ses principes
techniques et interprète les règlements et normes existants. Ces textes restent malheureusement
encore trop segmentaires et figés et ils ne correspondent pas toujours à la réalité de nombreuses
entreprises. La maintenance d'un système de protection contre la foudre est indispensable au vu de
son vieillissement rapide compte tenu des sollicitations de l'environnement (corrosion, coup de
foudre...). La traçabilité globale du système est ainsi nécessaire.

Une étude complémentaire devra être réalisée avant chaque modification des installations concer-
nées. Par exemple, une cage de Faraday efficace à 100 % devrait être complètement fermée, exempte
de pénétration de conducteurs, ce qui est évidemment utopique dans toute activité industrielle où
s'entrecroisent, entrent et sortent des flux de matières, des hommes, des moyens de manutention...
On s'attachera cependant dans la réalité à adopter des installations dites à cages maillées, qui
lorsqu'elles sont correctement réalisées, apportent un bon compromis de protection.

QUATRE PÔLES POUR ENDIGUER LES RISQUES 
Il s'agit d'un système complexe interactif composé de quatre pôles reliés entre eux. Chaque pôle est
nécessaire et indispensable au système. L'optimisation recherchée, humaine, industrielle et écono-
mique, ne peut s'obtenir que par une approche globale de cet ensemble. Chaque application indus-
trielle représente une application particulière. 

Optimisation recherchée de la production et de la sécurité des hommes et des équipements

DIRECTION DES RISQUES PROFESSIONNELS ET DE LA SANTÉ AU TRAVAIL
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Les différentes approches 
de prévention

Activité plasturgie textile

Juin 1990 : Incendie dû à la foudre tombée sur le site principal de l'entreprise. Destruction des
machines et du bâtiment

Risques réels.

Enjeux humains.

Enjeux économiques directs.

Solutions possibles d'amélioration par

Pôle 1 : Détection précoce de la foudre.
Aide à la décision.
Stratégies d'anticipation.

Pôle 2 : Amélioration de la qualité
des réseaux externes.

Pôle 3 : Amélioration de la qualité
des réseaux internes.

Pôle 4 : Amélioration de la conception
des bâtiments et des installations.
Maintenance et traçabilité.

- Disparition de l'entreprise.

- Pas d'accident corporel.

- Destruction directe : 9 M€

- Perte d'exploitation : 4,4 M€

- Perte de clientèle.

rapport aux facteurs potentiels d'accidents

- Système de détection et d'information
précoce : alerter, différer les séquences
sensibles, basculer le réseau prioritaire sur
un groupe de secours, décaler les opéra-
tions de maintenance et de réglage,
confirmer la fin d'alerte.

- Analyse des sources de perturbations.
- Amélioration de la qualité des énergies
distribuées.

- Séparation de l’alimentation des circuits
de puissance de celles des circuits de
commande.
- Redistribution du réseau électrique.
- Groupe secours réseau prioritaire.

- Séparation des outils de production des
bureaux (4 corps de bâtiments).
- Protection incendie.
- Choix des matériaux pour construction
des bâtiments.
- Réseau terre équipotentiel unique et
maillé.

Etude de cas N°3
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Activité Métallurgie

Juin 1989 : Suite à un coup de foudre indirect, démarrage intempestif d'une fraiseuse à commande
numérique et à grande capacité. Destruction de la fraise, du cylindre, des butées, du capotage. Un
opérateur venait de positionner une palette sur la machine. Par chance, pas d'accident corporel.

Risques réels

Enjeux humains

Enjeux économiques directs

Solutions possibles d'amélioration par

Pôle 1 : Détection précoce de la foudre.
Aide à la décision.
Stratégies d'anticipation

Pôle 2 : Amélioration de la qualité des
réseaux externes

Pôle 3 : Amélioration de la qualité des
réseaux internes

Pôle 4 : Amélioration de la conception des
bâtiments et des installations
Maintenance et traçabilité

1 Démarrage intempestif simultané des
mouvements.
2 Mouvements aberrants en fonctionnement.
3 Apparition de différence de potentiel dans
l'usine.

1 Collision et entraînement homme/machine.
2 Projection de bris d'outil ou de machine.
3 Electrisation ou électrocution.

1 - Remise en état 26 000 €.
- Perte d'exploitation : 2 mois.
- Transfert de production.

2 De même nature ou supérieur si accident
corporel.
3 Destruction partielle ou totale d'éléments
de logiciel.

rapport aux facteurs potentiels d'accidents

Système de détection et d'information mis
en place pour :
- différer certaines séquences sensibles.
- basculer le réseau prioritaire sur un
groupe de secours.
- décaler certaines opérations de maintenance
et de réglage.
- confirmer la fin d'alerte.

- Analyse des sources de perturbation
(mise en place d'un perturbographe).
- Action d'améliorations à engager avec les
distributeurs d'énergie.

- Séparation de l’alimentation des circuits de
puissance de celles des circuits de commande.
- Redistribution du réseau électrique (réseau
spécifique machines CN).
- Etude d'un groupe secours réseau prioritaire.

- Remise en activité des sécurités.
- Allongement de 50 mm des butées de
surcourse.
- Contrôle de la terre.
- Procédure de vérifications périodiques des
armoires et des sécurités.
- Cahier des charges des armoires CN
(norme CEI.801).
- Réseau de terre équipotentiel, unique et
maillé.

Etude de cas N°4

DIRECTION DES RISQUES PROFESSIONNELS ET DE LA SANTÉ AU TRAVAIL
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1 Etude préalable et évaluation des risques
L'étude préalable doit définir le niveau de protection à atteindre pour préserver les fonctions de l'ins-
tallation. Il est également nécessaire de réaliser une évaluation des risques pour déterminer un niveau
de protection des différents éléments. Voir document d'évaluation des risques en annexe 5.1. Dans
le cas d'une installation classée soumise à autorisation (ICPE), une étude préalable est obligatoire selon
l'arrêté du 2 janvier 1993 et la circulaire d'application du 28 octobre 1998. Vous trouverez, en page
48,  le déroulement de l'étude préalable et deux propositions de cahiers des charges d'appel d'offre
dans le domaine particulier de la prévention du risque foudre.

2 Etude d'application : approche quadripolaire
Nous avons précédemment vu que les dysfonctionnements et destructions étaient liés à l'apparition
de différences de potentiel trop importantes pour les équipements considérés. Nous allons donc nous
attacher à trouver des solutions afin de réduire ces différences de potentiel. Les différents objectifs
de prévention sont les suivants :

Eviter un impact de la foudre sur les équipements et empêcher la circulation de courants impor-
tants dans les installations et les liaisons entre appareils.

Limiter le niveau des tensions induites dans le câblage du bâtiment.

Limiter les différences de potentiel entre les prises de terre.

Empêcher la pénétration dans les équipements de surtensions susceptibles de les détériorer ou
de les perturber.

Pour raison de simplification nous décomposerons le site, l'installation ou le bâtiment à protéger en
deux zones :

l'une représentée par les liaisons externes, l'autre représentée par le réseau interne.

21 La maîtrise des effets de la foudre : l'approche quadripolaire 
Les utilisateurs pensent être à l'abri des conséquences du phénomène en ayant mis en oeuvre un
certain nombre de protections. Les constructeurs proposent leur matériel de protection comme
solution à cette demande. En fait, force est de constater, que les conséquences néfastes perdurent.
Ainsi, à l'évidence, une telle approche s'avère insuffisante à la maîtrise des effets. Aussi, le groupe
de travail Cram Rhône-Alpes "Maîtrise des effets de la foudre" a été amené à élaborer en 1991 une
méthodologie capable d'aborder l'ensemble des données de ce problème.

APPROCHE SYSTEMIQUE QUADRIPOLAIRE
Cette méthodologie s'appuie sur quatre pôles :

POLE 1 : détection précoce de la foudre.

POLE 2 : amélioration de la qualité des réseaux externes.

POLE 3 : amélioration de la qualité des réseaux internes.

POLE 4 : amélioration de la conception des bâtiments et installations.

Ces quatre pôles sont interactifs et complémentaires. Ainsi toute étude doit, pour être complète,
prendre en compte l'ensemble de la démarche proposée.

22 Définitions des quatre pôles

POLE 1 : Détection précoce de la foudre (temps et lieu), aide à la décision, stratégie
d'anticipation
Cet élément est utile au système et doit répondre au double impératif : précision chronologique et
géographique. La connaissance en temps réel de ces informations constitue une aide à la décision.
Elle permet éventuellement d'élaborer des stratégies d'anticipation "nuancées" en rapport avec les
risques révélés par un diagnostic et leur hiérarchisation liée aux conséquences connues ou possibles
(économiques et humaines).
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Les différentes approches 
de prévention



En résumé
Il ressort de ce qui précède :

que la foudre peut avoir des conséquences destructrices ou perturbatrices sur des installations
électriques ou électroniques situées dans un rayon de plusieurs kilomètres à partir du point
de chute,

qu'il est faux de dire que parce qu'une arrivée électrique dans un bâtiment est réalisée par câbles
souterrains, il ne peut pas y avoir de conséquence sur les équipements électriques ou électro-
niques branchés dans ce bâtiment.

Qu'est-ce que la foudre ?

DIRECTION DES RISQUES PROFESSIONNELS ET DE LA SANTÉ AU TRAVAIL
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Activité Papier-carton

1990 : Perturbations des machines à carton suite à de violents orages. Casses de la feuille de papier
et remises en route avec pertes de production importantes.

Risques réels.

Enjeux humains.

Enjeux économiques directs.

Solutions possibles d'amélioration par

Pôle 1 : Détection précoce de la foudre.
Aide à la décision.
Stratégies d'anticipation.

Pôle 2 : Amélioration de la qualité des
réseaux externes.

Pôle 3 : Amélioration de la qualité des
réseaux internes.

Pôle 4 : Amélioration de la conception des
bâtiments et des installations.
Maintenance et traçabilité.

- Arrêts intempestifs des lignes de production.
- Casse de papier.
- Destruction d'équipements annexes de
commande.

- Risques liés au redémarrage des machines.
- Electrocution.

- 142 000 € de pertes d'exploitation et de
matériel.

rapport aux facteurs potentiels d'accidents

- Système de détection et d'information
précoce : alerter, différer certaines opéra-
tions, basculer le réseau prioritaire sur un
groupe de secours, confirmer la fin d'alerte.

- Analyse des sources de perturbations.
- Amélioration des services des distributeurs
d'énergie.

- Augmentation de la capacité de cogénéra-
tion de courant(turbo-alternateurs).
- Tension continue (110 V) pour télécom-
mandes moteur.

- Sauvegarde des automates par onduleurs
ou bloc-courant continu.
- Retardeurs sur circuits prioritaires chaufferie-
vapeur.
- Réalisation de réseau terre équipotentiel,
unique et maillé.

Etude de cas N°5
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Activité Fabrication de propergol solide pour moteur fusée

Au cours d'une opération de malaxage de 3 Tonnes de pâte de propergol, dans un malaxeur vertical
à cuve mobile, les pales de malaxage ont été mises en rotation alors que la cuve n'était pas en position
haute. Les contacts "pale, cuve" qui en sont résultés, ont mis le feu à la pâte de propergol provo-
quant des dommages très importants à l'appareil et la ruine de l'atelier.

Ce démarrage a été consécutif à un coup de foudre au voisinage des câbles de liaison entre l'atelier
proprement dit et son poste de commande éloigné d'une centaine de mètres. Le malaxeur était conduit
par l'intermédiaire d'un Automate Programmable Industriel (API) qui gérait également les sécurités.
La foudre a conduit l'API à commander la mise en rotation alors que la condition "cuve haute" n'était
pas satisfaite (ordres incohérents de l'API).

Risques réels

Enjeux humains

Enjeux économiques directs

Solutions possibles d'amélioration par

Pôle 1 : Détection précoce de la foudre.
Aide à la décision.
Stratégies d'anticipation.

Pôle 2 : Amélioration de la qualité 
des réseaux externes.

Pôle 3 : Amélioration de la qualité 
des réseaux internes.

Pôle 4 : Amélioration de la conception des
bâtiments et des installations.
Maintenance et traçabilité.

Démarrage de la rotation des pales avec cuve en
position intermédiaire pouvant entraîner des
contacts pale cuve et l'incendie violent.
Descente de la cuve avec pale extérieure tangente
à la cuve pouvant entraîner une friction pale cuve
et l'incendie violent.

Si ces évènements avaient lieu en présence de
personnel, il y aurait pu avoir jusqu'à 5 victimes.

Coût de l'opération perdue 23 000 €
Coût de la reconstruction 244 000 €

rapport aux facteurs potentiels d'accidents

Opérations de transfert des produits (alimenta-
tion) ou d'envoi de la pâte vers la coulée différés
(en cas d'alerte foudre imminente).

Alimentation à partir du réseau 60 kV plus fiable
que le réseau 20kV.

- Distribution interne enterrée.
- Séparation des alimentations et des distributions
"puissance / commande".
- Parafoudres.
- Systèmes de commande et de sécurité à courant
faible secourus par batteries et onduleurs.
- Mises à la terre performantes.
- Unicité et qualité du réseau général de terre.
- Groupe électrogène de secours pour mettre en
sécurité les installations ou achever une
opération en phase critique en cas de défaillance
du réseau externe.

- Bâtiments équipés de cages maillées conçues
et réalisées selon les règles de l'art.
- Prises de terre de qualité.
- Canalisations de liaison mises à la terre avant
d’entrer dans le bâtiment.
- Sécurités critiques doublées de façon indépen-
dante dont une au moins n'est pas gérée ou liée
à un API. 
- Séparation des appareils et de leurs liaisons à
courant faible des appareils et liaison à courant
fort et montage conforme aux normes permet-
tant d'éviter ou de limiter les phénomènes
d'induction et de surtension.
- Diminution des phénomènes de couplage
surface des boucles.

Etude de cas N°6
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6 conséquences des surtensions transitoires sur des équipements sensibles

61 Forme d'onde
Les dommages causés par les surtensions et les surintensités imposées aux équipements alimentés
par le secteur dépendent naturellement de la forme de ces perturbations. Dans le cas de la foudre,
cette forme est normalisée par les courbes suivantes :

Exemples d'ondes : (Il existe d'autres référentiels)

onde de tension : 1,2/50 µs

onde de courant : 8/20 µs

Remarque : nous rappelons qu'une onde de courant 8/20 est une onde dont le temps de montée à la
valeur maximale est de 8µs et dont la durée jusqu'à mi-valeur en retombée est de 20µs. On remarque
notamment qu'il n'y a pas de relation directe entre l'intensité et la tension U diffère de RI . C'est l'inten-
sité de l'éclair qui impose le potentiel (la foudre est un générateur de courant parfait).

62 Effets des surtensions transitoires sur les équipements sensibles

DÉTÉRIORATION DE COMPOSANTS :
Chacun des 3 paramètres définis ci-dessous a des effets destructeurs ou perturbateurs :

le temps de montée : certains composants discrets (triacs, thyristors par exemple) sont
déclenchés ou détruits par des impulsions de bas niveau, mais à front très raide (dU/dt et dI/dt
importants).

la valeur crête : les surtensions de crête supérieure à la valeur admissible de certains éléments
entraînent leur destruction par claquage ; c'est le cas pour les condensateurs, les diodes et en
général les couches d'arrêt des semi-conducteurs.

le temps de descente : les impulsions de longue durée endommagent la plupart des composants
du fait de l'énergie qu'elles véhiculent.

MAUVAIS FONCTIONNEMENT DES ÉQUIPEMENTS :
Sans aller jusqu'à la destruction d'un composant ou d'un circuit, les perturbations du réseau peuvent
aussi entraîner des défauts de fonctionnement d'équipements électroniques par suite de l'action d'une
impulsion, même faible, sur un microprocesseur, une mémoire ou une logique câblée (bascule...).
Les effets seront par exemple :

l'arrêt ou le démarrage incontrôlé d'une machine automatique,

le fonctionnement erratique d'équipements,

la perturbation de programmes informatiques,

le déclenchement intempestif d'une centrale d'alarme,

des erreurs d'affichage ou de calcul (mesure),

etc.

VIEILLISSEMENT PRÉMATURÉ DES COMPOSANTS :
C'est la fin de vie prématurée de certains composants électroniques provoquée par l'action cumulée
de surtensions ou de surintensités successives non destructives individuellement.

Qu'est-ce que la foudre ?
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52 Recommandation en cas d'orage pour la protection des personnes :
Les recommandations pour la protection des personnes contre la foudre sont fondées sur deux
principes :"ne pas constituer une cible pour la foudre, ne pas se placer dans des situations qui risquent
d'appliquer une différence de potentiel entre deux parties du corps. Les personnes voulant se protéger
doivent prendre les principales précautions suivantes :

chercher un abri bas dans un endroit ayant un toit relié électriquement à la terre ou un abri métal-
lique, (voiture...),

lorsqu'il n'y a pas d'abri à proximité, il faut à la fois réduire sa hauteur (s'accroupir) et réduire sa
surface au sol (joindre les deux pieds),

éviter de courir, s'allonger et faire de grands pas,

éviter les abris naturels (grottes, bas de falaise, cascade...)

éviter de faire de la bicyclette, de monter à cheval, de rester dans un véhicule à toit ouvert,

éviter de marcher dans l'eau ou de nager,

se tenir à l'écart des endroits élevés, des arbres de grande taille ou isolés. Si la proximité d'un
arbre ne peut être évitée, prendre position au delà de la limite du feuillage,

éviter le contact ou la proximité des structures métalliques et descente de paratonnerres,

ne pas porter sur soi des objets métalliques,

éviter ou limiter l'utilisation du téléphone (traditionnel ou portable),

éviter le contact avec tout objet métallique, appareils électriques, encadrement de fenêtre, radio,
télévision...

53 Les pathologies de la foudre :
Le risque majeur des foudroiements est l'arrêt cardio-respiratoire. Comme dans le cas des électri-
sations par courant de fréquence industrielle, seule la réanimation cardiaque et respiratoire immédiate
à des chances de sauver la victime. Cependant le diagnostic de foudroiement peut poser des diffi-
cultés, d'autant plus que la pathologie de la foudre est ignorée d'un certain nombre de médecins et
de secouristes. "Ne pas reconnaître le diagnostic de foudroiement peut avoir de lourdes consé-
quences dans la mesure ou certaines complications peuvent être négligées". Dans tous les cas un
examen approfondi par un spécialiste s'impose. 

Types de lésions de la foudre :

lésions neurologiques,

lésions cardio-vasculaires et pulmonaires,

brûlures,

lésions traumatiques,

lésions auditives,

lésions oculaires.

Les personnes qui ont été en contact direct d'une scène de foudroiement présentent généralement
un état de choc, un effet de stress et différents états pathologiques. Signalons d'autre part, que les
risques indirects sont également à prendre en compte, par exemple, chute de personne ou d'objet
consécutif à la surprise due aux effets de la foudre (éblouissement, bruit...).

Qu'est-ce que la foudre ?

DIRECTION DES RISQUES PROFESSIONNELS ET DE LA SANTÉ AU TRAVAIL
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Activité de télécommunication

Pendant deux jours, se sont produits d'importants orages tournants (CEVENOL) avec foudre sur un
massif montagneux. Ces orages ont entraîné de très graves dommages :

Des sites relais de télécommunication exploités par les services de secours et de gestion des routes
ont été impactés par plusieurs coups de foudre. 

Les équipements radio sont alimentés par des courants forts.

Les équipements de transmissions de télécommunication (téléphones) utilisent des courants faibles. 

Ces deux types d'équipement ont été simultanément endommagés et mis hors d'usage.

Suite P 46

Risques réels.

Enjeux humains.

Enjeux économiques directs.

1 Destruction du matériel 
2 Arrêt d'exploitation en situation généra-
lisée de crise aîgue alors qu'ils étaient indis-
pensables

Lors de l'intervention des techniciens de
maintenance sur site point haut, risque de
mort d'homme et/ou de blessures graves
par :
- Foudroiement, électrocution 
- Projection d'éléments électriques et/ou
électroniques divers

Destruction : coûts direct et indirect de
5 millions d'euros y compris les pertes
d'exploitations
- Carte d'interfaçage téléphonique (Trans-
mission voix et données)
- Equipements radio de commande et de
puissance
Pertes d'exploitation :
- Arrêt des liaisons entre véhicules d'inter-
vention et de secours sur le terrain entre
eux et avec : leur base opérationnelle, les
services de secours (pompiers, police,
gendarmerie, hôpitaux, etc..).
- Perte d'image amplifiée par les médias et
comptes à rendre auprès des pouvoirs
publics centraux (préfecture, ministères,
etc.).

Etude de cas N°7
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Solutions possibles d'amélioration par

Pôle 1 : Détection précoce de la foudre.

Aide à la décision

Stratégie d'anticipation

Pôle 2 : Amélioration de la qualité 
des réseaux externes

Pôle 3 : Amélioration de la qualité des réseaux
internes

Pôle 4 : Amélioration : de la conception des
bâtiments et des installations

Maintenance et traçabilité

rapport aux facteurs potentiels d'accidents

Pour les courants forts : utilisation d'un
détecteur d'orage qui détecte (quelques minutes
à l'avance) l'arrivée de la foudre sur le site ou les
environs (dans un rayon de 10 à 15 Km).

Pour les courants forts : une électronique
d'analyse et de commande coupe (contacteur) et
isole (sectionneur hautes performances) automa-
tiquement et temporairement l'alimentation
secteur des installations électriques à protéger, le
temps que les orages avec foudre disparaissent.

Pour les courants forts : l'anticipation se
matérialise ici par le transfert de l'alimentation
électrique normale du site (secteur) vers une
alimentation secours (batteries ou/et groupe
électrogène).
Remarque : la continuité de service est assurée
grâce à la mise en œuvre d'une alimentation
secours le temps que le risque de foudroiement
disparaisse. 
- Pour les courants faibles : elle se met en œuvre
dès la conception des installations (et non plus
lors de l'arrivée des orages) par la mise en œuvre
d'une interface à haut et très  haut pouvoir d'iso-
lement (convertisseur continu/continu (5O Kvolts
d'isolement) ou mise en œuvre d'une interface
avec fibre optique (qui permet un isolement
galvanique " illimité ").

Pour les courants forts et faibles : sans objet.

Pour les courants forts et faibles : contrôle de
l'installation par intervention d'un spécialiste
reconnu en matière de CEM et protection foudre
sur site pour :
- Strict respect des règles d'équipotentialité des
masses des équipements exploités sur le site.

Analyse et optimisation : couplages possible en
hautes fréquences (surfaces des boucles).
Séparation diélectrique des câbles courants forts
et faibles.

Courants forts : contrôle et amélioration de
l'équipotentialité du réseau de masse et de la
qualité de la liaison vers la terre.
Courants faibles : réimplantation des éléments
de distribution courants faibles en vue de l'opti-
misation de la rigidité diélectrique de l'arrivée de
la tête de ligne.

Courants forts et faibles :
- Visite périodique sur site et contrôle des
protections avec un rapport écrit.
- Procédures de test à distance de la protection
secteur et de la ligne téléphonique par test
automatique ou télécommandé.

Etude de cas N°7 (suite)
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Certains équipements sensibles aux perturbations électromagnétiques peuvent être perturbés ou
détruits par le champ crée par un éclair proche.

44 Effets électrodynamiques :
Ces effets sont ceux qui peuvent être rencontrés dès qu'un courant fort circule dans un conducteur :
par analogie, on peut se référer aux phénomènes apparaissant sur des jeux de barres de poste de
puissance en cas de court-circuit. Les effets peuvent être soit attractifs , soit répulsifs suivant la dispo-
sition des conducteurs les uns par rapport aux autres. Ces efforts peuvent atteindre plusieurs centaines
à plusieurs milliers de newtons pour des coups de foudre violents et conduisent à des déformations
mécaniques pouvant entraîner des ruptures ou des arrachages de support.

45 Effets électrochimiques :
Ces effets sont relativement peu importants sur les installations au sol et les quantités de matière
pouvant se décomposer par électrolyse restent faibles, même pour des quantités de charges trans-
férées importantes. Une surveillance des prises de terre est nécessaire car il y a risque de corrosion.

46 Effets acoustiques :
Les forces électrodynamiques liées au courant s'écoulant dans l'éclair créent une dilatation de l'air
du canal de foudre, accompagnée d'une élévation de pression dans le canal. Cette surpression et
sa disparition brutale, créent une onde de choc. La distance du canal de foudre et son orientation
par rapport à l'observateur, déterminent le spectre sonore perçu par l'opérateur.

47 Effets lumineux :
Les effets sur les installations sont limités aux équipements optiques (cellules, caméra...). D'autre part,
les lésions oculaires sont à prendre en compte

5 Accidents corporels dus à la foudre
Les accidents corporels dus à la foudre ne sont pas très fréquents, mais leurs conséquences, souvent
très graves, doivent être connues, ainsi que les règles élémentaires à respecter pour se protéger.

51 Différents types de foudroiement :
Le coup de foudre "direct" : Le courant de foudre "entre" par la partie supérieure d'une personne
et s'écoule au sol en passant par les membres inférieurs.

Le foudroiement par éclair "latéral" : Le courant de foudre "descend" par un élément faiblement
conducteur avant de choisir un chemin moins résistant qui peut être une personne se situant à
proximité.

Le foudroiement par "tension de pas" : Lorsque la foudre frappe un point au sol, on a alors une
différence de potentiel suffisante pour générer un courant passant par les membres inférieurs d'un
individu.

Le foudroiement par "tension de toucher" : La tension de toucher intervient comme mécanisme
de foudroiement lorsqu'une personne touche un objet conducteur lui-même parcouru par un
courant de foudre.

Le foudroiement par "courant induit" : foudroiement par captage capacitif d'une des ramifications
d'un coup de foudre descendant.

Le foudroiement par "différence d'impédance", avec le milieu ambiant. Par exemple une personne
dans une piscine d'eau pure présente une impédance de plus faible valeur que le milieu ambiant
et sera ainsi parcourue par un courant plus fort. Ce phénomène peut également se produire dans
des milieux plus impédants (air sec, pollution...).

Qu'est-ce que la foudre ?
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Station météo automatique en haute montagne

Une station météo automatique placée au sommet de l'Aiguille du Midi est endommagée environ
10 fois par an (détériorations partielles ou destructions totales). Les conséquences sont tout d'abord
la grande indisponibilité de la station au point qu'il était envisagé de la démonter, et ensuite le coût
annuel de remise en état un peu inférieur à 10 000 €.

Risques réels.

Enjeux humains.

Enjeux économiques directs.

Solutions possibles d'amélioration par

Pôle 1 : Détection précoce de la foudre.
Aide à la décision.
Stratégies d'anticipation

Pôle 2 : Amélioration de la qualité
des réseaux externes

Pôle 3 : Amélioration de la qualité 
des réseaux internes

Pôle 4 : Amélioration de la conception
des bâtiments et des installations
Maintenance et traçabilité

Indisponibilité de la station.

Oui pour l'ensemble du site.

Environ 10 k€ par an de réparation.

rapport aux facteurs potentiels d'accidents

La détection précoce est assurée par le site
de l'aiguille du Midi.

Mise en place de parafoudres sur les accès
énergie et téléphoniques, en supprimant
l'impédance commune.

Mise en place de câbles blindés et d'un
réseau de masse équipotentiel pour la partie
capteurs. 
Ce réseau de masse est primordial car
aucune terre électrique n'est disponible sur
le site.

Aucune modification du bâtiment qui
accueille la station. 
Maintenance périodique pour les capteurs
qui permettent de faire la vérification des
parafoudres.
Traçabilité : zéro défaut depuis 9 ans (malgré
l'absence de terre) alors qu'il y avait environ 10
détériorations pas an auparavant.

Etude de cas N°8
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3 Points d’impact
La foudre peut tomber directement sur le sol, les structures ou les lignes électriques. Dans tous ces
cas les conséquences peuvent être néfastes par la propagation par rayonnement ou par le conduc-
teur. Le (les points) d'impact du (des) coup de foudre ne semble (ent) se déterminer que dans la partie
inférieure de la trajectoire : de nombreux facteurs locaux - arbres, bâtiments, cheminées, nature du
sol, etc - vont avoir une action sur le lieu de l'impact .

4 Effets de la foudre
La foudre est un courant électrique haute fréquence qui entraîne les mêmes effets que tout autre
courant circulant dans un conducteur électrique, notamment :

effets thermiques (effet Joule),

effets dus aux amorçages : montée en potentiel des prises de terre à des tensions dangereuses
dues à l'impédance élevée des conducteurs en haute fréquence,

effets électromagnétiques,

effets électrodynamiques,

effets électrochimiques,

effets acoustiques : tonnerre,

effets lumineux : éclair.

41 Effets thermiques :
Ces effets sont liés :

à la quantité de charges Q à écouler en un temps très bref : effets d'impact aux points de jonction
de l'éclair avec un matériau conducteur par exemple perforation d'une tôle d'acier de 2 à 3 mm
d'épaisseur,

aux effets Joule, qui sont fonction du matériau conducteur, du carré de l'intensité du courant et
du temps de passage par exemple la soudure par point de contact de relais ou une vitrification
locale.

En particulier dans les matériaux mauvais conducteurs, une partie de l'énergie est libérée sous forme
de chaleur : l'eau contenue dans le bois ou la maçonnerie est échauffée et vaporisée d'où des arbres
ou du béton éclatés. Un point de mauvais contact (quelques dixièmes d'ohms) provoquera des dégage-
ments de chaleur suffisants pour faire fondre du métal et enflammer des matériaux situés à proximité.

42 Montée en potentiel et amorçages :
Le courant de foudre, de nature impulsionnel, présente des fronts de montée très raides. Dans ces
conditions, l'impédance haute fréquence du circuit électrique conditionne les risques d'amorçages :
une impédance élevée est particulièrement néfaste car elle conduit à des différences de potentiel consi-
dérables. Ces différences de potentiel se traduisent par :

des destructions d'équipements électriques ou électroniques,

des claquages (étincelles) entre descentes de paratonnerre et objets métalliques proches reliés
au sol : risques d'inflammation).

43 Effets électromagnétiques :
Le canal de foudre ainsi que les éléments écoulant le courant de foudre à la terre créent un champ
électromagnétique. Des courants et tensions induits vont alors apparaître dans les conducteurs
proches. A 100 m du point d'impact, un éclair peut induire une tension de 80 v/m² dans une boucle
non protégée d'équipements interconnectés (voir calcul et schéma en annexe 4.4.3 ). Les différences
de potentiels résultantes peuvent à leur tour entraîner des claquages dans les éléments électriques
ou électroniques reliés à ces conducteurs. Ces claquages peuvent être également de forte intensité
et créer un risque d'inflammation ou de destruction du même type que celui créé par le coup direct.

Qu'est-ce que la foudre ?
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Cahier des charges

Le premier Cahier des charges s'adresse aux exploitants de sites industriels classés pour la protec-
tion de l'environnement.

Pour les sites classés et soumis à autorisation, " l'arrêté du 28 janvier 1993 relatif à la protection contre
la foudre de certaines installations classées " impose une étude préalable du risque foudre. Le premier
but de cette étude est de déterminer si certains risques inhérents aux activités de l'établissement
peuvent être aggravés ou déclenchés par la foudre. Si tel est le cas, l'étude doit être poursuivie pour
établir un projet de protection précis. Si aucune interaction n'est à craindre entre les risques des instal-
lations et la foudre, la mise en place de protections n'est pas nécessaire.

Pour les sites classés qui ne sont soumis qu'à déclaration, il n'existe aucune obligation. Mais si l'exploi-
tant décide d'établir un projet de protection contre la foudre, la méthodologie développée dans le
cadre de l'arrêté est applicable. Elle permet de cibler les installations à risque et de proposer des
solutions de protection cohérentes et économiques.

Le second cahier des charges s'adresse à tout type d'installation, quel que soit son secteur d'activité.
La méthodologie employée est alors fortement inspirée de celle de l'arrêté du 28 janvier 1993.
Cependant, elle n'est pas basée sur les risques inhérents aux activités mais sur la sécurité des
personnes et sur la disponibilité de l'outil de production.

Cahier des charges n°1 : 
Cahier des charges type pour une installation classée

Cette étude permet d'identifier les risques liés à la foudre et à ses effets induits, cas le plus fréquent.
Ces risques peuvent être ainsi évalués par une analyse probabiliste. Cela conduit à définir des mesures
de protection adaptées au plus près des installations pouvant être perturbées. Il y a de ce fait une
optimisation technologique et financière des moyens de prévention à mettre en place.

La méthodologie développée dans le cadre de " l'arrêté du 28 janvier 1993 relatif à la protection foudre
de certaines installations classées " est applicable. Cette méthodologie est développée dans la circu-
laire d'application de l'arrêté datée du 28 octobre 1996. Les points clefs sont rappelés dans le présent
cahier des charges.

Détermination des risques
Pour les installations classées, cette analyse sera faite en se basant sur les études de danger si elles
existent. Sinon, une analyse exhaustive des risques doit être conduite. L'analyse consistera à identi-
fier, parmi les activités, processus et éléments à risque, ceux pour lesquels une agression par la foudre
et les effets qui s'en suivent peuvent devenir des facteurs aggravants.

Examen et description de l'installation
Les installations et les systèmes de sécurité associés seront décrits en regard du risque foudre.
L'examen concernera aussi bien les structures que les produits et les processus mis en œuvre. Une
attention particulière sera portée aux dispositifs de protection naturels tels que définis dans les normes
NF et CEI (structures métalliques des bâtiments par exemple). Les vecteurs de transmission des pertur-
bations électromagnétiques et des surtensions seront identifiés.

Afin de construire un projet de protection cohérent, les dispositifs de protection déjà en place seront
répertoriés. Leur état de fonctionnement sera contrôlé (dans les termes des normes NF C 17-100,
NF C 17-102, NF C 15-100 et du guide UTE C 15-443) et leur efficacité sera vérifiée. Cet aspect concerne
aussi bien les effets directs (paratonnerres, cage maillées) que les effets indirects (parafoudres).

Evaluation probabiliste des risques
Pour les effets directs, l'évaluation probabiliste des risques sera conduite conformément aux normes
NF C 17-100 et NF C 17-102. Pour les effets indirects de la foudre, l'évaluation des risques est
développée dans le guide UTE C 15-443. Cette méthode sera appliquée aux équipements électriques
assurant la sûreté et la sécurité des installations, mais aussi à l'outil de production. L'intérêt écono-
mique d'une protection sera montré.

Etude préalable du risque foudre
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22 Le coup de foudre
Les aspérités du sol ou des structures créent un " effet de pointe " qui amplifie de façon très impor-
tante le champ électrique local. Cette augmentation du champ électrique se traduit par un effet "
Corona " - ionisation locale de l'air : dit feu de St Elme - Un canal d'air ionisé reliant le nuage au sol
permet l'écoulement du coup de foudre. On distingue quatre types caractéristiques de coups de
foudre : négatif, positif, descendant et ascendant. En France, 90% des coups de foudre sont négatifs
descendant. L'amplitude du courant peut être très forte, variant de 2000 à 200000 ampères.

LE COUP DE FOUDRE NÉGATIF : le bas du nuage est chargée négativement. Les décharges sont
multiples et variées : à une première décharge partielle de durée de front de 10 à 15 µs succèdent
des décharges d'attaque plus raides et de descente plus douces ;

LE COUP DE FOUDRE POSITIF : le bas du nuage est chargé positivement . Une seule décharge
apparaît durant 0,1 à 0,2 s. La durée d'attaque varie entre 20 et 50 µs. L'amplitude du courant des
"coups de foudre positifs" est généralement supérieure à celle des "coups de foudre négatifs".

LE COUP DESCENDANT : caractérisé par son arborescence ouverte vers le bas, c'est le plus fréquent.
Il comporte une phase initiale où une pré-décharge se propage par bonds successifs du nuage vers
le sol. A l'extrémité de ce traceur, le champ électrique est extrêmement élevé, ce qui augmente locale-
ment le champ au sol. Dès que la pointe du traceur approche du sol, des pré-décharges ascendantes
vont se développer à partir du sol. Lorsque ces deux canaux se rejoignent, un pont conducteur entre
le nuage et le sol s'établit et permet ainsi le passage d'un courant de forte intensité.

LE COUP ASCENDANT : il est caractérisé par une arborescence ouverte vers le haut. Dans le cas
de sommet de montagne, de pics, de pylônes, de tours de grande hauteur, l'effet " Corona " peut créer
une décharge partant du sol qui va se développer suffisamment loin pour atteindre le nuage. Dès
qu'un canal conducteur est crée, les charges accumulées dans le nuage vont s'écouler au sol. Le coup
de foudre ascendant est très fréquent en zone de montagne.

23 Caractéristiques électriques

Courant d’un coup de foudre négatif typique

Un coup de foudre est composé en général de plusieurs décharges partielles s'écoulant par le même
canal ionisé. Pour les experts, les principales caractéristiques d'un coup de foudre sont généralement
les suivantes : ces grandeurs sont prises à partir des formes d'ondes normalisées.

Durée totale : 0,2 à 1 seconde

Nombre de décharges : 4 en moyenne

Valeur du courant : compris entre 2 et 200 kA

Valeur de dI/dt : comprise entre 10 et 200 kA /µs

Charges électriques : jusqu'à 300 Coulombs

Durée de vie d'une cellule orageuse : environ 2 heures

Etendue du spectre des fréquences : de quelques kHz à quelques MHz

Qu'est-ce que la foudre ?
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1 Définitions
La Foudre est une manifestation de l'électricité d'origine atmosphérique, comportant une décharge
électrique accompagnée d'une lumière vive (éclair) et d'une violente détonation (tonnerre). L'éclair
est l'ensemble des manifestations lumineuses provoquées par les décharges d'origine atmosphérique.
Le tonnerre est le bruit induit par la décharge électrique, entre deux nuages ou entre la base d'un
nuage et le sol, ou à l'intérieur d'un même nuage, dont l'éclair est la manifestation lumineuse.

Remarque : la vitesse de la lumière étant de 300000 km/s, l'éclair est perçu au moment où il se produit.
Mais le son se propage à 340 m/s seulement. Le tonnerre suit donc l'éclair. Le nombre n de secondes
qui s'écoulent entre les deux phénomènes indique la distance qui sépare l'observateur de la décharge
orageuse avec d en mètres, d = 340.n.

L'orage est une perturbation atmosphérique violente, accompagnée d'éclairs, de tonnerre, de rafales
de vent, d'averses de pluie ou de grêle : il existe aussi des orages magnétiques. Le cumulo-nimbus
est une masse puissante de nuages sombres, en forme de double enclume à grand développement
vertical (de 400 m à 15000 m d'altitude) et s'étendant sur une surface de plusieurs km². Le phénomène
orageux fondamental est, pour le météorologue, lié aux cumulo-nimbus. Le mécanisme orageux
consiste en une succession d'ascendances très rapides, provoquant la formation des cumulo-nimbus
et déterminant deux séries d'effets parallèles, mais distincts :

les phénomènes électriques : les éclairs, qui n'existent pas toujours, et les perturbations électro-
magnétiques qui existent toujours.

les phénomènes mécaniques et pluviométriques : rafales de vent et averses.

2 Formation de la décharge électrique

21 Nuage orageux

Un nuage orageux, le cumulo-nimbus, s'étend sur plusieurs kilomètres carrés et se développe en
hauteur jusqu'à des altitudes de 15 km. Les mouvements convectifs et la trajectoires des précipita-
tions provoquent la génération d'hydrométéores chargés électriquement dans le corps du nuage, puis
entraînent leur séparation. Les particules chargées positivement sont repoussées vers le haut, celles
chargées négativement tombent vers la base du nuage.

La structure électrostatique de la cellule orageuse est proche de celle d'un dipôle d'axe vertical formé
de deux poches de charges de signe opposé et évaluées à plusieurs dizaines de coulombs. Des petites
poches chargées positivement peuvent éventuellement être présentes à la base du nuage.

Le champ électrique au sol correspondant à cette configuration est vertical et son amplitude varie
avec la distance au centre du nuage. Par beau temps, le champ électrique au sol est de l'ordre de
la centaine de volts par mètre. A l'approche d'un nuage chargé, il s'inverse et son amplitude évolue
jusqu'à atteindre 250 fois sa valeur initiale.

Qu'est-ce que la foudre ?
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Ecarts entre les protections existantes et les protections nécessaires.
La zone de couverture des dispositifs de capture existants (structures métalliques, paratonnerres) sera
définie, soit par application du modèle électrogéométrique, soit par les méthodes simples de la NF
C 17-100. Les éventuels points non protégés sont répertoriés. Pour les effets indirects de la foudre,
les fonctions critiques et les équipements de production sur lesquelles la protection contre les surten-
sions est insuffisante seront répertoriés.

Etude des protections à mettre en œuvre.
L'étude des protections à mettre en œuvre a pour but d'annuler les écarts définis par l’évaluation des
risques (voir aussi annexe 5.1). En ce qui concerne les effets directs de la foudre, le modèle électro-
géométrique sera employé chaque fois qu'une optimisation du placement des dispositifs de capture
est possible dans le but de limiter les travaux éventuels au strict nécessaire. Pour les effets indirects,
l'étude conduira à la définition précise des solutions de protection, incluant les caractéristiques électri-
ques des éventuels matériels de protection à installer. Les installations électriques courant fort et
courant faible sont concernées.

Rapport d'étude préalable.
Les principales étapes de l'étude préalable seront présentées dans un rapport de synthèse. Les préco-
nisations finales seront établies en concertation avec l'exploitant. Elles permettront de mettre le site
en conformité avec l'arrêté du 28 janvier 1993. Le rapport indiquera un chiffrage estimatif des travaux
de mise en conformité.

Cahier des charges n°2 : 
cahier des charges type pour une installation non classée

Cette étude permet d'identifier les risques liés à la foudre et à ses effets induits, cas le plus fréquent.
Ces risques peuvent être ainsi évalués par une analyse probabiliste. Cela conduit à définir des mesures
de protection adaptées au plus près des installations pouvant être perturbées. Il y a de ce fait une
optimisation technologique et financière des moyens de prévention à mettre en place.

Détermination des risques
L'analyse consistera à identifier, parmi les activités et processus, ceux pour lesquels une agression
par la foudre et les effets qui s'en suivent peuvent conduire à des dommages vis à vis des personnes
et des équipements.

Examen et description de l'installation
Les installations seront décrites en regard du risque foudre. L'examen concernera aussi bien les struc-
tures que les produits et les processus mis en œuvre. Une attention particulière sera portée aux dispo-
sitifs de protection naturels tels que définis dans les normes NF et CEI (structures métalliques des
bâtiments par exemple). Les vecteurs de transmission des perturbations électromagnétiques et des
surtensions seront identifiés.

Afin de construire un projet de protection cohérent, les dispositifs de protection déjà en place seront
répertoriés. Leur état de fonctionnement sera contrôlé (dans les termes des normes NF C 17-100,
NF C 17-102, NF C 15-100 et du guide UTE C 15-443) et leur efficacité sera vérifiée. Cet aspect concerne
aussi bien les effets directs (paratonnerres, cage maillées) que les effets indirects (parafoudres).

Evaluation probabiliste des risques
Pour les effets directs, l'évaluation probabiliste des risques sera conduite conformément aux normes
NFC 17-100 et NFC 17-102. Pour les effets indirects de la foudre, l'évaluation des risques est développée
dans le guide UTE C 15-443. Cette méthode sera appliquée aux équipements électriques assurant
la sûreté et la sécurité des installations, mais aussi à l'outil de production. L'intérêt économique d'une
protection sera montré.

Etude préalable du risque foudre
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Ecarts entre les protections existantes et les protections nécessaires
La zone de couverture des dispositifs de capture existants (structures métalliques, paratonnerres) sera
définie, soit par application du modèle électrogéométrique, soit par les méthodes simples de la NFC
17-100. Les éventuels points non protégés sont répertoriés. Pour les effets indirects de la foudre, les
fonctions critiques et les équipements de production sur lesquelles la protection contre les surten-
sions est insuffisante seront répertoriés.

Etude des protections à mettre en œuvre
L'étude des protections à mettre en œuvre a pour but d'annuler les écarts définis par l’évaluation des
risques (voir aussi annexe 5.1). En ce qui concerne les effets directs de la foudre, le modèle électro-
géométrique sera employé chaque fois qu'une optimisation du placement des dispositifs de capture
est possible dans le but de limiter les travaux éventuels au strict nécessaire. Pour les effets indirects,
l'étude conduira à la définition précise des solutions de protection, incluant les caractéristiques électri-
ques des éventuels matériels de protection à installer. Les installations électriques courant fort et
courant faible sont concernées.

Rapport d'étude
Les principales étapes de l'étude seront présentées dans un rapport de synthèse. Les préconisations
finales seront établies en concertation avec l'exploitant. Le rapport indiquera un chiffrage estimatif
des travaux de protection.

Etude préalable du risque foudre
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AVIATION CIVILE - AÉRONAUTIQUE

En 1989, la foudre frappe le radar d'un aéroport, entraînant sa destruction et la détérioration des
consoles servant aux aiguilleurs du ciel (France).

En 1992, la foudre tombe sur une piste d'atterrissage entraînant la fusion locale du revêtement
(France).

En 1994, la foudre frappe en pleine piste entraînant par effet indirect la perte totale du contrôle d'accès
des parkings voitures (France).

En 2000, un atelier de fabrication d'hélicoptères est touché par la foudre. Les dégâts sont considé-
rables.

HÔPITAUX

En 1994, la foudre frappe un bâtiment de recherche, détache un bloc de béton de 20 kg et s'écoule
par le ferraillage du béton. Le central téléphonique et l'ascenseur sont hors d'usage (France).

En 1994, la foudre frappe un arbre au milieu des bâtiments. L'onde de choc provoque le bris de
nombreuses vitres (nombreux blessés légers en France).

En 1996, la foudre touche le toit d'un CHU en Normandie. Les nombreuses antennes installées à la
hâte et sans concertation avec les opérateurs seraient l'une des causes de ce sinistre
s'élevant à 150.000 €.

AGRICULTURE

En 1993, 150 moutons sont tués simultanément (France).

En 1996, la foudre tombe sur le transformateur au PCB d'un moulin.

BOIS 

En 1993, la foudre tombe à proximité d'une scierie provoquant la destruction de machines - outils
par effet indirect (France).

En 1994, la foudre tombe sur le bâtiment en aluminium d'une fabrique de meubles et provoque un
incendie après s'être propagée aux circuits électriques des 12 cabines de vernissage.

SPECTACLE - CHAPITEAU

En 1995, la foudre tombe sur un piquet soutenant la tente d'un chapiteau (mouvement de panique
en Allemagne).
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Statistiques
et exemples d'accident



1 Statistiques
Dans le monde: la foudre frappe de 50 à 100 fois par seconde. En France : 2 000 000 coups par an,
20 à 40 morts par an. En France, le coût annuel des dommages se chiffre en milliards d'euros.

D'une part, la norme NF C 15-443 définit la densité de foudroiement par département. Cette valeur
correspond au nombre de coups de foudre au sol par km² et par an. 

D'autre part, les normes NFC 17-100 de décembre 1997 et NFC 17-102 contiennent des cartes géogra-
phiques indiquant la densité moyenne de coups de foudre (nombre d'impacts par an et par km²). En
France ce nombre varie de 0,5 à 5.

2 Quelques évènements survenus
(Bases de données " ACACIA, EDF-CLI, CRAM Rhône Alpes, Séchaud et Metz, R.G.Consultant)

PÉTROCHIMIE - CHIMIE

En 1987, la foudre tombe sur un bac de naphta déclenchant son inflammation (France).

En 1990, la foudre frappe un réservoir de séparation pétrole/eau saumâtre et provoque l'inflamma-
tion du brut (France).

En 1990, un gigantesque incendie est déclenché par le foudre et ravage les réservoirs de pétrole
d'une raffinerie en Russie, à l'ouest de la Sibérie.

En 1990, une coupure d'électricité provoquée par la foudre entraîne un dégagement d'acide fluor-
hydrique (France).

En 1994, un gigantesque incendie est déclenché par la foudre dans un entrepôt pétrolier (270 morts
en Egypte).

En 1994, une explosion suivie d'un incendie se produit sur un réservoir de méthanol à cause de la
foudre dans une raffinerie allemande. Les dégâts sont estimés à 500.000 €.

En 1994. Lors d'un violent orage au dessus d'une raffinerie en Ecosse, 2 explosions surviennent dans
une unité du craqueur catalytique. 

En 2000, un évent d'un dépôt d'hydrocarbure s'enflamme par temps d'orage.

En 2001, deux éclairs touchent des réservoirs de naphte dans une raffinerie tunisienne.

MACHINES - MÉTALLURGIE - ÉLECTROMÉTALLURGIE

En 1986, destruction d'un atelier de fonderie d'aluminium (4 morts en France).

En 1989, démarrage intempestif d'une machine à commande numérique (Un mort en France).

En 1990, accident matériel très important par ses conséquences économiques, lors du démarrage
intempestif, à vitesse rapide, d'une machine à commande numérique (France) .

En 1994, la foudre tombe sur une cheminée d'usine dont la mise à la terre est séparée provoquant
un amorçage entre la descente et le poste de transformation situé à proximité et détrui-
sant le réseau informatique local (France).

BTP - CARRIÈRES - TUNNELS - PIPE-LINES

En 1990, la foudre tombe sur une grue provoquant la destruction des cartes de commande et l'arrêt
de la grue (un blessé en France).

En 1994, un gazoduc de 450 mm sous 50 bars enterré à 1,2 m est perforé par la foudre en région
normande. L'impact se situe à l'aplomb d'un piquet en bois planté dans le sol.

Statistiques
et exemples d'accident
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La foudre, 
couplage par induction dû à la foudre dans une boucle

Calcul des conséquences du champ électromagnétique
Dans le cas d'un éclair se situant dans un plan parallèle à la surface considérée on a :

où U = tension (en V),

S = surface de la boucle (m²), 

µ = 4 π 10-7,

R = distance entre l'éclair et la boucle (m),

= pente maxi du courant de foudre (A/s),

H = champ magnétique

En valeur numérique, pour un coup de foudre moyen :

= 40 k A/µ s

donc à 100 m du point d'impact, l'éclair induit une tension : U/s = 80 V/ m²

Annexe 4.4.3
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Foudre : évaluation des risques

Détermination du niveau de protection
L'évaluation du risque de foudre est destinée à aider le responsable d'un site dans l'analyse des diffé-
rents critères qui permettront d'évaluer le risque de dommages dûs à la foudre. L'analyse de ces
risques permettra de définir un niveau de protection à atteindre.

Choix des niveaux de protection
L'objectif du choix d'un niveau de protection est de ramener au dessous d'un niveau maximal tolérable
le risque de dégradation causé par la foudre. La première question qui se pose est de savoir si une
protection est nécessaire ou non, et dans l'affirmative, quel niveau de protection choisir. Chaque niveau
de protection a un risque de défaillance déterminé, probabilité pour que le coup de foudre ait des
caractéristiques qui sortent du domaine d'efficacité du dispositif de protection mis en place. Pour être
en mesure de définir le niveau de protection, il faut au préalable déterminer le niveau de risque admis.
La méthode de calcul des risques liés à la foudre fait intervenir deux éléments :

la probabilité d'apparition (ou d'occurrence)

le degré de gravité

La probabilité d'apparition (ou d'occurrence) :
La probabilité d'apparition dépend de : 

la situation géographique,

la nature du sol,

l'environnement des bâtiments,

la nature et la structure des éléments,

etc.

Il est ainsi possible de déterminer la fréquence attendue théorique des coups de foudre directs sur
une structure.

Le degré de gravité
Et donc les dommages qui peuvent être de différents types :

dommages corporels ou pertes de vies humaines,

pertes inacceptables de service au public,

Annexe 5.1
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Nécessité d'une étude globale de l'installation 
de protection foudre
La foudre fait l'objet de nombreuses études pour caractériser ce phénomène complexe, son activité
et son comportement. 

Pour beaucoup d'entreprises, les intérêts économiques et humains, malgré les coûts importants des
dégâts (accidents humains, risques d'accidents catastrophiques, pertes d'exploitation, arrêts de produc-
tion, casses de machines et d'outils...) sont souvent sous-estimés. En effet les entreprises entendent
parler de parafoudres, de paratonnerres, de cages de Faraday, de sectionneurs, de fusibles, d'ondu-
leurs, etc : mais ces solutions ponctuelles fréquemment mises en place à la suite d'incidents ne
prennent en compte qu'une partie du problème. Les seules solutions technologiques ne peuvent
apporter une réponse globale.  

Nous insistons sur le fait qu'il peut être même dangereux d'installer, sans étude préalable, des
paratonnerres sur les unités de production car cela peut créer des dysfonctionnements de procédés,
voire participer à la destruction d'installation.

Introduction
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Parasurtenseur Dispositif destiné à limiter les surtensions entre deux élé-
ments à l'intérieur de l'espace à protéger, tels qu'éclateurs,
parafoudres ou dispositifs à semi-conducteurs.

Paratonnerre Appareil destiné à préserver les bâtiments contre les effets
directs de la foudre.

Point d'impact Point où un coup de foudre frappe la terre, une structure ou
une installation de protection contre la foudre.

Prise de terre Partie de l'installation extérieure destinée à conduire et à dis-
siper le courant de décharge atmosphérique à la terre.

Protections primaires Voir paratonnerre.

Protections secondaires Voir parafoudre.

Réseau de masse Ensemble des conducteurs d'un site reliés entre eux. Il se
compose habituellement des conducteurs de protection, des
bâtis, des chemins de câbles, de canalisations et de struc-
tures métalliques.

Réseau de terre Ensemble des conducteurs enterrés servant à écouler dans
la terre les courants externes en mode commun. Un réseau
de terre doit être unique et équipotentiel.

Résistance de terre Résistance entre un réseau de terre et un "point de référen-
ce suffisamment éloigné". Exprimée en ohms (ΩΩ), elle n'a
pas, contrairement au maillage des masses, d'influence sur
l'équipotentialité du site.

Sphère fictive Voir modèle électrogéométrique.

Surtension Variation importante de faible durée de la tension.

Tension de mode commun Tension mesurée entre deux fils interconnectés et un poten-
tiel de référence (voir mode commun).

Tension différentielle Tension mesurée entre deux fils actifs (voir mode différen-
tiel).

Tension résiduelle d'un parafoudre Tension qui apparait sur une sortie d'un parafoudre pendant
le passage du courant de décharge.

Tonnerre Bruit de la foudre, c'est-à-dire de la décharge électrique dont
l'éclair est la manifestation lumineuse.

Traceur Prédécharge progressant à travers l'air formant un canal fai-
blement ionisé.

Valeur de crête d'un choc Valeur maximale de la tension (ou du courant du choc).

Terminologie

DIRECTION DES RISQUES PROFESSIONNELS ET DE LA SANTÉ AU TRAVAIL
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pertes inacceptables pour l'environnement,

pertes d'éléments irremplaçables du patrimoine culturel,

pertes n'impliquant aucun élément humain, culturel, ou social.

Nota : Pour les installations classées (ICPE), soumisent à l'arrêté du 28 Janvier 1993, et qui doivent
à ce titre réaliser " un dossier des pièces justificatives de la protection foudre pour l'inspecteur des
installations classées(DRIRE)",le degré de gravité des conséquences directes et indirectes de la foudre
doit faire partie intégrante de l'étude de danger. Dans ce cas, une pré-étude détaillée doit être effectuée
pour déterminer les risques réels de chaque partie des installations. Des méthodes issues de la sûreté
de fonctionnement tel que l'APR (Analyse Préliminaire des Risques)ou l'AMDEC (Analyse des Modes de
Défaillance, de leurs Effets et de leur Criticité) peuvent, dans certains cas s'avérer indispensables à
une analyse complète.

Le niveau de protection
Il existe différentes méthodes permettant de définir le niveau de protection à atteindre. Ces méthodes,
plus ou moins détaillées comparent une fréquence tolérable de coups de foudre avec une valeur déter-
minée de fréquence d'apparition. Il peut être pris en compte, soit le coup de foudre direct unique-
ment, soit le coup de foudre direct et indirect. La détermination d'un niveau de protection adaptée
au site considéré sera le garant d'une protection efficace répondant au meilleur rapport qualité/prix
et correspondant au mieux aux besoins de l'entreprise.

Présentation de quelques méthodes utilisées :
Norme NFC 17-102 annexe B : la démarche présentée par cette norme concerne uniquement les
coups de foudre directs. Elle prend en compte les paramètres suivants :
- densité de foudroiement au sol Ng,
- fréquence attendue Nd des coups de foudre directs à une structure,
- fréquence acceptée Nc des coups de foudre directs à une structure,
- comparaison entre Nc et Nd pour évaluer la nécessité des protections.

Norme CEI 1024-1 annexe 1 : méthode complète avec une évaluation des risques de dommages
pour les coups de foudre directs et indirects qui prend en compte les risques pour les personnes
et les risques financiers.

Norme UTE C 15-443 (projet) : méthode orientée vers les protections contre les surtensions. Elle
prend en compte la sensibilité des matériels, leurs coûts, les conséquences de leurs indisponi-
bilités, ainsi que leurs environnements et mises en oeuvre.

Méthodes spécifiques : ces méthodes sont plus ou moins complètes et détaillées. Elles sont princi-
palement basées sur une approche statistique d'analyse de risque avec un calcul de fréquence
de foudroiement et un risque de défaillance. Elles ont pour base soit un modèle mathématique,
soit une base de données. Le modèle utilisé doit être adaptée à chaque installation.

Annexe 5.1
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Terminaison des blindages

Origine : Documentation AEMC

Annexe 5.5.2
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Impulsion électromagnétique Courant et champ de décharge atmosphérique en tant que
source d'interférence causée par la foudre (à ne pas confon-
dre avec les Impulsions Electromagnétiques d'origine
nucléaire (IEMN).

Inductance (ou self) Un self génère entre ses bornes une tension égale au pro-
duit de son inductance par la variation (en ampères par
seconde) du courant qui la traverse : u = L. i/. t. Notée L,
une inductance se mesure en Henry (H).

Installation de protection Installation complète, permettant de protéger une structure
contre la foudre (IPF) contre les effets de la foudre. Elle comprend à la fois une

(IPF) installation extérieure et une installation intérieure de
protection contre la foudre.

Liaison équipotentielle Eléments d'une installation réduisant les différences de
potentiel entre masse et élément conducteur.

Mode commun (MC) Un courant de mode commun circule dans le même sens
sur tous les conducteurs d'un câble. La différence de poten-
tiel (d.d.p.) de MC d'un câble est celle entre le potentiel
moyen de ses conducteurs et la masse. Le mode commun
est aussi appelé mode longitudinal parallèle ou asymétrique.

Mode différentiel (MD) Un courant de mode différentiel circule en opposition de
phase sur les deux fils d'une liaison filaire, il ne se referme
donc pas dans les masses. Une d.d.p. de MD se mesure
entre le conducteur signal et son retour. Le mode différen-
tiel est aussi appelé mode normal, symétrique ou série.

Mode électrogéométrique Loi empirique ayant le mérite de montrer qu'un choc de 
(sphère fictive) foudre peut tomber au pied d'un paratonnerre.

Niveau de protection Terme de classification d'une installation de protection
contre la foudre exprimant son efficacité.

Niveau Kéraunique Nombre moyen de jours de l'année durant lesquels le ton-
nerre est entendu. En France, il va de 5 à 35, avec une
moyenne de 25.

Nuage Ensemble de particules d'eau très fine, liquides ou solides
maintenues en suspension dans l'atmosphère par des mou-
vements verticaux de l'air.
Cumulo-nimbus : Nuage de grandes dimensions à dévelop-
pement vertical, d'aspect foncé, qui très souvent déclenche
un orage.

Onde Modification de l'état physique d'un milieu, matériel ou
immatériel qui se propage à la suite d'une action locale avec
une vitesse finie, déterminée par les caractéristiques des
milieux traversés.

Onde électromagnétique : Onde qui peut se propager dans
le vide sans support matériel.

Orage Perturbation atmosphérique violente, accompagnée d'éclair
et de tonnerre, de rafales, d'averses de pluie ou de grêle
(orage magnétique : intense perturbation transitoire du
champ magnétique).

Parafoudre Dispositif destiné à limiter les surtensions transitoires et à
dériver les ondes de courant.
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Couplage Mode de transmission d'une perturbation électromagné-
tique de la source à un circuit victime.

Densité de foudroiement Nombre d'impacts au sol par an au Km2. En France, ce
nombre varie de 0,5 à 5.

Décharge électrostatique (ou DES) Décharge très rapide d'un conducteur électrisé dans un
autre.

Dispositif de capture Partie de l'installation extérieure destinée à capter les coups
de foudre directs.

Dispositif de protection contre Dispositif destiné à éliminer les surtensions et les surinten-
les surtentions (DPS) sités conduites par les lignes, tels les parasurtenseurs et

parafoudres.

Distance de sécurité Distance minimale entre deux éléments conducteurs à l'in-
térieur de l'espace à protéger, telle qu'aucune étincelle dan-
gereuse ne puisse se produire entre eux.

Eclair Lueur brève et très vive traduisant une décharge électrique
entre deux nuages ou entre nuage et la terre, lors d'un
orage.

Effet de couronne ou corona Ensemble des phénomènes d'ionisation liés au champ élec-
trique au voisinage d'un conducteur ou d'une pointe.

Effet réducteur Réduction des perturbations HF par la proximité du
conducteur victime avec la masse. L'effet réducteur est le
rapport de l'amplitude de la perturbation collectée par un
câble non blindé ou loin des masses à celle collectée par
le même câble blindé ou installé contre un conducteur de
masse.

Electrode de terre Elément ou ensemble d'éléments de la prise de terre assu-
rant un contact électrique direct avec la terre et dissipant le
courant de décharge atmosphérique dans cette dernière

Equipements métalliques Eléments métalliques répartis dans l'espace à protéger, pou-
vant écouler une partie du courant de décharge atmosphé-
rique tels que canalisations, escaliers, guides d'ascenseur,
conduits de ventilation, de chauffage et d'air conditionné,
armatures d'acier interconnectées.

Etincelle dangereuse (Etincelage) Décharge électrique inadmissible, provoquée par le courant
de décharge atmosphérique à l'intérieur du volume à pro-
téger.

Feux de Saint Elme Effluves électriques lumineuses et inoffensives visibles à l'ex-
trémité de pointes provoquées par un champ électrique sta-
tique intense.

Foudre Décharge électrique aérienne, accompagné d'une vive
lumière (éclair) et d'une violente détonation (tonnerre).

Harmoniques Déformation des courants ou tension ayant pour origine des
courants consommés par des charges non linéaires à des
fréquences multiples de la fréquence du réseau d'alimen-
tation. Ces courants déforment l'onde de tension, ce qui
peut perturber certains matériels.

Hautes fréquences (HF) Par commodité nous qualifierons de HF un signal dont les
fréquences significatives s'étendent au-delà de 1 MHz environ.
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Rayon de courbure des constructions de paratonnerre 
(d'après NFC 17.100)

l = longueur de la boucle en mètres
d = largeur de la boucle en mètres

Pas de danger de claquage diélectrique si la condition suivante est respectée.

- d, la largeur de la boucle exprimée en mètres doit être supérieure au vingtième de la largeur de
la boucle exprimée en mètres : 

Annexe 5.6.2.4
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Armatures d'acier interconnectées Armatures d'acier à l'intérieur d'une structure, considérées
comme assurant une continuité électrique.

Barre d'équipotentialité Barre permettant de relier à l'installation de protection
contre la foudre les équipements métalliques, les masses,
les lignes électriques et de télécommunications et d'autres
câbles.

Basses fréquences (BF) Dans ce document, nous qualifions de BF la gamme des
fréquences inférieures à 1 MHz environ.

Borne de coupure Dispositif conçu et placé de manière à faciliter les essais 
(également appelée et mesures électriques des éléments de l'installation de 
borne de mesure ou d'essai) protection contre la foudre.

Cage de Faraday Enceinte métallique (maillage ou paroi pleine) à l'intérieur
de laquelle le champ électromagnétique est nul ou consi-
dérablement atténué.

Champ électrique Vecteur, noté E, lié à la variation de la différence de poten-
tiel entre deux points. Il s'exprime en volt par mètre. L'ef-
fet principal d'un champ E est d'induire des courants dans
les conducteurs.

Champ magnétique Vecteur, noté H, lié à la circulation d'un courant dans un cir-
cuit électrique, il s'exprime en ampère par mètre. L'effet
principal d'un champ H est d'induire des différences de
potentiel dans les boucles des circuits.

Champ électromagnétique Composante des deux champs précédemment cités.

Choc ou onde de choc Onde de tension ou de courant unidirectionnelle qui, sans
oscillations appréciables, croit rapidement jusqu'à une
valeur maximale et tombe généralement moins rapidement
à zéro, avec, éventuellement, de petites ondes de la pola-
rité opposée.
Les paramètres qui définissent un choc de tension ou de
courant sont la polarité, la valeur de crête, la durée du front
et la durée jusqu'à la mi-valeur sur la queue.

Compatibilité électromagnétique Aptitude d'un appareil ou d'un système à fonctionner de 
(CEM) façon satisfaisante dans son environnement électromagné-

tique, et sans produire lui-même des perturbations électro-
magnétiques intolérables pour quoi que ce soit dans cet
environnement. 

Conducteur (masse) de référence Système de conducteurs servant de référence de potentiel
à d'autres conducteurs. On parle souvent du "zéro volt".

Conducteur d'équipotentialité Conducteur permettant d'assurer l'équipotentialité.

Conducteur de descente Conducteur chargé d'écouler à la terre le courant d'un choc
de foudre direct.

Conducteur de protection Conducteur destiné à relier les masses pour garantir la sécu-
(symbole PE) rité des personnes contre les chocs électriques.

Coup de foudre Impact simple ou multiple de la foudre au sol.

Coup de foudre direct Impact qui frappe directement la structure ou son installa-
tion de protection contre la foudre.

Coup de foudre indirect Impact qui frappe à proximité de la structure et entrainant
des effets conduits dans et vers la structure.
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Avant-propos

DIRECTION DES RISQUES PROFESSIONNELS ET DE LA SANTÉ AU TRAVAIL

Domaines d'application
Dans le cadre de sa mission de prévention des risques professionnels, la Caisse Régionale d'Assu-
rance Maladie Rhône-Alpes a animé des groupes de travail en liaison avec les industriels concernés.
Suite aux travaux des groupes de travail et en présence d'événements catastrophiques  il s'est avéré
indispensable d'aborder la maîtrise des effets de la foudre par une approche globale s'appuyant sur
quatre axes :

1 - Détecter le plus en amont possible le risque " foudre ",

2 - Améliorer la qualité de la distribution électrique externe,

3 - Améliorer la qualité de la distribution électrique interne,

4 - Améliorer la conception des bâtiments.

Ce guide, destiné à un large public, fait le point sur l'état des connaissances et sur les moyens de
prévention répertoriés à la date de la première édition : avril 1997. Pour sa réédition de juin 2004,
nous avons répertorié les arrêtés parus depuis sa première publication et nous insérons quelques
remarques liées à l'usage de ce document notamment des cahiers des charges types pour commander
une " Etude préalable du risque foudre " qui est à faire avant tout investissement pour arriver à une
optimisation technologique et financière des moyens de prévention à mettre en place. Dans le cas
d'installations industrielles complexes ou d'installations particulièrement exposées aux risques de
foudroiement, des mesures complémentaires peuvent s'imposer.

Ce guide a été rédigé par les ingénieurs-conseils R. Cantin, J.Y. Le Teste et P. Perrin, de la CRAM Rhône-
Alpes, JL. Queri et S.Rossato, du Centre Lyonnais d'Ingénierie de EDF, R.Goiffon, de l'entreprise
Séchaud et Metz, X. Schmitt, de l'APAVE Lyonnaise, P. Grospeillet, de Bureau Véritas.

La mise à jour de l'édition 2004 a été effectuée par P. Perrin et JY. Le Teste, CRAM Rhôn- Alpes avec
des informations fournies par Séchaud et Metz, G. Delcourt de APEI et Serpe IESM. 
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